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PREFET 
DE L'EURE 
Liherti 
Egaiite 
Pratermte 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure. 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du contr61e des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 08/07/2021 

Le Prefet de I' Eure a 
ALMAN! Fawzi 

103 IMPASSE DE L'EAU VIVE 

DAMVILLE 
27240 MESNILS-SUR-ITON 

Obiet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur, 
j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour une installation 

portant sur 8,2467 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

MESNILS-SUR-ITON - DAMVILLE 

Section Numerots) de parcelle 

" zc 21 
ZD I ~as - ZD 

- ZD 127 
ZD 128 
ZD 207 
ZD 28 
ZD 29 

· ZD 30 
ZD 31 
ZD 41 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 05/07/202:]_ 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision reeue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 

Direction departernentale des territolres et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 • 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00 -vendredi et veille de jours feries fermeture ~ 16h00 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
htt : lwww.prefectures-regions,gouv.fr/normandi~tagslview1Normandie/Documents+et+_publicationsL 
Recueil+des+actes+ad min istratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distlnguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures r/ 

Direction departemeotale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Mar~chal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CE DEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudl 8h45 ~ 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours ft!ries fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-11-16-00012 - Accusé  de réception de
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.JI 
PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 08/07/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL CAPON 

105 RUE DE LA COUTURE 

27260 ST SYLVESTRE DE CORMEILLES 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 
j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 2,5345 ha, situeefs) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

ST SYLVESTRE DE CORMEILLES 

Section 
C I Numerots) de parcelle 

114 I 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: OSJ07/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
htt :r/www.prefectures-regions.gouv.frlnormandie/~gs/view/NormandieJDocuments+et+RYblications/ 
Recueil+des+actes+ad min istratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de.l'unite modernisation, 
,~structures 

k'!fjane LABBE 

Direction departementale des territoires et de la mer de l'Eure. 1, avenue du Marechal Foch - cs 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-11-16-00012 - Accusé  de réception de
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• PREFET 
DE L'EURE 
Liberte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du contr81e des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 08/07/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
CHARRON Jocelyn 
LA FERME DU PARC 

ROUTE D'IVRY 

27780 GARENNES SUR EURE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour une installation 

portant sur 19,1951 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

GARENNES SUR EURE 

Section 
- B 

Numero(s) de parcelle 

289 
- B 68 
- B 69 
- C 411 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 06/07/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratjfs 

Je vous informe que je fais proceder a la publiclte prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distlnguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installatr, structures 

Direction departernentale des territoires et de la mer de !'Eure· 1. avenue du Mor~chal Foch· CS 20018- 27020 EVREUX CEOEX t~I: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et vellle de jours ferll!S fermeture b 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-11-16-00012 - Accusé  de réception de
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JI 
PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 08/07/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL DE LA VALLEE PREVOST 

LA VALLEE PREVOST 

27270 GRAND CAMP 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Messieurs les gerants, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour la reunion des 

surfaces de l'exploitation individuelle de Clement DEGROOTE aux surface de l'EARL DE LA VALLEE 

PREVOST portant sur 65,7589 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

CAPELLE LES GRANDS 

GRAND CAMP 

ST AUBIN DU THENNEY 

TREIS SANTS EN OUCHE - ST QUENTIN DES ISLES 

Section Nurnerots) de parcel le 

- ZD 14 I 
- ZE 3 
- ZE 6 

- ZE 7 
- ZH 10 
- ZN 5 

- ZD 37 
- ZD 40 
- ZD 9 
- ZD 91 
- ZM 15 

- A 199 
- A 200 
- ZA 4 

- -~ ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne cornplet le: 06/07 /20~1 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de Q.UATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 

Direction departernentare des territoires et de la mer de l'Eure > 1, avenue du Marechal Foch. CS 20018. 27020 EVI\EUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au Jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture A 16h00 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http:IJwww.orefectures-relJions.gouv.fr/normandie/ta s/view/Normandie,ID cuments+et+ 
Recueil+d es+actes+admi n istratjfs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Messieurs les gerants, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, s ructures 

lications 

Direction departementale des terrltoires et de la mer de l'Eure. 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX t•I: 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et veille de jours ft!rlt!s fermerure ~ 16h00 
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Fratemitc 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 10/08/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL DE L'OGRIERE 

475 IMPASSE DE L'OGRIERE 

LANDEPEREUSE 
27410 MESNIL EN OUCHE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Messieurs, 
J 'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 8,257 ha, situeefs) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

MESNIL EN OUCHE • LANDEPEREUSE 

Section 
- zc 

Numerots) de parcelle 
8 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 07/07/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la -Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/yiew/Normandie/Documents+et+(lublications/ 
Recueil +des+actes+admin istrat ifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

Le chef de l'unite modernisatio 
structures 

Manuel RAM 

Direction departemenrale des territolres et de la mer de !'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CE DEX tel : 02 32 29 60 60 
Hevres d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00-vendredl et veille de jours feries fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-11-16-00012 - Accusé  de réception de
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•• PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HE BRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 08/07/2021 

Le Prefet de !'Eure a 
EARL DES VIVIER$ 

13 RUE SAINT BARTHELEMY 

27110 GRAVERON SEMERVILLE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame la gerante, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour l'Installatlon de 

Raphaelle GODARD et la creation de l'EARL DES VIVIE RS portant sur 95,1336 ha, situeefs) et 

referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

SERVILLE LA CAMPAGNE 

GRAVERON SEMERVILLE 

Section I Numero(s) de parcelle 

· ZD r~7 I • ZD 

• AC 35 
· AC 36 
• AC 38 
- AC 39 
• AC 9 
• AD 1 
- AE 3 
· AE 4 
- AE 5 

· ZA 9 l_sumEBEUF 

ACCUSE DE RECEPTION 

D~sier receptlonne complet le: ~6/07/2021_ 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, YOUS beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 

Direction departementete des territoires et de la mer d• l'Eure > 1. avenue du Mart!chal Foch· CS 20018 • 27020 EVREUX CEOEX t~I : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille dejours feries fermeture a 16h00 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http:/lwww.prefectures-re ions.gouv.fr/normandi,..._.=a=..:c.:.=:..:.i...: ....,_,,, .,_._.,.,.ndiefDocuments+et+publicatjons/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame la gerante, l'expression de mes salutations distlngoees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, ssructures _,, ~-.~" 

Lili~BE- 

Direction departernentale des territoires et de la mer de !'Eure. 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018. 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 ~ 17h00- vendredi et veille de [ours feri~s fermeture ~ 16h00 
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... 
PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du contrele des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 08/07/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL DOMAINE DES HULOTTES 

DOMAINE DES HULOTTES 

27150 MAINNEVILLE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, Monsieur, 
j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour la creation de l'EARL 

DOMAINE DES HULOTTES et !'installation de Madame Helene DENIZE portant sur 119,1879 ha, 

situeefs) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

BEAUFICEL EN LYONS 

BOSQUENTIN 

FLAVACOURT-60590 

FLEURY LA FORET 

Section Numerots) de parcelle 

- zc 48 
I - zc so 

- A 131 
. A 133 
- A 134 
. A 135 
. A 177 
. A 44 
. A 46 
- ZD 16 
- ZD 17 
- ZD 4 
- ZD 5 
- ZD 6 
- ZE 1 
- ZE 2 
- ZK 2 

- ZK 5 

• E 1 
- ZE 15 
- ZE 17 
- ZE 18 

. A 100 
- A 101 
- A 181 
. A 74 
- A 76 
- A 77 
- A 78 

Direction departernentete des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 -27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
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I FLEURY LA FORET ! . A 79 _I I - A 97 
--------- ------ 
HANNACHES - 60650 - D 246 

LORLEAU D 1~4 
MESNIL SOUS VIEN NE - A 375 

• ZD 17 

ST GERMER DE FLY - 60850 - H 561 

ACCUSE DE RECEPTION I 
Dossier receptionne complet le: 07/07/2021 I 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision reeue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlennee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTOIUSATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 

Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
htt : www. refectures-re ions.gouy.fr/normandie/tagstviewili_ormandie/Documents+et+publicationsl 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations dlstinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installatio uctures 

Direction oepartementale de, territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Mart!chal Foch -CS 2001B - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'owerture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00- vendredi ct veille de Jours feries fermet re a 16h00 
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.... 
PREFET 
DE L'EURE 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Liherte 
Egalite 
Fraterniti 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEB RANT 
Gestionnaire du contr61e des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-rnis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 08/07/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
SCEA LYNELE 

345 RUE DE L'EGLJSE 

27520 ST DENIS DES MONTS 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, Monsieur, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour l'installation de 

Jeremy DELAHAYE et la creation de la SCEA LYNE LE portant sur 121,1417 ha, situeets) et referenceets) 
comme .suit: 

COMMUNE 
ST DENIS DES MONTS 

ST ELOI DE FOURQUES 

Section Numero(s) de parcelle 
- AB 11 
- AB 118 
• AB 12 
- AB 138 
• AB 15 
- AB 16 
- AB 17 
- AB 18 
- AB 21 
- AB 22 
- AB 23 
• AB 98 
- AC 114 
- AC 13 
- AC 48 
- AC 49 
- AC 51 
- AC 52 
- AC 54 
- ZA 20 
- ZA 33 
- ZA 5 
- ZA 6 
- ZB 24 
- 21 20 

- C 24 
- C 26 
- YB 20 

1- YB 
17 

- YB 18 
I ST PHILBERT SUR BOISSEY 

Direction departernentale des territoires et de la mer de !'Eure· 1, avenue du Mart!chal Foch· CS 20018- 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudl 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00-vendredi et veille dejours fc!ries fermeture a 16h00 
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ST PHILBERT SUR BOISSEY 

THENOUVILLE-THEILLEMENT 

- zc 
• ZD 

13 

32 

ACCUSE DE RECEPTION 

~ssier receptionne complet le : 06/07/2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception rnentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la P~che 
Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
httg;/lwww.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publicationsl 
Recueil+des+actes+ad min istratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

Direction departementale des terrltolres et de la mer de l'Eure- 1, avenue du Marikhal Foch· CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'owerture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ll 17h00-vendredi et veil le dejours f~ii~s fermeture ll 16h00 
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•• PREFET 
DE L'EURE 
Liberte 
Egalite 
Fratermte 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du contrcle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 10/08/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL DES BUISSONNETS 

13 RUE DES DRAPIERS 

27110 VE NON 

Obiet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Messieurs les gerants, 
J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 
portant sur 51,4818 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 

BONNEVILLE APTOT 

ST PHILBERT SUR BOISSEY 

Section Numero(s) de parcelle ---- 
- YE 15 
- YE 16 
- YE 17 

- YB 5 
- YB 7 
- YC 12 
- YC 2 
- YC 21 
- YC 22 
- YC 3 
- YC 4 
- YC 5 
- YD 1 
- YD 3 
- YD 4 - 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 09/07/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Direction departcmentale des terriroires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/vjew/Normandie/Documents+et+publications( 
Recuei l+des+actes+ad min istratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Messieurs les gerants, l'expresslon de mes salutations distinguees. 

Manuel R 

Direction departementale des terrltoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 · 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
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... 
PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 10/08/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
GAEC VANNOOTE 

LES LOGES 

ST AUBIN LE VERTUEUX 
27300 TREIS SANT$ EN OUCHE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Messieurs les gerants, 
}'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 
portant sur 39,001 ha, situeels) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
MESNIL EN OUCHE- EPINAY 

MESNIL EN OUCHE - LANDEPEREUSE 

TREIS SANTS EN OUCHE - ST CLAIR DARCEY 

Section Nurnerots) de parcelle 

- ZD 152 
- ZH 1A 
- ZH 18 
- ZB 10J 
- ZB 10K 
- ZD 10 
- ZD 13 
- ZD 14 
- ZD 154 ---- 
- E 187 
- E 207J 
• E 207K 
• ZE 14J 
- ZE 14K 
- ZE 26J 
• ZE 26K 
- ZE 27J 
- ZE 27K 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne comelet le: 12/07/2021 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

Direction departementale des territoires et de la mer de !'Eure· 1, avenue du Mart!chal Foch. CS 20018. 27020 EVREUX CEOEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de Jours ft!ries termeture a 16h00 
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http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie(tae,s/view/Normandie1Documents+et+oublications/ 
Recueil+des+actes administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Messieurs les gerants, l'expression de mes salutations distingu 

structures 

" 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure · 1, avenue du Mar~chal Foch· CS 20018 · 27020 EVREUX CEDEX tt!I: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi av jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 -vendredl et vellle de jours f<!ries fermetvre ~ 16h00 
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•• PREFET 
DE L'EURE 
Liberte 
Ega!ite 
Fratemite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 10/08/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
VANDEWALLE ALEXIS 

5 HAMEAU DE SANVILLIERS 

GRANDVILLIERS 
27240 MESNILS-SUR-ITON 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement de 

votre projet d'installation presentee par la demande d'autorisation d'exploiter N°210,accordee en 

2020 et portant sur 10,0319 ha, sltueets) et referenceels) comme suit: 

COMMUNE 

MESNILS-SUR-ITON - GRANDVILLIERS 

Section I Numero(s) de parcelle 
·A 24 
-C so 
·C 51 
- C 56 
- C 57 
• C 63 
·D 15 
-D 16p 

I ZA 15 
ZA 16 

- ZA 17 
- ZA 27 
- ZA 28 
- ZA 32 
- ZA 33 
- ZB 17 
- ZB 57 
- ZB 65 
- ZM 77 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier re~~ptionne cornplet le : 13/07/2021 

Direction dt!partementa/e des territoires et de la mer de /"Eure - 1, avenue du Mar~chal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEOEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'owerture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feries ferrneture a 16h00 
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Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlermee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view[Normandie/Documents+et+pubiications/ 
Recue il±des+actes+ad min istratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

Le chef de l'unite modernisatio 
structures 

Manuel RAM ' 

Direction dt!partementale des territoires et de la mer de !'Eure· 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018- 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au Jeudl 8h45 A 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours ft!r~s fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-11-16-00012 - Accusé  de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'Eure - nov 2021 126



• PREFET 
DE L'EURE 
Liberte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 10/08/2021 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL POINTEAU-POPOT 

11 RUE DES CARRIERE$ 
LA BROSSE 

27220 LA FORET DU PARC 

Obiet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 
portant sur 50,6345 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

I 
LA BARON NIE· GARENCIERES 

PREY 

COMMUNE Section Numero(s) de parcelle 
. A 73 

I - : I ~ . H 
. H 4 
. H 89 

I - ~ 90 
91 

ZE 5 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 15/07/2021 

Je Yous precise qu'en l'absence de notification de decision reeue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentiennee dans le present accuse de reception, yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Direction deparrernentate des territoires et de la mer de l'Evre • 1, avenue dv Ma,~chal Foch· CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX t<!I: 02 32 29 60 60 
Heurcs d'ouverture av pvbllc: du lvndi av jevdi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de [ours f<!ri<!s fermetvre a 16h00 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, l'expresslon de mes salutations distingueq . 

Le chef de I'unite modernisatio 
structures 

Manuel RAM 
' 

Direction d~partementale des territoires et de la mer de l'fure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 fVREUX CEDEX tel: 02 32 2gso 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veille de Jours feries fermeture a 16h00 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-08-31-00024

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'Orne - aout 2021
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• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITO IRES 

L1111rtl • B1all1I • Prtt.t•mitl 

til'uBUCWI! FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 15 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier: C2112847 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL DE LA CAHOUDIERE 
LA FORET AUVRA Y La Cahoudiere 
61210 PUTANGES-LE-LAC 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 7,03 ha situets) sur les 
communes de LA CARNEILLE, RONFEUGERAI. references cadastrales : 

LA CARNEILLE: ZK2-73-97-98 
RONFEUGERAI : C220-221-222-536-548-550-568-570-572 

Dossier receptionne complet le : 01/04/2021 

La date du 01 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 -6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conformernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 12 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier :C2112822 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame DOUILLET Sophie 
Magny 
61100 DURCET 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 168,85 ha sttuets) sur les 
communes de FLEAS, LA CARNEILLE, LANDIGOU, references cadastrales : 

FLEAS: AM7-21,YK44,YL3-6 
LA CARNEILLE : ZE42-156-157-160-161-195-198-200-227,ZH5-7-8,Zl10-11-14-15-16-18-23-97-113-114-115-116-118-120- 
122,ZK18-19-20-21-60,Z044-46-49 
LANDIGOU : ZB?-8-11-26-107-138-172-173 

Dossier receptionne complet le : 05/04/2021 

La date du 05 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflcterez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la oubliette des parcelles dernandees, contorrnement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le I 2 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref .du dossier : C2112849 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur SEGONI Lars 
Le Moulin Neut 
61130 SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 9,49 ha situets) sur les 
communes de SAINT-CYR-LA-ROSIERE, references cadastrales: 

SAINT-CYR-LA-ROSIE RE : 886-87-88-89-90-91-93-94-95-96-97-98-106-137-196 

Dossier receptionne complet le : 05/04/2021 

La date du 05 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 12 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier : C2112850 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur SEGONI Lars 
Le Moulin Neut 
61130 SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 12,62 ha situets) sur les 
communes de SAINT-AUBIN-DES-GROIS, SAINT-CYR-LA-ROSIERE, references cadastrales: 

SAINT-AU81N-DES-GROIS: 8111-174-180-226-228-230 
SAINT-CYR-LA-ROSIERE : 844-48-49-50-51-52-161-162-183-185-187 

Dossier receptionne complet le : 05/04/2021 

La date du 05 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal Yous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite des parcelles dernandees, contormernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITO IRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 12 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier : C2112845 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL RIVOAL 
LA COTILLIERE 
61110 MOUTIERS AU PERCHE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 39, 73 ha situets) sur les 
communes de BRETONCELLES, references cadastrales : 

BRETONCELLES : 0404-409-412-486,YA 1 O,YC22-39-41-43-45-88-89 

Dossier receptionne complet le : 07/04/2021 

La date du 07 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 09 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Het.ou dossier : C2112832 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departernental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL DES OLIVIERS 
LA HEUZELIERE 
61220 ST ANDRE DE BRIOUZE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 27,77 ha situets) sur les 
communes de CHENEDOUIT, SAINT-ANDRE-DE-BRIOUZE, references cadastrales : 

CHENEDOUIT : C49-90-112-129-216-217-218-220-224-225-385-390-391 
SAINT-ANDRE-DE-BRIOUZE : A3-4-31-33-34-35-36-231-232-233-319,H38 

Dossier receptionne complet le : 08/04/2021 

La date du 08 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolongs a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speelfique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 09 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112839 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL LES HALITES 
RIMBAUDIERES 
Les Hautes Rirnbauoleres 
61320 ST ELLIER LES BOIS 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,04 ha situets) sur les 
communes de CIRAL, references cadastrales : 

CIRAL : ZK44-44-45-45 

Dossier receptionne complet le : 08/04/2021 

La date du 08 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demancees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Econornie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 27 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112885 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, a - 

Messieurs les gerants GAEC SELE GRAINE 
LE MESNIL 
61340 DANCE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,41 ha sltuets) sur les 
communes de DANCE, references cadastrales: 

DANCE: E110-201 

Dossier receptionne complet le : 08/04/2021 

La date du 08 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision reeue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les gerants, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 15 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier :C2112877 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame et Monsieur les Gerants de l'EARL 
BOURGERIE Christelle et Arnaud 
La Godeliere 
72320 THELIGNY 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame et Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,45 ha situets) sur les 
communes de CETON, references cadastrales: 

CETON : K102-104-155-156-157-158-159-161-220 

Dossier receptionne complet le : 09/04/2021 

La date du 09 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclnque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles cernandees, conforrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame et Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 13 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112848 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants GAEC DE L'OISELLIERE 
L'Oiselllero 
61440 MESSEi 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 17, 15 ha situets) sur les 
communes de MONTABARD, NECY, references cadastrales : 

MONTABARD: E276-284-285,ZD17-25-47-48 
NECY: ZB37 

Dossier receptionne complet le : 13/04/2021 

La date du 13 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlcterez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les qerants, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 13 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref .du dossier : C2112863 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame ROBVEILLE Laurette 
La Berdiniere 
61600 LA SAUVAGERE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 153,21 ha situets) sur les 
communes de DOMFRONT, LA COULONCHE, LA SAUVAGERE, references cadastrales: 

DOMFRONT : BS142-143-145-147-150-151-152-153-154-155-160-161-162-163-164-165-180,BW65-88-234 
LA COULONCHE: C240-242-264-265-271-276,E606 
LA SAUVAGERE : ZD8-224,ZL3,ZN1-2-12-40,Z05-6-16-34-35-63-64-65-68- 74,ZP17-18-23-24-26-29-30-31-40-49-78-87-90- 
95-97,ZR2-5-10-54-55-60-68-78-89-94 

Dossier receptionne complet le : 13/04/2021 

La date du 13 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;ue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specftique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormernent a l'artlcle R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, !'expression de mes salutations disttnquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 13 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Hef.du dossier :C2112864 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur LEROY Francois 
Bellevue 
61200 OCCAGNES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 14,52 ha situets) sur les 
communes de OCCAGNES, references cadastrales : 

OCCAGNES : ZE16-17-22-31-32-3-5-6-13-14 

Dossier receptionne complet le : 13/04/2021 

La date du 13 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles cemandees, contormernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES' 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 28 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref .du dossier : C2112888 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur LARCHER Clement 
SENTI LL Y Vloger 
61150 MONTS-SUR-ORNE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 12,99 ha situets) sur les 
communes de SEVIGNY, references cadastrales: 

SEVIGNY : 0118 

Dossier receptionne complet le : 13/04/2021 

La date du 13 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 20 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Atfaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DE LAUNA Y 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier : C2112868 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur MOREL Hugues 
Sous-Rouvre 
61220 LIGNOU 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 69,5 ha situets) sur les 
communes de SAINT-HILAIRE-DE-BRIOUZE, references cadastrales: 

SAINT-HILAIRE-DE-BRIOUZE : ZE5-6-7-8-33-77-77-84-89-90-91-94-94-97,ZH154 

Dossier receptionne complet le : 15/04/2021 

La date du 15 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;ue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 20 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112872 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame la gerante SCEA DES POUSSINIERES 
Constance 
Les Poussinieres 
61340 NOCE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame la gerante, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 180, 7 ha situets) sur les 
communes de COLONARD-CORUBERT, NOCE, SAINT-JEAN-DE-LA-FORET, references cadastrales: 

COLONARD-CORUBE RT : F44-45-52-53-54-55-56-58-59-68-364-397-398-496 
NOCE : G99,ZD16-19-20-21-22-28-42-46-52-59-69,ZH53,Zl19-42-113,ZT18-19-28,ZV4-8-19 
SAINT-JEAN-DE-LA-FORET: ESS-95-96-105 

Dossier receptionne complet le : 15/04/2021 

La date du 15 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais procecer a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame la gerante, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 21 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Hef.du dossier : C2112869 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur CHAMPIN Christophe 
18 Rue de Bretagne 
14690 PONT-D'OUILLY 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 112,33 ha situets) sur tes 
communes de CHENEDOUIT, CRAMENIL, POINTEL, SAINT-AUBERT-SUR-ORNE, SAINTE-HONORINE-LA 
GUILLAUME, references cadastrales: 

CHENEDOUIT : A 126-136-137-139,B250-251-253,D358-391-392-393-394-395-396-397-400-401-402 
CRAMENIL: A160-163-164-170-171,B1-2-5-6-7-99 
POINTEL: 8184 

SAINT-AUBERT-SUR-ORNE : D2-4-65-66-70-112-113-154-176-177-191-197-229-233-234-244-246-248-251-252-253-254- 
260-262-267-271-276-278-286-287-315-316-321-352,E 186-189-193-194-195-202 
SAINTE-HONORINE-LA-GUILLAUME: C156 

Dossier receptionne complet le : 16/04/2021 

La date du 16 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 10 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112767 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DES LOGES 
"Les Loges" 
61220 ST ANDRE DE BRIOUZE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 7,46 ha situets) sur les 
communes de CRAMENIL, references cadastrales : 

CRAMENIL : C243-375,E4-5-6-12-13-16-17-18-21-22-23-24-25-30-31-327 

Dossier receptionne complet le : 19/04/2021 

La date du 19 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflcterez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publtcite des parcelles dernandees, conformernant a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 07 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112862 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur PEUVRET Emmanuel 
DANCE - t.'Aspasiere 
61340 PERCHE EN NOCE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 7,22 ha situets) sur les 
communes de DANCE, references cadastrales: 

DANCE : H22-194-195-263 

Dossier receptionne complet le : 19/04/2021 

La date du 19 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolongs a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dent dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite des parcelles dernandees, conforrnernsnt a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 11 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112855 

Tel :· 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame et Monsieur les Gerants du GAEC DES 
LANDES Laurence et Jerome 
LE PLESSIS 
61420 LONGUENOE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame et Monsieur les Gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 223,37 ha situeis) sur les 
communes de CIRAL, LA ROCHE-MABILE, LALACELLE, LE CHEVAIN, LONGUENOE, SAINT-ELLIER-LES-BOIS, 
references cadastrales : 

CIRAL: ZA29-119,ZB23,ZH100 
LA ROCHE-MABILE: ZC3-4-71-72-73-75 
LALACELLE: ZH2 
LE CHEVAIN: ZA2 
LONGUENOE : ZA7-9-48-51-53-67-72-73-78-79-80-123-126-130-141-144-149-182-182-184-185-186-186-188-188,ZC2-5-8-9- 
29-46-47-49 
SAINT-ELLI ER-LES-BOIS : ZC1-2-20-21,ZE14,ZH24-58-59-63,Zl8-9-10-16-23-52-53-54,ZK64,ZL73,ZN57-62,ZR17-62- 
87,ZS47-48-49-58-62,ZT18 

Dossier receptionne complet le : 23/04/2021 

La date du 23 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publiclte des parcelles demandees, conformement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame et Monsieur les Gerants, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 26 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier :C2112883 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame et Monsieur les Gerants du GAEC 
D'ANNEBECQ Arnaud et Elsa 
Annebecq 
61600 SAINT-GEORGES-D'ANNEBECQ 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame et Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 121, 14 ha situets) sur les 
communes de BEAUVAIN, MONTREUIL-AU-HOULME, RANES, SAINT-GEORGES-D'ANNEBECQ, references 
cadastrales : 

BEAUVAIN: ZH18 
MONTREUIL-AU-HOULME: ZE1-4-15-17-18,ZH18-19 
RANES: ZA38-41-42-46-47-76,ZB1-2-4 

SAINT-G EORGES-D'ANNEBECQ : A25-26-27-28-30-32-44-48-49-50-51-52-54-55-56-63-64-65-66-67-68-69-70-71-72-73-82- 
83-161-162-203-204-210-211-219-221-239-265-269-283-296,8216-217-218-219-220-221-241-248-249-252-272-273-323-330- 
334-339-340-385-388-395-398-425-430-433-434-477-489-509-515-530-532-533-535, E 101-159-602-606-607-610-612-810 

Dossier receptionne complet le : 23/04/2021 

La date du 23 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite des parcelles dernandees, contormernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame et Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 27 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier : C2112884 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame et Monsieur les Gerants du GAEC 
D'ANNEBECQ Arnaud et Elsa 
Annebecq 
61600 SAINT-GEORGES-D'ANNEBECQ 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame et Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 37,42 ha situets) sur les 
communes de FAVEROLLES, RANES, SAINT-GEORGES-D'ANNEBECQ, references cadastrales: 

FAVEROLLES: ZH9,Z035,ZP22 
RANES: ZA44 

SAi NT-GEORGES-D'ANNEBECQ : A 1-7-10-75-129-134-136-138-139-140-218-278,8275-276-416-421-423-424-426-428-429- 
431-435-470 

Dossier receptionne complet le : 23/04/2021 

La date du 23 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specitique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame et Monsieur, !'expression de mes salutations distmquees. 

Pour le Directeur Departernentat 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

~ld·-1 IBPUllUQJ]E FRAN - 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 26 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112923 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur LAUNAY Aymeric 
7 Rue du Bourg Hersent 
53000 LAVAL 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 87,94 ha situets) sur les 
communes de ORIGNY-LE-ROUX, SAINT-LANGIS-LES-MORTAGNE, references cadastrales: 

ORIGNY-LE-ROUX : B 10-11-66-67-68-69-70-72-82-83-84-85-86-27 4-428-429-431-432,D5-40,ZD7-8,ZE3 
SAINT-LANG IS-LES-MORT AGNE : B684,C476-492-494-496, 0409 

Dossier receptionne complet le : 26/04/2021 

La date du 26 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITO IRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 26 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112919 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant SCEA DES VALLEES 
Le Bourg 
61230 RESENLIEU 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,03 ha situets) sur les 
communes de RESENLIEU, references cadastrales: 

RESENLIEU: A24-25-26-27-29-210 

Dossier receptionne complet le : 27/04/2021 

La date du 27 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

11~.J 
llBPUBUQ_UB FRANCAIS~ 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 10 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Het.du dossier :C2112856 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur VICTOIRE Bertrand 
1 La Chapelle 
61210 HABLOVILLE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,2 ha situeis) sur les 
communes de ATHIS-DE-L'ORNE, references cadastrales : 

ATHIS-DE-L'ORNE : F408 

Dossier receptionne complet le : 28/04/2021 

La date du 28 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclftque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publkite des parcelles dernandees, conforrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 10 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112859 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant VERY WELSH 
LE GUE DE LA CHAI NE Le Petit Chene Vert 
61130 BELFORET-EN-PERCHE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 16,3 ha situets) sur les 
communes de SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME, references cadastrales : 

SAi NT-MARTIN-DU-VI EUX-B ELLEM E : E67- 7 4-84-86-87-88-89-90-91-92-93-98-196-254-256-257-259-320-322-323-325 

Dossier receptionne complet le : 28/04/2021 

La date du 28 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specfflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je tais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chet du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 10 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112826 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departementat des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC LEBAUDY 
Chancerot 
61700 LONLAY L ABBAYE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,65 ha situets) sur les 
communes de LONLAY-L'ABBAYE, references cadastrales: 

LONLAY-L'ABBAYE: BV21-31 

Dossier receptionne complet le : 29/04/2021 

La date du 29 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal Yous beneficleraz d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, YOtre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-08-31-00024 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'Orne - aout 2021 155



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 12 mai 2021 

servlce Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref .du dossier : C2112846 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Dlrecteur Departemental des Terrltolres, a 

Monsieur le gerant EARL DE LA CAHOUDIERE 
LA FORET AUVRAY La Oahoudlere 
61210 PUTANGES-LE-LAC 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demands d'autorisation d'exploiter portant sur 4,96 ha situets) sur les 
communes.de LA FORET-AUVRAY, references cadastrales: 

LA FORET-AUVRAY: E162-164-165-166-167-182 

Dossier receptionns complet le : 29/04/2021 

La date du 29 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'artiele R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, vetre demande ne tera l'objet d'aucun courrler speclflque et seraalnst, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 
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IEPUBUQ_UE FRAN 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 12 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNA Y 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier : C2112911 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departernental des Territoires, 
a 

Monsieur BOULAY Alexis 
Mesnault 
61110 LA MADELEINE BOUVET 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2, 71 ha situets) sur les 
communes de LA MADELEINE-BOUVET, references cadastrales : 

LA MADELEINE-BOUVET: ZK30-148 

Dossier receptionne complet le : 29/04/2021 

La date du 29 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai Yous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publlclte des parcelles dernandees, contormernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-08-31-00024 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'Orne - aout 2021 157



• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 12 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier : C2112912 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, a 

Monsieur BOULAY Alexis 
Mesnault 
61110 LA MADELEINE BOUVET 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,84 ha situets) sur les 
communes de LA MADELEINE-BOUVET, references cadastrales : 

LA MADELEINE-BOUVET : A 153-201-202-380 

Dossier receptionne complet le : 29/04/2021 

La date du 29 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqs a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal Yous beneficleraz d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais procecer a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernant a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations cistinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 12 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier :C2112894 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur RIVIERE Guillaume 
Le Val 
61560 CHAMPEAUX-SUR-SARTHE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 58,58 ha situets) sur les 
communes de BRULLEMAIL, references cadastrales : 

BRULLEMAIL: ZE14-44,ZH13,ZL34-36,ZM3-5-8 

Dossier receptionne complet le : 30/04/2021 

La date du 30 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal Yous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, contorrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 12 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNA Y 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Hef.du dossier :C2112895 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departernental des Territoires, 
a 

Monsieur RIVIERE Guillaume 
Le Val 
61560 CHAMPEAUX-SUR-SARTHE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 103,26 ha situets) sur les 
communes de BRULLEMAIL, FERRIERES-LA-VERRERIE, references cadastrales : 

BRULLEMAIL : ZC13-14,ZD15-28-33-36-37-41-42-45,ZE17-19-20 
FERRIERES-LA-VERRERIE: ZN30,Z012-14-18-19 

Dossier receptionne complet le : 30/04/2021 

La date du 30 avril 2021 constitue done le depart du detai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce detal vous beneflcterez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specfflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernentat 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 17 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNA Y 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112914 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame Andree DESERT 
Les Isles 
14110 CONDE-SUR-NOIREAU 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,37 ha situets) sur les 
communes de BERJOU, CAHAN, references cadastrales : 

BERJOU: 8129 
CAHAN: C209 

Dossier receptionna complet le : 30/04/2021 

La date du 30 avril 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqa a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conforrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Econornie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 09 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref .du dossier : C2112836 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC AILLARD-PHILIPPE 
ST DIDIER SOUS ECOUVES - Gatenoe 
61320 L'OREE-D'ECOUVES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 65,93 ha situets) sur les 
communes de FONTENAI-LES-LOUVETS, LIVAIE, LONGUENOE, ROUPERROUX, SAINT-DIDIER-SOUS 
ECOUVES, references cadastrales : 

FONTENAI-LES-LOUVETS : ZA 1 
LIVAI E : ZA22-65-77-79-91,ZE6-18-30-32-33-34-35-38-40,ZL5 
LONGUENOE: ZA21-26-135-136 
ROUP ER ROUX : ZD16-24,ZE26 
SAINT-OIDIER-SOUS-ECOUVES: ZD19-21-44 

Dossier receptionne complet le : 11/03/2021 

La date du 11 mars 2021 constitue done le depart du delal de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclnque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distlnquees. 

Pour le Directeur Oepartemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 07 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier : C2112854 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant de l'EARL GADERIC Frederic 
La Grande Vianderie 
61340 BERD'HUIS 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,88 ha situets) sur les 
communes de NOCE, references cadastrales: 

NOCE: ZK54 

Dossier receptionne complet le : 15/03/2021 

La date du 15 mars 2021 constitue done le depart du oelal de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 22 mars 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2112783 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le qerant GAEC DU PONT HARDY 
ST MICHEL DES ANDAINES Le Pont Hardy 
61140 BAGNOLES DE L'ORNE NORMANDIE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur ,6 ha situeis) sur les 
communes de SAINT-MICHEL-DES-ANDAINES, references cadastrales : 

SAINT-MICHEL-DES-ANDAINES : zcao 

Dossier receptionne complet le : 16/03/2021 

La date du 16 mars 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolongs a six 
mois en vertu de l'artlcle R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delat vous beneticierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
Wmtl • 8111.lltl • Pra1mutl 
Rsl'uBUQ.UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITO IRES 

ALENCON, le 25 mars 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier : C2112795 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL GUERIN FRANCK 
152 Les Bruyeres 
61100 FLERS 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,03 ha situets) sur les 
communes de FLERS, RONFEUGERAI, references cadastrales : 

FLERS: ZM24 
RONFEUGERAI : C340-351 

Dossier receptionne complet le : 18/03/2021 

La date du 18 mars 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conformement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

Ubtrtl • 81alltl • l'rdl•mill 
iEPuBUQUE FRAN(:AISE 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 13 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier : C2112802 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DU LEVANT 
La Rainerie 
6122d ST ANDRE DE BRIOUZE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,61 ha situets) sur les 
communes de SAINT-ANDRE-DE-BRIOUZE, references cadastrales : 

SAINT-ANDRE-DE-BRIOUZE : B86 

Dossier receptionne complet le : 18/03/2021 

La date du 18 mars 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal Yous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 -6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conforrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITO IRES 
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llBPUJIUQ_UE FRANCAISE 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 16 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNA Y 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier: C2112805 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants SAS METHABIO 
NORMANDIE 
13 rue Mezeray 
61210 CHAMPOSOULT 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 11,76 ha situers) sur les 
communes de LA HOGUETTE, NECY, references cadastrales: 

LA HOGUETTE : ZM20 
NECY: ZK42 

Dossier receptionne complet le : 18/03/2021 

La date du 18 mars 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans ce delal Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les gerants, !'expression de mes salutations dlstinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 07 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNA Y 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112857 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur DELVINGT Beno'it 
ST NICOLAS DES LAITIERS Les Regniers 
61550 LA FERTE-EN-OUCHE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 15,53 ha situets) sur les 
communes de LE BOSC-RENOULT, references cadastrales : 

LE BOSC-RENOULT: E106-331-332-340 

Dossier receptlonne complet le : 18/03/2021 

La date du 18 mars 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;ue dans ce delal Yous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclnque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 24 mars 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier : C2112830 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DE MEGUILLAUME 
CHENEDOUIT - Meguillaume 
61210 PUT ANG ES-LE-LAC 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 19, 11 ha situets) sur les 
communes de CHENEDOUIT, references cadastrales : 

CHENEDOUIT : C189-190-196-202-203-204-205-206-207-208-209-234-405 

Dossier receptionne complet le : 24/03/2021 

La date du 24 mars 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la pubtlclte des parcelles dernandees, conforrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations dlstinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 15 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Atfaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier : C2112870 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur BALOCHE Jean Francois 
La Chevallerie 
61220 BELLOU EN HOULME 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 11,66 ha situets) sur les 
communes de CHENEDOUIT, CRAMENIL, references cadastrales : 

CHENEDOUIT: D274-318 
CRAMENIL: B60-61-62 

Dossier receptionne complet le : 26/03/2021 

La date du 26 mars 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai Yous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de I'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 06 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNA Y 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier : C2112760 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame THOMINE Odile 
6 rue des Hequendieres 
61160 NECY 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1, ha situeis) sur les 
communes de NECY, references cadastrales : 

NECY: ZK8 

Dossier receptionne complet le : 29/03/2021 

La date du 29 mars 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 06 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier : C2112842 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants GAEC DU PONT DE BAIZE 
LES ROTOURS Les Moulins 
61210 PUTANGES-LE-LAC 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 49,29 ha sltuets) sur les 
communes de LES ROTOURS, PUTANGES-PONT-ECREPIN, references cadastrales: 

LES ROTOURS : A126-129-130-131-132-133-136-140-311,B61-62-74-258-260 
PUTANGES-PONT-ECREPIN: 030-31-32 

Dossier receptionne complet le : 29/03/2021 

La date du 29 mars 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal Yous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de I'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime . 

. Je vous prie d'aqreer, Messieurs les gerants, !'expression de mes salutations distlnquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 06 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref .du dossier : C2112828 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame RIDET Patricia 
La Bourdonniere 
61360 PERVENCHERES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 44,35 ha situets) sur les 
communes de PERVENCHERES, references cadastrales : 

PERVENCHERES : A10,C21-24-25-26-37,E90-91-92-93-94-111,F141-142-144-145-146-150-182-301 

Dossier receptionne complet le : 30/03/2021 

La date du 30 mars 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite des parcelles dernandees, contorrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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I! 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITO IRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 06 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier :C2112827 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DES VRINIERES 
LES VRINIERES 
61600 LA FERTE MACE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 16,55 ha situets) sur les 
communes de SAINT-MAURICE-DU-DESERT, references cadastrales: 

SAINT-MAURICE-DU-DESERT: ZB12 

Dossier receptionne complet le : 31/03/2021 

La date du 31 mars 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;ue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, contormement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 09 avril 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112837 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DU PRIEURE 
ST SIMEON - Le Prieure 
61350 PASSAIS VILLAGES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,07 ha situets) sur les 
communes de SAINT-SIMEON, references cadastrales: 

SAINT-SIMEON: ZD12 

Dossier receptionne complet le : 31/03/2021 

La date du 31 mars 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision reeue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclnque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publtcite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 12 juillet 2021 DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE /. Nathalie DELAUNAY 
Mel: ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C 2. A At .5 5o 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territolres, 
a 

Monsieur MAUGER.Maxime 
La Ferme du Chateau 
61470 SAINT-AUBIN-DE-BONNEVAL 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'explolter portant sur 89,06 ha situe(s) sur les 
communes de SAINT-AUBIN-DE-BONNEVAL, SAINT-GERMAIN-D'AUNAY, references cadastrales: 

SAINT-AUBIN-DE-BONNEVAL: C42-77-79-83-184-188-189,ZD19,ZE96-151 
SAINT-GERMAIN-D'AUNAY: ZE14-55,ZH75-77 

Dossier receptionne comptet le: 02/06/2021 

La date du 02 juin 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;ue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsl, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite des parcelles demandees, conformernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations dlstinquees. 

Pour le Directeur Departementat 
des T erritoires 

· et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 13 juillet 2021 

Service Economie des T erritoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112994 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur SOUCHAY Maxime 
La Bruyere 
61260 CETON 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 114, 74 ha situets) sur les 
communes de CETON, references cadastrales: 

CETON : E3-19-20-21-23-216-239-275-277-308-309-326-328-330,G8-246-24 7, I 119-120-130-137-138-139-143-158-159-162- 
168-170-171-327-336-348-349-352-408-423-425-427-429-431-432, N29-35-38-180,P107-110-111-112-113-122-123-297 

Dossier receptionne complet le : 02/06/2021 

La date du 02 juin 2021 constitue done le depart du delal de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peelle Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations dtstlnquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 04 juin 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C1112934 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departernental des Territoires, 
a 

Monsieur HERPIN Vincent 
ST AUBERT SUR ORNE Le Mesnil Bas 
61210 PUTANGES-LE-LAC 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,84 ha situets) sur les 
communes de SAINT-AUBERT-SUR-ORNE, references cadastrales: 

SAINT-AUBERT-SUR-ORNE: A12-13 

Dossier receptionne complet le : 04/06/2021 

La date du 04 juin 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;ue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specttique et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais procecer a la publicite des parcelles dernandees, conforrnernent a l'artlcle R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distrnquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 28 juin 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref .du dossier : C2112966 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur FALVELLA Yamil 
Moulin de Chandon 
61320 SAINTE-MARGUERITE-DE-CARROUGES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,89 ha situets) sur les 
communes de SAINT-MARTIN-L'AIGUILLON, references cadastrales : 

SAINT-MARTIN-L'AIGUILLON: ZD41-53-57 

Dossier receptionne complet le : 04/06/2021 

La date du 04 juin 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la pubticite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 14 juin 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112930 
Tel: 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur LEMARTINEL Freddy 
La Courterie 
61400 REVEILLON 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 176,55 ha situets) sur les 
communes de COURGEON, LA CHAPELLE-MONTLIGEON, REVEILLON, SAINT-MARO-DE-RENO, references 
cadastrales : 

COURGEON : ZD28,ZE13-77-79-83-93-101-119-120 
LA CHAPELLE-MONTLIGEON : A 1-14-57-65-72-73-74-75-76-78-79-80-81-82-90-91-100-102-103-104-105-114-116-117-118- 
121-122-123-124-146-148-174-178-179-182-186-189-190-192-194-208-252-299-305,AA2-3-5,AB130-131-132,AC89,AE7-8- 
10-42-44-46-47-48-54- 79-80-96-97-99-102-103-104-122-126-141-145-148-149-150-153-154-158-164-167,AH40-41-49-50-51- 
64-65-66-67-68-69-70-71- 7 4 
REVEILLON : ZE28,ZH82 
SAINT-MARO-DE-RENO: ZL44-45 

Dossier receptionne complet le : 07/06/2021 

La date du 07 juin 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la puolicite des parcelles dernandees, contorrnement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 28 juin 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112875 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame Monsieur GAEC DU BIG NON 
DORCEAU - LE BIGNON 
61110 REMALARD EN PERCHE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 11,07 ha situets) sur les 
communes de BELLOU-SUR-HUISNE, REMALARD, references cadastrales : 

BELLOU-SUR-HUISNE : C541-543-622-623-642 
REMALARD : 2045-46 

Dossier receptionne complet le : 11/06/2021 

La date du 11 juin 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specfflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la puolicite des parcelles dernandees, contorrnemant a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 21 juin 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref .du dossier : C2112918 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame et Monsieur les Gerants du GAEC 
MOREL LH 
Sous-rouvre 
61220 LIGNOU 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame et Monsieur les Gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 175,67 ha situets) sur les 
communes de LIGNOU, SAINT-HILAIRE-DE-BRIOUZE, references cadastrales: 

LIGNOU : ZD13-14-17-25-26-27-29,ZE1-3-12-13-14-15-23-24,ZH1 
SAINT-HILAIRE-DE-BRIOUZE : ZB3,ZE5-6-7-8-33-77-77-84-89-90-91-94-94-97,ZH154,ZL 19-24-25-64-66-67,ZM1 

Dossier receptionne complet le : 13/06/2021 

La date du 13 juin 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame et Monsieur les Gerants, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

.w.1 
llEPUllU(lUE FRAN 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 30 juin 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112922 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame et Monsieur les Gerants de l'EARL 
FERME LAIGNIER 
Les Mares 
61240 LE MERLERAUL T 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame et Monsieur les Gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 33,51 ha situets) sur les 
communes de GINAI, references cadastrales: 

GINAI : C19-20-21-22-26-28-37-38-39-40-42-43-50-51 

Dossier receptionne complet le : 14/06/2021 

La date du 14 juin 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqs a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandess, contormernant a l'artlcle R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame et Monsieur les Gerants, l'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 25 juin 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref .du dossier : C2112939 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur SALLES Julien 
le val de breuil 
61220 BELLOU EN HOULME 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,3 ha situeis) sur les 
communes de BELLOU-EN-HOULME, references cadastrales : 

BELLOU-EN-HOULME : Z024-25 

Dossier receptionne complet le : 18/06/2021 

La date du 18 juin 2021 constitue done le depart du delal de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneticlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormemsnt a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 25 juin 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112949 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur FORTIN Charles 
La Boucherie 
61320 JOUE DU BOIS 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3, 18 ha situets) sur les 
communes de JOUE-DU-BOIS, references cadastrales : 

JOUE-DU-BOIS: C130-131-132 

Dossier receptionne complet le : 18/06/2021 

La date du 18 juin 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolongs a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publiclte des parcelles dernandees, contorrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 25 juin 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112935 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departernental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DES COUTARDIERES 
LES GOUT ARDIERES 
61250 COLOMBIERS 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,59 ha situets) sur les 
communes de COLOMBIERS, references cadastrales: 

COLOMBIERS: AA71,AM28 

Dossier receptionne complet le : 21/06/2021 

La date du 21 juin 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolongs a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, contormemsnt a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-10-26-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'Orne - octobre 2021 188



• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 19 juillet 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112973 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DE BEAUSEJOUR 
La Bioterie 
61420 GANDELAIN 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demands d'autorisation d'exploiter portant sur 46,29 ha situets) sur les 
communes de GANDELAIN, LA ROCHE-MABILE, references cadastrales : 

GANDELAIN : ZC48,ZD39-40-44,ZR30 
LA ROCHE-MABILE: ZB28-29-38,ZE87-92-93-94-95,ZH1 

Dossier receptionne complet le : 21/06/2021 

La date du 21 juin 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce detal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conformernant a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations dlstinquees. 

Pour le Directeur Oeparternental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-10-26-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'Orne - octobre 2021 189



II 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 30 juin 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C211271 o 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant de l'EARL DG DANIEL 
Guillaume 
Glatigny 
27270 LA CHAPELLE-GAUTHIER 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 19,39 ha situets) sur les 
communes de MONNAI, references cadastrales: 

MONNAI: 209-10-13-19-46 

Dossier receptionne complet le : 22/06/2021 

La date du 22 juin 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquess. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 29 juin 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112958 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL DES POMMIERS 
Le Jardin 
61420 LIVAIE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 20,82 ha situets) sur les 
communes de CIRAL, references cadastrales: 

CIRAL: AA48,Zl52-60-61-62-63-64-65-66-67-68-69 

Dossier receptionne complet le : 22/06/2021 

La date du 22 juin 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolongs a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefer pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce detal vous benetlcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormemsnt a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

11.~-'1 
llEPUBUQ_UE PIAN 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 25 juin 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112887 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL DE LA DIVERIE 
LA DIVERIE 
61600 MAGNY LE DESERT 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,04 ha situets) sur les 
communes de SAINT-PATRICE-DU-DESERT, references cadastrales: 

SAINT-PATRICE-DU-DESERT: 8116-152-175 

Dossier receptionne complet le : 24/06/2021 

La date du 24 juin 2021 constitue done le depart du delai de quatre rnois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;ue dans ce detal Yous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, contorrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations oistinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 09 juillet 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier : C2112985 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame et Monsieur les Gerants DES PRES 
BOISES 
Cocagne 
61220 BELLOU-EN-HOULME 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame et Monsieur les Gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 123,97 ha situets) sur les 
communes de BELLOU-EN-HOULME, DURCET, LANDIGOU, references cadastrales : 

BELLOU-EN-HOULME : YP4,ZC12-14-15-16-18-19-21-22-27-37-40-42-43-44,ZD7-20-27-50-56-60,ZE13-28-31-32-35-36-37 
DURCET : E299-300-301 
LANDIGOU : ZC113 

Dossier receptionne complet le : 25/06/2021 

La date du 25 juin 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolongs a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite des parcelles oemancees, conformamant a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame et Monsieur les Gerants, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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Direction régionale de l'alimentation, de
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II 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le I 7 juin 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Het.du dossier C2112943 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur CHAUVIN Eric 
La Crochetiere 
61130 DAME-MARIE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,96 ha situets) sur les 
communes de DAME-MARIE, references cadastrales: 

DAME-MARIE: ZE27-92-95-98,ZH49 

Dossier receptionne complet le : 03/05/2021 

La date du 03 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneticlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles cernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 12 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier : C2112840 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant SCEA DU GRENAT 
LE POMMERAY 
61570 ALMENECHES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,24 ha sltuets) sur les 
communes de ALMENECHES, references cadastrales: 

ALMENECHES : AX11-64-111 

Dossier receptionne complet le : 04/05/2021 

La date du 04 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specitlque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 12 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier :C2112891 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants SCEA DES MONTS 
MONTBOUGON 
61310 SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 17,36 ha situeis) sur les 
communes de SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE, references cadastrales: 

SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE : A146-147,E31-42-164 

Dossier receptionne complet le : 05/05/2021 

La date du 05 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais procecer a la publictte des parcelles cernanoees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les gerants, !'expression de mes salutations dlstinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 28 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier :C2112899 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur PRIEUR Jerome 
Le Vau Besnard 
61120 GUERQUESALLES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 12,36 ha situets) sur les 
communes de VIMOUTIERS, references cadastrales : 

VIMOUTIERS: 14-5-16-129 

Dossier receptionne complet le : 05/05/2021 

La date du 05 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnernent a l'artlcle R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernentat 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 12 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Atfaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref .du dossier : C2112841 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DE LA GUIMERAIE 
LA GUIMERAIE 
61320 LALACELLE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 86,51 ha situets) sur les 
communes de CIRAL, GANDELAIN, LALACELLE, SAINT-SAMSON, references cadastrales : 

CIRAL : Zl20-21-22-24-54,Z031-51-54,ZP8-12-53-54 
GANDELAIN: ZM?-8-9-16 
LALACELLE: ZA13-14,ZE21-22 
SAINT-SAMSON: ZES-19 

Dossier receptionne complet le : 07/05/2021 

La date du 07 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publiclte des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 28 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Het.du dossier : C2112902 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DE LA HAUTONNIERE 
LA HAUTONNIERE 
61120 CROUTTES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 16,04 ha situets) sur les 
communes de CAMEMBERT, LES CHAMPEAUX, references cadastrales: 

CAMEMBERT: E5-6-107-111 
LES CHAMPEAUX: A30-36-37-40-60-266-273 

Dossier receptionne complet le : 07/05/2021 

La date du 07 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;ue dans ce delal vous benetlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le qerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-09-30-00003 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'Orne - septembre 2021 200



DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

•--'I llBPUBU(l.Ul! PUN 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 28 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref .du dossier : C2112903 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DE LA HAUTONNIERE 
LA HAUTONNIERE 
61120 CROUTTES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 11,52 ha situets) sur les 
communes de CAMEMBERT, references cadastrales : 

CAMEMBERT: E1-2-67-68-72-107-108 

Dossier receptlonne complet le : 07/05/2021 

La date du 07 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce detal vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite des parcelles dernandees, conformarnant a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 21 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier :C2112763 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL DE LA BASSE HAGRIE 
La Basse Hagrie 
61100 LANDISACQ 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le qerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur ,95 ha situets) sur les 
communes de LANDISACQ, references cadastrales : 

LANDISACQ : F307 

Dossier receptionne complet le : 12/05/2021 

La date du 12 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 12 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-toncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112886 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC LES MARNIERES 
LA GICQUETIERE BELLOU SUR HUISNE 
61110 REMALARD EN PERCHE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 20,4 ha situets) sur les 
communes de BELLOU-SUR-HUISNE, references cadastrales : 

BELLOU-SUR-HUISNE : C504-505-506-508-515-516,0561,AB73-314-317 

Dossier receptionne complet le : 12/05/2021 

La date du 12 mai 2021 constitue done le depart du deiai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specffique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite des parcelles dernandees, contorrnement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 21 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Hef.du dossier :C2112889 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur TASSE Didier 
L HERMITIERE- La Heraudiere 
61260 VAL-AU-PERCHE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,51 ha situets) sur les 
communes de L'HERMITIERE, references cadastrales : 

L'HERMITIERE : E177-384 

Dossier receptionne complet le : 12/05/2021 

La date du 12 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal Yous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publlclte des parcelles dernandees, ccntorrnernent a l'arttcle R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distlnquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

ALENCON, le 21 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier : C211291 o 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants EARL COTREL 
LE TERTRE 
61390 SAINT-LEONARD-DES-PARCS 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 38,37 ha situets) sur les 
communes de BRULLEMAIL, SAINT-LEONARD-DES-PARCS, references cadastrales: 

BRULLEMAIL : Zl36,ZM21 
SAINT-LEONARD-DES-PARCS: D16 

Dossier receotionne complet le : 13/05/2021 

La date du 13 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les gerants, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Econornie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 21 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112915 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DEL OREE D ANDAINE 
DOMFRONT- LA GALISIERE 
61700 DOMFRONT EN POIRAIE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 7,21 ha situets) sur les 
communes de DOMFRONT, references cadastrales: 

DOMFRONT: BE81-83-84-85-86-87-242-254-256 

Dossier receptionne complet le : 18/05/2021 

La date du 18 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de I'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specltlque et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees, 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 27 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref .du dossier : C2112898 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur FERRE Marc 
La Fosse 
61700AVRILLY 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,66 ha situets) sur les 
communes de AVRILLY, references cadastrales: 

AVRILLY: ZD42 

Dossier receptionne complet le : 21/05/2021 

La date du 21 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specitlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 28 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref .du dossier : C2012632 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur GOUT ANT Nicolas 
La Gohorie - PREAUX-DU-PERCHE 
61340 PERCHE EN NOCE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,72 ha situets) sur les 
communes de PREAUX-DU-PERCHE, references cadastrales : 

PREAUX-DU-PERCHE: K172-173-174 

Dossier receptionne complet le : 25/05/2021 

La date du 25 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneficterez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclfique et sera ainsi, reputes accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles cemanoees, contormernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-09-30-00003 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'Orne - septembre 2021 208



• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 06 juillet 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112962 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant SCEA DE LA BROSSE 
La Brosse 
61130 SAINT-OUEN-DE-LA-COUR 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 193,97 ha situeis) sur les 
communes de APPENAI-SOUS-BELLEME, SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME, SAINT-OUEN-DE-LA-COUR, 
SERIGNY, references cadastrales: 

APPENAI-SOUS-BELLEME: A74-75-285-390,C530-537,D1 
SAINT-MARTIN-DU-VIEUX-BELLEME : B186-187-188,G20-23-24-53-64-65-66-67-68-116-117-118-120-238-282 
SAINT-OU EN-DE-LA-GOUR : A89-91-138,B16-17-71-72-73-76-77-78-81-86-88-121-137-142-143-147-149-161-186,C58-65- 
67-68-69-71-73-79-81-82-83-97-98-99-100-101-102-103-104-105-106-108-109-116-117-119-141-143-144-145-147-156-158- 
168 
SERIGNY : B115,C276-278-279-281-282,ZA 1,ZK8,ZM27,ZN18 

Dossier receptionne complet le : 26/05/2021 

La date du 26 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de "article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publiclte des parcelles dernandees, contormement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 28 mai 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier :C2112920 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants GAEC DES MILLE 
OBSTACLES 
LA FRESNAYE AU SAUVAGE Le Jardin 
61210 PUT ANG ES-LE-LAC 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,93 ha situets) sur les 
communes de PUTANGES-PONT-ECREPIN, references cadastrales: 

PUTANGES-PONT-ECREPIN: C43 

Dossier receptionne complet le : 27/05/2021 

La date du 27 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolongs a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflcierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la oublicite des parcelles dernandess, conformernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les gerants, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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• 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 09 juillet 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref .du dossier : C2112972 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants GAEC DES FAUX 
Le Bouillon 
61320 CIRAL 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 17,23 ha situets) sur les 
communes de CIRAL, LIGNIERES-ORGERES, references cadastrales : 

CIRAL: ZA43-123-124,Z011-79 
LIGNIERES-ORGERES: W49-64-65-71-72-149 

Dossier receptionne complet le : 27/05/2021 

La date du 27 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delal vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specfflque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les gerants, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 02 juin 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier : C2112924 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Messieurs les gerants GAEC DES MILLE 
OBSTACLES 
LA FRESNAYE AU SAUVAGE Le Jardin 
61210 PUTANGES-LE-LAC 

ACCUSE DE RECEPTION 

Messieurs les gerants, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 26,99 ha situets) sur les 
communes de MENIL-GONDOUIN, SAINT-ANDRE-DE-BRIOUZE, references cadastrales: 

MENIL-GONDOUIN : A239-244-261-410-411-412-439 
SAINT-ANDRE-DE-BRIOUZE : AS0-51-54-57-58-59-60-63-64-66-69-75-76-78-79-80-81-83-89-266-286 

Dossier receptionne complet le : 28/05/2021 

La date du 28 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speclnque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contormernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs les gerants, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

II~.'~ 
iltPuBUQ.UE PRANCAIS 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 05 juillet 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2112982 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur RIVIERE Marc 
LES BROSSES 
61170 BARVILLE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 142, 73 ha situets) sur les 
communes de BARVILLE, COULIMER, PERVENCHERES, SAINT-JULIEN-SUR-SARTHE, SAINT-QUENTIN-DE 
BLAVOU, VIDAi, references cadastrales: 

BARVILLE : ZC26-28-31-32-45-91-107-108-143-144-145-150-151-152-153-154-155-181-182-183,ZD4-7-8-9-51-54-55-72-75- 
76-77-80-86-138 
COULIMER: ZR13-18 
PERVENCHERES: 817-18-19-20-22-23-24-25-26-27-28,076-80 
SAINT-JULIEN-SUR-SARTHE : AB26,AC1-2-3-4-5-9-29-58-59,AD47-53,Al27-29-31-34-35-45-52-111 
SAINT-QUENTIN-DE-BLAVOU: ZA35 
VIDAi : A21-22-23-25-26-27 

Dossier receptionne complet le : 29/05/2021 

La date du 29 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolongs a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime}. 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specitlque et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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II 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 05 juillet 2021 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr. 
Hef.du dossier C2112984 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur BIGNON Benoit 
LA PATARDIERE 
61170 BARVILLE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 143, 74 ha situets) sur les 
communes de COULIMER, PERVENCHERES, SAINT-JULIEN-SUR-SARTHE, SAINT-QUENTIN-DE-BLAVOU, 
VIDAi, references cadastrales : 

COULIMER : Z031 

PERVENCHERES : A 1-2-6-7-13-15-29-30-31-47-48-49-53-55-56,B32-33-34-35-47,L26-27-32-33,M8-9-32-34-35-36-37-39-40- 
42-43-44-76,ZB20 

SAINT-JULIEN-SUR-SARTHE : AB1 ,AC12-14-25-30-31,AH6-7-8-11-15-20-21-22-23-24-25-27,AL54,AM20 
SAINT-QUENTIN-DE-BLAVOU: ZB23-24 
VIDAi : A79-80-81-82-100-106-107-108-109-110-111-114-327-378-379-380-385 

Dossier receptionne complet le : 29/05/2021 

La date du 29 mai 2021 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier speciflque et sera ainsi, reputes accordee, 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, contorrnernent a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de la

Manche - novembre 2021

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-11-09-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de la Manche - novembre 2021 215



... 
l.16, r/l • i.,.1'ti • ,,.rtrlllll 
RfPUILIQJIIFJLu,n;>.ISI! 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territolres et de la mer 
Service economie ai::ricole et des terrltoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
AppeJ direct.: 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.Jesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande. d'2'utorlsatlon d'explofter 
N° dossier : 5021348 

la directrice d~partementa/e des territoires et de la mer 

a 

EARL DE LA CHAPELLE 
JOEL ET MIREILLE GILLOT 
La Chapelle St Simeon 
61350 PASSAIS VILLAGES 1 

Saint-LO, le 09/07/2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse r~ception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 9,84 ha situes a Notre Dame du Touchet (ZJ.10-97, ZK-12-13-14). · 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 05 julllet 2021 

Je YOU,$ precise qu'en rabsence de notJflcation de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse· de reception, · vous 
beneflcierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (applicatlon de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Pfche Maritime). ·. . . 

Je vous informe que je fals proceder ~ I~ J)Ubliclte prevue par l'~rticle R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economls agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 

Direction departernentale des terruoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Le Cedex • Tel : 02 33 06 39 00 • Fax : 02 33 06 3909 
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PR£FET Di LA MANCHE 

Direction d~partementale des territoires et de la mer 
Service economie a,tricole et des territoires· 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
·Appel direct: 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : . isabeHe.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet ; De,nande cf'autorisatlon d'explolter 
N" dossier: 5021350 

la directrice departementale des territoires efde la mer 

GAEC OE_ LA BOTTINJERE 
GAYLORD ET MARC SIMON 
La Bottiniere 
TESSY.SUR-VIRE' 
S0420 TESSY BOCAGE 

r 

Saint-LO, le 12/08/2021 

Me~sieurs, 

J'accus~ reception de votre dossier de·demande d'autorisation d'exploiter portent sur 3,92 ha situes a DomJean (C-309-314·315-316..J18-319-473). - 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier rkeptlonne compiet le : 06 juiHet 2021 

. Je vous prkise qu'en l'absence de notification de decision r99ue dan$ un delal de QUAtRE 
MOIS SUIVANT la date de receptlo.n mentionnee dans· le present accuse de ,.ception, vous 
b~neffeierez d'une AUTORISATION TACITE. d'exploiter (applfcation de !'article R 331 • & du Code Rural . et de la Piche Maritime). · 

Je YOUS informe que je fais proceder a la publicite prevus par /'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economle agricole et territoires, 
la cheffe d'unite aides directes · 

Marie-Catherine MONIER 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee ~ BP 60355 ~ 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 QO. Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manche,f!OU¥.fr .• Horaires d'ouverture au public; 9h00-12h00 / I Jh)0-16h30 . ' . . : 
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PR£FET DE LA MANCHE 

. Direction departementale des territ~ltes et de la mer 
service economie a:ricore et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF. 
Appel direct: 02 33 77 52 37 
Fax d!reet: 02 33 06 39.09 

·Mel: · isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet: Demande d'auto;Jsation·drexploiter 
N° dossier: 5021351 

La directrice departementale des temtores et de la mer 

GAECGROSSE 
NADJNE ET NICOLAS GROSSE Le Jardin 
61330 Juvigny Val d'Andai~• 

Saint-LO, le 12/08/2021 

Madame; Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,74 ha situes ii Saini Cyr du Bailleu! (B--5,86-623). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 06 jullfet 2021 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision r~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la · date de reception. mentionnee dani le present accuse de reception, . vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (appllcation de l'artlcle R 331 · - 6 du Code Rural etde la Piche Maritime). · · 

Je vous lnforma que je fais proc~er a la publicite prevue par !'article R 331-4, · 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distingui!es. 

Pl La cheffe du service economie agrieole et terrJtoires. 
La cheffe d'unite. aides directes · 

Marie-Catherine MONIER. 

Direction departementaie des territoires et deIa mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dol16e..,. BP 60355 -50015 .Saint-LI> Cedex -Tel: 02 33 06 39 00 -Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Dirtttion departementale des territoires et de la mer 
Service economie a2ricote et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel ~irect : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabele.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet: Demande d'autorisatlon d'exploiter 
.N° dossier: 5021353 

La directrice ~e.partementale des territoires et de la mer 

a 

PIERRE-YVES PROO'HOMME 
1, La Haya 
CARNET - " 
50240 $AINT JAMES 

Saint-LO, le 12/08/2021 

Monsieur,· 

J'accuee · reception de votre dossier de - demande d'autorisation - d'exploiter portant sur 54,66 ha. 
situes a Argouges (ZD-13-14, ZE-35 i 38, 'Zl-22-38, ZK-1-3-4-7-36-61-60-62, ZM.,2, ZL-22, Z0-11-13-14- 
16), Carnet (YK~27-68, YH-47-48), Montane! (ZN-2S-26-27), Les Portes du Coglais (ZS-23), Saint James (Zl-16-17, ZK-2). . 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 07 juillet 2021 

Je vous · precl11 qu'en !'absence de notification de decision_ r~ue dana un delai 'de QUATRE 
MOIS SUIVANT ta. date de reception mentionnee ·dans le present ac.cuse de reception, vous 
b6neficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Piche Maritime). · · · 

Je vous informe que je fais proeeder ii la pubricite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pl La cheffe du service economie agrlcole et territoires, 
La cheffe d'unite aides directes 

Marie~atherine MONIER 

Direction depanemeiuale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de Ja Dol/ee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel ; 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet : www.mllllche.gouv.fr_~ Horaires d'ouverture au public ; 9h00- J lh00 / l 3h30-J 6h30. 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service ~conomie agricole et des territoires 
Unite projets et vie de.s exploitations agricoles 

Dossier suivi par·: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 .39 09 
Me!: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

La directrice departementale des territoires et de ra mer 

a 

Objet: Demalide d'autorlsation d'expJolter 
N° dossier: 5021356 

EARL DEPERfERS 
CYRIAQUE DEPERIERS · 
19, La Bayonnerle 
50190 SAINT·PATRJCE-OE.;CLAIDS 

Saint-Lo, le 12/08/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exp/oiter portant sur 0,47 ha situes a Saint Patrice de Claids (ZC-15). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 08 julllet 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee · dans le present accus, de reception, vous 
beneficierez d'une A~TORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcte ~ 331 - 6 du Code Rural et de la P6che Maritime) . 

. Je vous informe que je fais proceder it la publicite prevue par.J'artic/e R 331-4 .. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

. . . 

P/ La cheffe c:iu service eccnornte agricofe et territoires, 
La cheffe d'unlt6 aides d~- 

Marie-Catherine MONIER 

Direction departementale des territoires ct de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee» BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex • Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manchc.gouv.fr • Horaires d'ouverture au publi<:: 9h00-12hOO /J3hJO-Joh30 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction depart.ementale des territoires et de I~ mer 
Service economie airlcole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 · 
Fax direct : 02.33 06 39 09 : 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Dema.ode d'autorfsa.tion d'explolter 
N° dossier : 5021357 

La directncs ·clepa~ementale des territoires et de la mer 

EARL DEPERIERS 
CYRIAQUE DEPERIERS 
19, La Bayonnerle 
60190 SArNT-PATRICE-OE-CLAIOS 

Saint-LO, le 12/0812021 

·Monsieur, 

J'accuss reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portent sur 3,23 ha sltues a Saint Patrice de Childs (ZC-04, ZA-03). 

ACCUSE DE RECEPTiON 

Dos$ler receptionne eompletle : 08 Juillet 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision r~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de .. reception mentfonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficiere% d'une AUTORJSATION TACITE d'exploiter (application de J'artlele R 331 - 6 du Code Rural et de ra Peche Marrttme). 

Je vous informe que je fais proceder ~ la publicile prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur; l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ la cheffe du service economie agricole et territoires, 
La cheffe· d'unite aides directes 

Marie-Catherine MONIER 

I 

Direc.:tion departementale des territoires et de la mer de la Manche 
4 77, Boulevard de la Dollee -· BP 603.55 - 50015 Saint-Lil Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-11-02-00003

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de la

Manche - octobre 2021
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des terrltoires et de la mer 
Service economie a~ricofe et des territofres 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct ; 02 33 77 52 37 · 
Fax direct: Q2 33 06 39 09 
Me.I: isabelle.lesouef@matiche.gouv.fr 

01:>jet: Demande d'autorisatioi, d'explolter 
N° dossier: 5021305 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

ROMAIN GUERIN 
2 bis, o·iraudon 
33S70 LUSSAC 

Saint-LO, le 21/06/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sJr 3,92 ha situes a Saint Barthelemy. (A-326-216-213-192). . . 

ACCUSE-DE RECEPTION 

Dossier rec.eptionne complet le : 02 juln 2021 

Je vous pr,ci•e qu'en l'ab$ence de ·notification de decision re¢ue datts un delal de QUATRE 
MOIS SOIVANT la date · de . reception mentlonnee dans le present accuse de "reeeption, vous 
beneflclerez d'une AUTORJSATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime); 

Je vous informe qua je fais procedsr a la publicite prevus par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economle agricole et territoires, 
L'adjoint du c~ef d'unite pro jets ~ploitatiorls agricoles 

..--c__~_ 
Fabrice $CELLE 

Direction departementate des territoires et de la mer di: la Manche 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction_ departementale des territoires et de la mer 
Service economie a2ricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Opssier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.Jesouef@m·anche.gouv.fr 

Objet : . Demande d'au~risation d'exploiter 
N° dossier: 502,307 

la directrice departementale ces territoires et de la mer 

a . 

GAEC DE LA PONTISERIE 
ALEXIS DUMESNIL ET CHRJSTELLE. JOUAUX 
2, La Pontlserle 
506~0 TEURTHEVILLE-80CAGE 

Saint-Lo, re 2110012021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de· votre dossier de demande d'autonsanon d'exploiter portant sur 79, 12 ha 
situes ti Colomby (C-476-450-457-473, 482 a 484, 486-464-480-451-45~-460), GoJlevme (A-55~56-60-61), 
VfdecosviHe (A-1, 29 a 31, 33-46-47, .49 a 51, 107 a 171, 173, 177 a 179), Ouettehou (C-858 a 860), Teurtheville Bocage. 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier receptionne coinplet le : 02 juin 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de d6clsfon re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception. mentionnee dans le · present accuse de reception, vous 
beneficlere.r: d'une AUTORISATJON TACITE d'explolter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la P.fche MarltimeJ. 

· Je vous informe que je fais proceosr a la publiciti! pr~vue ~ar !'article R 331-4. 

Je vous prle d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pl La.cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

=-~ : 
Fabrice SCELLE 

- 
Direction departementete des territcires et de la mer de la Manche 

477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lp Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
Site internet ; www;rnanche.gouv:tr - Horaires d' ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-l 6h30 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service fconomie a2ricole et des territolres 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 · 
Met : lsabelle.lesouef@mandle.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'exploiter 
N° dossier: 5021309 

La directrlce departementale des territoires et .de la mer 

NICOLAS LEVALLOIS 
1, rue. de l'egllse 
GRAIGNES . 
50620 GRAIGNES MESNIL-ANGOT 

Saint-LO, le 24/06/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 120, 12 ha 
situes a Le Dezert, Graignes Mesnil Angot, Pont Hebert. · 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne compfet le : 04 jufn 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision r~ue dans un de lai de QUATRE 
MOIS ·SUIVANT la. date de reception mentionnee dans le present acc,..se de reception, vous 
b6neflcferez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcJe R 331 - 6 du Code Rural et de la P6che Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevus par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

· Fabrice SCELLE; 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 6035$ - 5001 S Saint-LO Cedex - HI : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09. 
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PREF£T OE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economle airicole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@?1anche.gouv.fr 

Objet: Demande d'autorlsation d'explolter 
N° dossfer: ,5021310 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

EARL LA FERME DES MIROIRS 
NICOLAS CAUCHARD ET NICOLAS DUPREY La Flagre 
CHERBOURG 
50100 CHERBOURG EN COTENTIN 

Saint·LO, le 24/06/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception devotre dossier de demande d'autorisatfon d'exploiter portant sur 3,92 ha sttues a La Glacerle (D-878 a 882). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne compfet le : 04 Juin 2021 

Je vous pr6cise qu•en l'absence de notification de decision re;ue dans un d,lai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Pecha Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder ~ la publicite prsvue par l'artlcle R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations dlstinguees. 

L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 5001 S Saint-Lo Cedex • HI: 02 33 06 39 00 -Fax : 02 33 06 39 09 
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PUF'ET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de Ja mer 
Service economie airicole et des territolres 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct :·02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'exploiter 
N°doss~r:5021317 

La directrice departementare des terntolres et de la mer 

a 

GAEC OU HAMEL GOSSE 
DAMIEN LEMAiTRE ET DAVID OEGUELLE 
La Grange 
GAVRAY _ 
50450 GAVRAY SUR SIENNE 

Saint-LO, le 24/06/2021 

Messieurs; 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,99 ha situes a Gavray sur Sienne section Gavry (H-82-94-117-359-360, 99 a 104). 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 04 jufn 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de dkislon re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUivANT la date de reception. mentlonnee dans le 'present accuse de reception, vous 
b,neficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (appUcatlon de l'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime}. 

Je vous informe q.ue le fals proce_der a la publlcite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjoint du chef d'unite projets et vi~ des exploitations agricoles 

r-c1f.5 
Fabrice SCELLE 

Direction departementate des territoires et d~ la mer de la Manche 
4 77, Boulevard de la Dollee - BP 60355 ...: 5001 S Saint-Lo Cedex ~ Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct-: 02 33 n 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel_: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorfsation d'explolter 
N° dossier: S021311 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

NICOLAS HERVY 
LeMesnll Coq 
PERCY 
50410 PERCY EN NORMANDIE 

Saint-LO, le 24/06/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de_ votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 16,29 ha 
_situ$s a Percy' (ZD-59"60). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 07 Juin 2021 

Je Yous p~ise qu'en f'absence de notification -de d,clsfon re~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans · le present accuse · de reception, Yous 
b6neflclerez d'une AUTORISATION-TACITE d'explolter (application de l'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la P6che Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par /'article R 331-4. 

Je vous prie ~·agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

..». 
Fabrice SCELLE 

Direction departe inentale des territoires et de la mer de la Manche 
471, Boulevard de la Dollee - BP 6035.5-SOOU Saint•Lo Cedex -Tel: 02 33 06 39 00- Fax: 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manche.gouv.fr • Horaires d'ouverture au public: 9h0Q..12h00 / ·13h3Q..16h30 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departe111entale des territoires et de la mer 
Service iconomie airi.:ole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agrlcoles 

bossier sulvl par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isaberre:iesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'exploiter 
N° dossier: 5Q21313 

La dir~trice d~partementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC DE LA RAIRIE 
ENZO ET PHILIPPE LEHODEY 
La Ra,rle 
PERCY 
50410 PERCY EN NORMANOIE 

Saint.LO, le 24/06/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant $Ur 3,S8 ha situes a· Percy en Normand le (YN..31 ). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 07 Juln 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision r~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT 1a· date de reception mentionne• dans · le present· accuse de r6ception, vous 
beneflcierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de !'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agr~r. Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabi"lce SCELLE 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - SOOIS Saint-Lo Cedex -Tel : 02 33 06 39 00 - Fax: 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manche.gouv.fr • Horaires d'ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30 
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P.REFBT DE LA MANCHE 

Direction d~partementale des territoires et de la mer 
Service economie a,tricole.et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agrkoles 

Dossier suivi par: Isabelle lESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 · 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 
N° dossier: 5021316 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC DES BESSIERES 
JEAN-PHILIPPE ET CINDY HUBERT 
Les Bessleres 
60220 CROLLON 

Saint-L6, le 24/06/2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse ~ception de votre dossier de demands d'autorisation. d'expJoiter portant sur 102,6~ ha 
situes a <3rollon (ZA-116-117, ZE-87-122, ZS-56-57-58-68-124-127-177-179-180), Juilley (ZK-4-5-6-·53""54- 
69-71), Pontorson (Z0-24), Precey (ZE-114), St James (ZC-11-16, ZB-20-21-23-63-65-68-70, ZA-41-44), 
Tanis (ZH-3, C-421, Zl-86-87), . . . 

ACCUSE DE·RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 14 juin 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de ·notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception · mentlonnee daris le present accuse de reception, vous 
beneflcierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la P6che Maritime). 

. . 
Je vous informe.que jE! fais procsder a la publlclte prevue par l'articie R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expresson de mes salutations distinguees. 

L 'adjoint du chef d'unite. projets et vie des exploitations agricoJes 

Cg)._s 
Fabrice SCELLE 

Direction departementale des territoires et de lo mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - SOOlS Saint-Lo Cedex • Tel '. 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFET OE LA MANCHE 

Direction departementale des territolres et de la mer 
Service economfo agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37. 
Fax direct : 02 33 06 39 09 . 
Mer.: isabelle.lesouef@mijnche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'explolter 
N° dossier: 5021318 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC LES PAILLETTES 
GERMAIN, DOMINIQUE,. STEVEN LHOTELLIER 
Village Paillettes · 
50320 SAINT ..JEAN-DES..C.HAMPS 

Saint-LO, le 24/06/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 41,63 ha 
situes a St Jean des Champs (A-502-560-S72, 583 a 585, 370-371-373, 567 a 569, 356 a 360, B-386-388- 
389-397-399~00-718-721·341-169-170), Folligny (B-29~201-215-216-63-73~74-78, 167 a 111, 367-370- 
374.,A-1), St Sauveur la Pommeraye (C-15). . . . 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 15 juln 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUNANT la date de reception nientionnee . dans le prnent accuse de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcadon de !'article R 331 -6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que je fais prOceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer. Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

. · Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 500 IS Saint-La Cedex • Tel : 02 33 06 39 00 • Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction d~partementale des territoires et de la mer .. 
Service economle airicole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier sulvi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 n 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.!esouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demanda d'autorfsation d'exploiter 
N° dossier: 5021319 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

GAECBLOUIN 
JEAN-PHILIPPE ET ANNE-LAURE BLOUIN 
Les Blssons · 
50670 LE MESNIL-GILBERT 

Saint-LO, le 24/06/2021 

.Madame, Monsieur, 

J'accuse recepnon de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,82 ha situes a Le Mesnll Adelee (ZB-53). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 16 Juln 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notlflcatlon de d,cislon re~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT· .,a date de, reception mentlonl)ee dans le present accuse de reception, YOUS 
be.neficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (applicatfon de l'artlcle R 331 • 6 du Code Rural 
et de la P6che Maritime). · · 

.Jevous informe que je fais prcceder a la publiclte prevue par l'artiele R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur; l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricotes 

Fabrice SCELLE 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 -50015 Saint-LO Cedex -Tel : 02 33 06 39 00 - Fax: 02 33 06 39 09 

· Site internet : www.manche.gouv.fr- Horaires d'ouverture au public : 9h00-12h00 I I 3h3Q-16h30 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie airicole et des territoires 
Unite.projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 7.7 52 37 
Fax direct ; 02 33 06 39 09 _ 
Mel : isabeUe.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorfsatlon d'explolter 
N° dossier : 5021320 

La directrice d~partenientafe des territoires et de la mer 

GAEC DU MESLIER 
NICOLAS, STEPHANE, YANNICK LEBLANC 

--LeMesller 
50720 BARENTON 

Saint-L6, le 24/06/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 22,02 ha 
situes a Barenton (YA-78-79-2-20). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne eomplet le: 16 Juln 2021 

Je vous precise qu'en l;absence de notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'un_e AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que je fais procoo'er a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

<ls 
Fabrice SCELLE 

Direction departementale des temroires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - SOOl 5 Saint-Lil Cedex • HI : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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~DE LA MANCHE 

Direction d~pammenule des territoires et de la mer 
Service economie a~ricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'explofter 
N° dossier: 5021323 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

EDOUARD JEANNE 
26 rue du Pavfllon 
50700 VALOGNES . . 

Saint.LO, re 29/06/2021 

t Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 81,64 ha 
sltues a Annevllle en SaJre, Clitourp, Valcanville, Sainte Genevlltve, Canteloup, Gattevltle Phare, 
Montfarvme; TocquevHJe, VarouvJlle. 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet .'e: 17 juin 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision r~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date· de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 • 6 du Code Rural et de la Pfche Maritime). . 

Je vous informe que je .tais proceder ~ la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du seivice economie agricole et territolres, 
L'adjolnt du chef d'unite projets et vie des exploitati~ns agricoles 

,_ 

Fabrice SCELLE 
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PREFE'J' DE LA MANCHE 

Direction departe•entale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitatio_ns agrie-0Jes 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 · · 
Mei: isabeUe.lesouef@manche.gow.fr 

Objet ; Demande d'autorlsatlon d'exploiter 
N° dossier ; 5021324 

La directrk:e departementa/e des territoires et de la mer 

a 

THOMAS CHARUEL 
Avalls 
50540 ISIGNV-t..E-BUAT 

Saint-Lo, le 29/06/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de ·demande d'autorisation d'exploiter portant sur 92,83 ha 
situes. ~·lsigny ie Buat, Montlgny (A-99, 8•704-706-707), Le MesnlUard (ZA-55, ZB-1). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 17 juln 2021_ 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re~ue dans un defai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentfonnee dans le present accud de reception, vous 
ben6flclerez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (appHcatlon de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). · - · · 

Je vous _ inforine que je fals proceder a la publlcite prevue par l'artlcle R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations dfstinguees. 

Pl La cheffe du service economle agrlcole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unit~ projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 

Direction departementale des territoires et de la mer-de la Manche 
477, Boulevard de la Pollee- BP 6035.S -50015 Saint-La Cedex -Tel: 02 33 06 39 00-Fax: 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction d~partementaJe d" territoires et de la mer 
Service econpmie airicole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabeHe.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 
N° dossier: 5021325 

La directri~ departementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC DU COULON 
RENALD BELLIN ET DELPHINE LECOUVEY 
2, route de l'Aub6plne 
SAINT-GERMAIN-DES-VAUX 
50440 LA HAGUE 

Saint-LO, le 29/06/2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,52 ha situes a Audervllle (B""329-336-337); · 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionn, complet le : 18 Juin 2021 

Je vous prjcise qu'en !'absence de notification de d,cislon re~ue dans un d,lal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (appHcatlon de l'artlcle R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Piche Marlt,me). · · 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prsvue par J'article R 331-4. 

Je vous prie d'agrlier, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unit6 projets et vie des exploitations agric9les 

Fabrice $CELLE 

Direction depertementale des territoireset de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 5001 S Saint-L6 Cedex • Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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PRUETDE LA MANCHE 

Direction departe111entale des territoire.s et de la mer 
Service economie a2ricole et des territolres 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier. suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel:· isatielle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisafion d'explotter 
N° dossier: 5021326 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

:~:~~: ~: ~~:::~e~~CK 
La c1,mendiere 
PONTFARCY 
50420 TESSY BOCAGE 

Sa_int-L6, le 29/06/2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de dernande d'autorisation d'exploiter portant sur 21,87 ha 
situes a --Pont Farcy (Z0-7-8-9-12-53-54, ZH-56-67-61, Zl-52), Tessy Bocage (A-6n a 681, 686, 688 a 
690, 892 • 696, 101-102-s13-B74, 1,01 a 140·3), · · 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 21 Juin 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision r~ue dans un defai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de receptfon mentfonnee dans le present accuse de reception, vous 
b~neflclerez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'arttcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la P6cha Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publlc;te prevue par /'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expresslon de mes salutations distinguees. 

Pl la cheffe du service economie agrfcole et territoires, 
l'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricores 

Direction departementaic·des territoires et de la mer de la Manche 
4n, Boulevard de la-Dollee-BP603S5 -·soots Saint-LI> Cedex -rer 02 33 06 39 00 ~Fa": 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie aaricole et des territolres 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suM par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 n 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demaode d'autortsation d'explolter 
N° dossier ; 5021329 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC OE LA MARE AU POIS 
CHRISTIAN ET SONIA GU~RIN 
17, rue des Mars - La Mare au-Pols 
50190 MILLIERES 

Saint~LO, le 29/06/2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,88 ha 
situes a La Feuillle (Zl-3, ZK-19). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 23 Juin 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de d6clslon re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT · la date de reception mentlonriea dans le present accus"e · de. reception, vous 
beneflcierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (applicatlon de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la P6che Maritime). 

Je vous informe que je fais preceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinQuees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
_L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabr1ce SCELLE 

Direction depanementale des ·1erritoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de. la Dollee - BP 603S5 - 50015 Saint-LO Cedex • T~I : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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PR£FET DE LA MANCHE 

Direction depar.t.ementaJe des territojres et de la mer 
Service economie airjcole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 n 52 ·37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.tesouef@manche.goulf.fr 

Objet: Demande d'autorfaatlon d'exploiter 

N° dossier :. 5021330 

La directrice departementale des terrltoires et de la mer 

a 

GAEC BESSIN ASSELOT 
LAURENT ASSELOT ET REGIS BESSIN 
Le Rambus 
50410 MONTABOT 

Saint-L6, le 29/06/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,02 ha situes a Montabot (ZM-63), Gouvets (ZH-62, ZL-11-99), 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le: 23 Juln 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notfflcation de decision re~ue dans un detal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la· date de reception ·mentlonn6e dans le present accus, de reception, veus 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACJTE d'explolter <•ppllcatlon de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la. Piche Maritime). 

Je vous informe queje fa.is proceder a la publicite prevue par rarticle R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, /'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et terrltoires, 
L'adjoint du. chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice $CELLE 

Direction depancmentale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex • Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet; www.manche,gou'v.fr • Horaires d'ouverture au public; 9h00-l2h00 / 13h30-16h30 
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PREFET DE LA MANCHE . . 

Direction departementale des territoh:es et de la mer 
Service economie airicole et des territoires · 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : De,:nande d'autori&ation d'explolter 
N" dossier : 5021332 

La directrice d~partementale des territoires et de fa mer 

a 

GAECDUVMER 
SEBASTIEN ET VALENTIN TAPIN 
Le Vivier 
COIGNY 
50250 MONTSENELLE 

Saint-LO, le 29/06/2021 

Messieurs, 

J'accuse r~ception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,82 ha situes a Montsenelle section Saint Jores (C-S19-520-353-354-359-360, 541 a 544). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 24 Juln 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de· d6cislon re~ue dans un detai de QUATRE 
MOIS SUfVANT la date de reception . mentlonnee dans re present accuse de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'explofter (application de rarticle R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Pfche Maritime). · · 

' . 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de nies salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 

Direction departementale des terntoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollt!e - BP 6035S - S0015 Saint-Lo Cedex ·Tel: 02 33 06 39 00. Fax: 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manche.gouv.fr - Horaires d'ouverture au public: 9h00-121J00/ 13h30-16h30 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie a2rkole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle lESOl)EF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 0~ 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorlsation d'exptoiter 
N° dossier: 5021334 

; La directrice departementale des territoires e~ de la mer 

a 

GAEC DE LA RUETTE 
JEAN-PIERR.E, MARIE.JOSEPH, JEROME CHARDOT 
La Ruette , 
OMONVILLE·LA-PETITE 
50440 LA HAGUE 

Saint-LO, re 02/07/2021 

Madame, Messieurs. 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorlsation d'exploiter portant sur 9,02 ha situes 
a Omonville la Petite (B;.198-203-204-208~217-218-219-529). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 25 juln 2021 

Je vous precise qu'en !"absence de notificatJon de decision re1,ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT. "ta date de reception mentlonnee dans le present accuse de r6ception, · vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article .R 331-4. 

·Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pila cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint do chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 603 55 ..:. 5001 S Saint-Le Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet; www.manche.gouv.fr - Horaires d'ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30 
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PREJIET DE LA MANCHE 

Direction d~partementale des territoires et de la mer 
Service economie airicole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suM par ; Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77 52 3T 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabeHe.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'explolter 
N° dossier : 5021335 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

BENOIT BODIN 
la Roque. . 
50190 MUNEVILLE~LE~BINGAR·o 

Saint-L6, le 02/07/2021 

Monsieur,. 

. J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 26,52 ha 
situes a Munevllfe le Blngard. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 25 Juin 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOfS SUIVANT fa date de reception mentionnff dans le present accuse de reception, vous 
b6rieficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime~. · 

Je vous informe que je fais proceder a la put>licite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service econornie agrlcole et territoires, 
L'adjoint du chef d'=j~~ exploitations agricol .. 

Fabrice SCELLE 

Direction departementale des territoires el de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee+ Bl" 60355 - 50015 Saint-LO Cedex • T<!I: 02 33 06 39 oe - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: www.mH11cl:te.gouv.fr • Horaires d'ouverture au public: 9h00-12h00 / 1Jh30-16h30 
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PR£FET OE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie a2ric0Ie et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier $UM par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77 52 37 
Fax direct·: 02 33 06 3909 
Mel : lsabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorlsation d'expfoiter 
N° dossier: 5021338 

La directrice departementare des territofres et de la mer 

a 

THleRRY ALEXfS 
2733 La Haie 
14240 LA VACQUERIE 

Saint-LO, le 02/07/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 0,2 ha sftues a 
Bievllle (A0-4). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionn6 complet le : 28 Juln 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision r~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUfVANT ·la date de· reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
b4neficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (applicatlon de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). · 

Je vous inform~ que je fals proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unit6~oj.~ploi:ons agricoles 

Fabrice SCELLE 

Direction departementate des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-La Cedex • Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manche.gouv.fr • Horaires d'ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30 
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PREFIIT DE LA MANCHE 

Direction dipartementale des territoires et de Ia mer 
Service economie a~rlcole et des territolres 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel dir~ct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel ; isabelle.lesouef@man_che.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorisation d'exploiter 
N° dossier : 5021339 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

SYLVAIN SEGUIN 
Le Bis· 
VILLECHIEN 
50140 MORTAtN BOCAGE 

Saint-LO, le 02/07/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'explolter portant sur 14,71 ha 
situes a.Saint J_ean du Corail (C-650-763-7~767-63-55-56, 58 a 61, 75-85"648~281-638-680, B-74-76). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier reeeptionne complet .le : 28 Juln 2021 

Je Yous preclH qu'en l'absence de notification de decision ~ue dans un detal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception · mentionn,e dans le present accuse de reception, Yous 
beneflcierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevus par l'artlcle R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distlnguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et terrltoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice SC.ELLE 

Direction departementale des territoires ct de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 500 Is Saint-LO Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFETDE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie a2ricole et des territolres 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par :·Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 7152 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.fesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Dernande d'autorlsation d'explolter 

N° dossier : 5021340 

Monsieur, 

~ directrice dspartementae des territoires et de Ja mer 

a 

NICOLAS DUBOS 
Le Coustey 
50680 COUVAINS 

Saint-Lo, le 02/07/2021 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exptoiter portant sur 6,03 ha sftues a Villiers Fossard (8-349-350, 356 a 358,589 a 591). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 28 juin 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOJS SUIVANT la date· de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de. l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). · 

Je vous informe que je fais procsder a la publicite prsvue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice $CELLE 

Direction departementale des territoires et de la mer de hi Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex -Tel : 02 33 06 39 00 -Fax : 0~ 33 06 39 09 
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PWET DE LA MANCHE 

Direction. departementale des territolres et de la mer 
Service economie a~ricole et des terrltoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle lESOUEF 
Appel direct ; 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 . 
Mel: . isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'exploiter 
N° dossier: 5021342 

La directrice departementafe des terrltolres et de la mer 

THOMAS BELLIN 
La cour du Vast 
50630 LE VAST 

Saint-LO, le 02/07/2021 

Monsi.eur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,8 ha situes a 
Le Vast (C-895-917). 

. . 
ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le: 29Juln 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re;ue dans un delai de QUATRE 
MOfS SUIVANT la date de · rkeptlon mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneflcierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter ~appficatfon de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, f'expression de mes salutations distinguees. 

Pl La cheffe du service eccnomle agric·ore et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

. ~~ 

Fabrice SCELLE 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
4 77, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex • Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: \\~.manche.gouv.fr • Horaires d'ouverture au public: 9h00·12h00 / l3h30-l6h30 
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PREFE'l'DELAMA!IICHll 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service konomie a2ric0Je et des territolres 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 . 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande 'd'autorisation d'explolter 
N° dossier : 5021344 

La directrlce departementale des territoires et de la mer 

a 

EARL SAINTE MARGUERITE 
PfERRE, NICOLAS, CORINNE GUERIN, BENJAMIN 
LETENNEUR . 
15, route de Sainte Marguerite 
50290 BRICQUEVILLE-SUR-MER 

SainRo, le 09/07/2021 

Madame, Messieurs, . 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorJsation d'exploiter portant sur 124,32 ha 
situes a Coudevllle, Breville, Hudlmesitn,. Brehal. 

· ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 30 juln 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la· date de reception mentlo1:m6e dans · 1e present accuse de ,,ceptJon, vous 
ben,ficlerez d'une AUTORISATiON TACITE d'explofter (appllcatlon de !'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de. la P6che Maritime). · 

'Je vous informe que je fais proceder a fa publicite prevue par !'article R 331"4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La ·cheffe du service economie agricole et terntoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

=::fh5 . 
Fabrice $CELLE 

Direction departementale.des territoircs et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - S0015 Saint-LO Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE.· 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie a2ricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Oos~ier sulvi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabe11e:1esooef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autortsatlon d'expfoiter 
N° dossier : 5021345 

la directrice departementale des terntoires et de la mer 

a 

GAEC LA VIMONDIERE 
VALENTIN ET DOMINIQUE GERMAIN 
La Vfmondiire 
50420 SAINT-lOUET .SUR-VIRE 

Saint-LO, le 09/07/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'explorter portent sur 4,83 ha situes a Saint Louet sur Vfre (ZH-96-23, Zl-17J · ck G...,: I buv; llf!.- ( YP.:.ss>. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 30 juin 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la· date de reception_ mentlonnee dans le .present accuse de ·reception, vous 
beneflclerez d'une AUTORISATION TACITE d'explotter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Pfche Maritime), 

Je vous informe que je fais proceder a la pubiicite prevus par t'articl~ R ,~314 .. 

Je vous prie d'agreer, Mes$1eurs, /'expression de mes salutatfons distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unit6 pro~ exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 

Direction departernentale des terrltoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollc!e - BP 60355 - S00t 5 Saint•U. Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 • Fax! 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie aRricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles La directrice d~partementale des tenitoires et de la mer· 

a 
Dossier suivi par-; Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
M~I : . isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet: Oemande d'autorisation d'explolter 
N° dossier : 5021255 

GAtt" DU VAL CENDRE 
VINCENT ET EVELYNE GRIMAULT 
Le Val Cendre 
50600 LES LOGES-MARCHIS 

Saint-LO, le 01/06/2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorlsatton d'explo.iter portant sur 30,67 ha 
situes a Les Loges Marchls (ZY-125-143-1.44-160-157, 146 a 155, 137-158-18-23-24-178). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne coinplet le : 07 mal 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de dacisfon re~ue dans un delar de QUATRE 
MOIS SUJVANT la .. date de. r6ceptlon mttntlonnee dans le present accuse . de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural et de la P6che Marit!me). · · 

Je vous informe que je fais proceder A la publicite prevue par !'article R 331-4 .. 

Je vous prie d'agreer. Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ la cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint. du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

__ F_a.....,_~--..,_ _ 

Direction dq>arternentale des terntoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee·- BP 60355...: 50015 Saint-~ Cedex - Tel: 02 33 06 39 00 -Fax: 02 33 06 39 09 
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PMFET DE LAMANCH£ 

Direction d~partementale des territoires et de la mer 
Service economie airicole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 · · 
Fax direct: 02 33 06 39 09 . 

. Mel : lsabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : . Derriande d'autorfsation d'explolter 
N° dossier : 5021256 · 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC LESOUCHER 
PATRICK, CATHERINE, CORENTIN LEBOUCHER 
Le Champ de la Mare 
50420 SAINT-VIGOR-DES-MONTS 

Saint-LO, le 01/06/2021 

Madame, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'explolter portant sur 31,47 ha 
situes a Saint Vigor des Monts (ZE-46 a 56, ZC-53). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 07 mal 2021 

Je vous pr6clse qu'en l'absence de notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneflcierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 • 6 di.I Code Rural et de la Peche Maritime). 

Je vous lnforme que je fais proceder a fa publicite prevue par l'articfe R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, l'expresston de mes salutations distlng·uees. 

P/ La cheffe du service economie agrjcole et territoires, 
l'adjoirit du chef :nite ~ploita: agrico/es 

Fabrice $CELLE 

Direction departementale des territoires et de la mer de.la Manche 
477, Boulevard de la Dol16e -BP 603SS -50015 Saint-Lo Cedex - Tel: 02 33 06 39 00 -Fax : 02 33 06 39 09 
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PRRT DE t.A MANCHE 

Direction dipartementale des territolres et de la mer 
Service economie a2ricole et des territoires 
Unite projets ~£ vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct :.02 33 77 52 37 : 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Qbjet: Demande d'autorisatlon d'exploiter 
N" dossier: 5021257 

La directrice d~partementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC LA COCHAROIERE 
JEAN-LOUIS, SYLVIE, ANTHONY SALIOT · 
La Cochardlere 
S.0600·LES LOGES·MARCHIS 

Saint.:Lo, le 01/06/2021 

Madame, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisatlon d'exploiter portant sur 1,7 ha situes a Les Loges Marchis (ZW-3-5). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 07 mai 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QU_ATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception. mentionnee dans le pr6sent accuse de reception, vous 
benificlerez d·une AUTORJSATJON TACITE d'expfoiter (application de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural et de la Peche Marttlme). 

Je vous informe qee je fais proceder a la pubJ/cite prevue par l'artJtle R 3314. 

Je vous prie d'agr~er, Madame, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La Cheffe du service ltconomie agricole et territoires, 
L 'adjoint du chef d'unlt~ projd des exploitations agricoies 

(::__~~ j 

Fabrice SCELLE 

Direction departementalc des territoires ct de la mer de la. Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 603SS - SOOJ S Samt-Le Cedex - T~I : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFETDE LA MANC~ 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economle a2ricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agrico1es La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 
Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouvi fr 

Objet : Oemande d'autorfsation d'explofter 
N° dcssler.: 502125.8 

Messieurs, 

GAEC LE JARDIN 
SEBASTIEN, DAVID, EMMANUEL MAUBANC 
Le Jardin 
50420 FOURNEAUX 

Saint-:l6, re 01/06/2021 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,65 ha situes a Seuvrigny (ZM·25-38). . · 

ACCUSE DE RECEPTION 

~sier r6ceptt.onne complet le : 1 o maJ 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de dectsion re~ue dans un delaf de QUATRE 
MOJS SUIVANT ra date de reception mentfonn6e dans le pr6sent accuse de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITEd'explolter (application de l'article R 331 • 6 du Code Rural et de la F'iche Maritime); 

Je·vous lnforme que le fais proceder a la publicit6 ·prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees. 

Pl La cheffe du service economie agricole etterritoires, 
L'adjoint du chef d'unite proje~s et vie des exploitations agricoles 

~~ 
Fabrice SCEHE 

Direction d6partementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee-BP 6035S -50015 Saint-L6 Cedex - Tel: O:i 33 06 39 00 · Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFBTDE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la rner 
Service ecooomie airlcole et des territoires 
Unite projets et vie des exploit~tions agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77 52 37 · 
Fax direct: .02 33 06 39 09 
Mel; isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'expfolter 
N° dossier : 5021259 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC LE JARDIN 
SEBASTIEN, DAVID, EMMANUEL MAUBANC 
Le Jardin · 
50420 FOURNEAUX 

Saint-L6, le 01/00/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de dernande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,8 ha situes a Beuvrigny (ZH:.a2). · 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier receptionne complet re: 10 mai 2021 

Je vous.'precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de fa Peche Maritime); · . 

-Jevous informe gue je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331--4. 

Je vous pne d'agreer, · Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pl La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjolnt du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

.Direction departemenfale des territoires et de la mer de la Manche 
4 77, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - SOO 15 Saint-IA Cedex • Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie a,21':icole et des tenitoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Oqssier suivl par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 n 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@mahche.gouv.fr 

Objet : D'91lande d'autorisation d'exploiter 
N° dossier : 5021261 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

EARLLECHAT 
DIDIE~ AGNES, GR~GOIRE, RAPHA~L LECHAT 
1, La Hamellnlere 
60370 LE GRANO..CELLANO 

Saint-LO, le 01/06/2021 

Madame, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,81 ha situes a Le Grand Cell and (Zl.01 ). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 10 mai 2021 

Je vous pnkfsa qu'en !'absence de notification de decision re1;ue dans un· d61al de QUATRE 
MOrS. SUIVANT la date de reception mentlonnee dans ~ present accuse de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (appl,catlon de !'article R 331 -.6 du Code Rural et de fa P6che Maritime). · 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'articfe R 331-4. 

Je vous prle d'agreer, Madame, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees, 

Pl La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche· . 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - SOOI S Saint-LO Cedex -Tel ; 02.33 06 39 00 - Fax ; 02 33 06 39 09 
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PR£FET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de fa mer 
Service ckonomie agr:icole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations.agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 · 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: · isabelleJesouef@manche.gouv.fr 

La directrice departementale des territoires. et de la mer 

Objet : Demande d'autorlsation d'explolter 
N° dossier : 5021262 

EARL HARISIERE 
JEAN-FRAN~OIS ET SEVERINE MAUO.ELONOE 
12, rue des Mares - La Harisiere 
60190 MILLIERES 

Saint-LO, le 01106/2021 

Madame; Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossi~r de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 12,25 ha 
situes a Millltr~ (ZS-42-43-44). · 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier recept.ionne complet le: 11 mal 2021 

Je vous precise qu'en l'absence ·de notification de decision .r~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUJVANT la date.· de . reception mentlonnee dans le present accuse · de reception, "vous 
beneticferez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter {applicatlon de l'artlcle·R 331 - 6 du Code Rurar ·et d, la Piche MaritimeJ. 

Je vous informe .que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agr~er, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distlnguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice $CELLE 

. Direction departemen~Je des territolres et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee- BP 60355 -50015 Saini-Lo Cedex -ra. 02 33 06 ~9 00. Fax: 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction Mpar,ementale des tenitoires et de la mer 
Service eco~ornie aaricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agri~les 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 · 
Fax direct :,02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorfsatlon d'exploiter 
N° dossier: 5021265 

La directrice depar:teme~tale des territoires et de la mer 

a 

GAEC 2J ORVAIN 
JEROME ET JESSIE ORVIAN 
5, Impasse lea Gondinleres 
50540 ISIGNY-LE.SUAT 

Saint.:.LO, re 01/06/2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'expioiter portant sur 51,71 ha 
situes. a lslgny le Buat (ZE-58, B-391 a 401,403, 40~ a 407,409 a 413, 4~0 ~ 422, 424-425-426-429-431- 
743-745-74'7-770-771-n4-775...S80--956-960·963.971-1042-372-373, C-303, ZB-28-30-37-71), Notre Dame du Touchet (ZP-23), Malf:Jgny (ZK-17). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 12 mal 2021 

Je voua precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS · SUIVANT fa date. de reception mentionnee dans re pr6sent accuse de reception, vous 
beneflcierez d'une AUTORISATION TACrfE d'exploiter (application de l'~rl;lcle R 331 • 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicit6 prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prle d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression .de mes salutations dlstinguees. 

P/ la cheffe du service economie agrico!e et territoires, 
L'adjoint du chef cf'unite projets et vie des exploitations agricoles 

~ 
Fabrice SCELLE 
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PR£FET DE LA MAN~HE . . 
Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie •Rricole et des terrltoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivl par : lsabelie LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 p2 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorlsatlon d'explolter 
N° dossier: 5021266 

la directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC DE LA GUYONNIERE 
FRANCK ET CHANTAL PONGANNE 
3, rourte de rEclerals . 
50220 SAINT-QUENTIN-SUR-LE-HOMME 

Saint-Lo, le 07/06/2021 . 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,06 ha situes a Saint Quentin sur le Homrn~ (YD-41-28-40-34), 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonn, compfet le: 12 mai 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re1,ue dans un delai·de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee . dans le present accus, de reception; vous 
beneftcierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter {application de !'article R 331 - 6 ·du Code Rural 
et de la Piche Maritime), 

Je vous inforrne que je fais proeecer a la publicite prevue par !'article R 331 ~- 

Je vous prie d'agr~er, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pl La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjojnt du chef d'unitii projets et vie des exploitations agricoles 

Direction departemcntale lies territoires et de la mer de la Manche 
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Site internet: www.mllllche.·gouv.fr- Horaires d'ouverture au public: 9h00-12hOO / 13h30"16h30 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-09-29-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de la Manche - septembre 2021 258



... 
WfNI • i,.J111 • Fr•'-n11ltl 

lttPUltlQJJE FltA~E 

PREFET OE LA MANCHE 

Direction departementale des terrftoires et de la mer 
Service economie a2ricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier sulvi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 ~2 37 
Fa>C direct: 02 33 06 39 09 . 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorlsation d'explolter 

N° dossier : 5021267 

La· directrice departementare des territoires et de la mer 

a 

PHILIPPE VIMOND 
59 route d'Aureville 

. 50390 SAINT-SAUVEUR-LE-VICOMTE 

Saint-LO, le 07/06/2021 

_Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'explolter portantsur 7,99 ha situes a Saint Sauveur·la Vlcomte (A-148~340-345-346-361,.352 a 357), 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 12 mai 2021 

Je vous precise qu'en l'abserice de notification de decision re~ue dans un delal de _QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION T,ACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche ~arttime). 

Je vous informe que je fais procsder a la publlcite prevue par l'artlcle R 331'-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations dlstinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chefd'unite proJets etvle des exploitations agricoles 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
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PREF£1'DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie a2ricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier sui11i par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct ; 02 33 06 39 09 · 
Mel : isabelle.lesouef@mandie.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorlsatlon d'expto,ter 
N° dossier : 5021268 

la directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC DU POINT DU JOUR 
ROMAIN LECHEVALLIER ET ALAN CHAUVIN 
57, Le Point du Jour 
50210 RONCEY 

Saint-LO, le 07/06/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception. de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 14,02 ha 
situes a Roncey (C-88, 117 a 119, 211 a. 214, 246 a 251, 665""685-689), Saint Martin de Cenllly (A-632- 
634-637-662). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne coniplet le : 12 mai 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de d6ctsion re~ue dans un dalai de QUATRE 
MOIS SUIVANT · 1a date de reception menttonn6e dans le present accuse de ,,ceptlon; vous 
beneficJerez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche MaritimeJ. 

Je VOiJS informe que je fals proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees. 

Pl La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vre des exploitations agrk:oles 

-~~· 
Fabrice $CELLE 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee -BP 60355 -50015 Saint-U Cedex -ra. 02 33 06 39'00-Fax: 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territolres 'et de la mer · 
Service econoinie airicole et des territoires 
Unite pro jets et vie des exploitations agncoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33. 77 52 37- 
Fax direct: 02 33 06 39 09 · 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

la directrice departementale des territolres et de la mer 

a 

Objet : Demande d'autorlsation d'exploiter 
N° dossier : 5021269 . 

OLJVIER JOUBIN 
Le Pied FQt 

-·sosso GER 

Saint-LO, le 07/06/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,65 ha situes a Ger(B-113 a 119, 121-122, 2~4 a 236). . 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 17 mai 2021. 

Je vous precise qu'en !'absence de notlfrcatfon de decision. re~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le pr,sent · accuse de reception, vous 
beneflclerez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distingu~es. 

Pl La cheffe du service economie ·agricole et territoires, 
L'adjolnt du chef d'unrt~ projetset vie des exploitations agricoles 

Din:ction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 603SS -SOOI S Saint-LO Cedex -Tel : 02 33 06 39 00 - Fax: 02 33 06 39 09 
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PMPET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service lconomle a~ricole et des tei-ritolres 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LES()UEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09. 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

O.bjet : Demande d'autorisaUon d'exploiter 
N • dossier : 5021270 

La directrice d6partementale des territolres et de la mer 

a 

EARL LEMAZURIER 
REGIS ET FABRICE LEMAZURIER 
La Bllhaidiere · 
50750 CARANTILLY 

Saint-L~. le 07/06/2021 

Messieurs, 

J'accuse r~ception de votre dossier de demande d'autorisatiori d'exploiter portant sur 0,74 ha situes a Carantilly (D-313-314). · 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 17 mal 2021 

Je vou• precise qu'en · !'absence de notification de decision re~ue dans un dtlal de QUATRE 
MOIS SUIVANT fa date de reception mentionnee dane le present accuse de reception, vous 
beneflcierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'arUcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). · · 

Je yous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'artlcle R 331-4. 

Je Yous prie d'agreer, Messieurs, l'expression de mes saluta_tions distinguees. 

P/ La cheffe du· service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fa_brlce SCELLE 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
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i'Rl:FET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economic auicole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 · 
Fax direct: 02 33 06 39 09 · 
Mel: fsabene.lesouef@manche.gow.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'explolter 
N°dossier:5021271 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

EARL LEMAZURIER 
REGIS ET FABRICE LEMAZURIER 
La Bllhaidiere 
50750 CARANTIL~Y 

Saint-L6, le 07/06/2021 

Messieurs; 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,57 ha situes a Carantflly (D-273-276-356-357). 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier receptionn, complet re : 17. mai 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re;ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la. date de reception menttonn6e dans le present accuse de reception, vous 
beneflclerez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (applfcation de rartlcle R 331 .; 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). · · 

Je vous informe que je fals preceoer a la publicite prevue par l'artlcre R 331-4. 

Je vous prie <;f'agr6er, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

$ 5 
Fabrice $CELLE 

. Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
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P~DELAMANCHE 

Direction departementale des terrltoires et de la mer 
Service ecoDomie _ag:ricole et des territoires 
Unite projets et vie .des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 · 
M~I : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

La directrice departementare des territoires et de la mer 

a 

Objet : Demande d'autorlsation d'exploiter 
N° dossier ; 5021272 

EARL LEMAZURIER 
REGIS ET FABRfCE LEMAZURIER 
La Bllhaidlere 
50750 CARANTILLY 

SainR6, le 07/06/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorlsatton d'exploiter portant scr 4,3 ha situes a 
Carantllly (D-405, 407 a 410, 422-42<M25-427). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le: 17 mai 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re9ue dans un d61af de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de rkeptlon mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de .la Piche Maritime), · 

Je vous infonne que je fais procecer a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service econorms agricole et territoires, 
l'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche . 
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PJU:FET D£ LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie it&ricole et des territolres 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77 52 37 
Fax dired: 02 33 06 39 09 · 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demainde d'autorisatlon d'expfoiter 
N° dossier: 5021273_ 

La directrice departemantais des territoires et de la mer 

VALENTIN LEQUERTIER 
13, route de la Chapelle. La Cavee 
50310 SAINT-MARTIN-O'AUOOUVILLE 

Saint-LO, le 07/06/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception· de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,54 ha situes a Saint Martin d'Audouvllle (A-9-10-13). 

ACCUSE DE RECEPTION 

D0ss1,r receptlonne complet le : 17. mal 2021 

Je vous precise qu'en rabsence de notHicatiQn de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception rneritionnee dans .la present accuse de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Marjtime). · · 

Je vous informe que je fais procecler a la pubJicite prevue par !'article R _331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ la cheffe du service economie agricole et territoires, . 
L'adjoint du chef d'unite projsts et vie des exploitations agricoles 

$-:s - 
Fabrice SC ELLE 

Direction d6partementale des territoires et de la mer de la Manche 
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PREFETDE LA MANCHE 

Direction d~partementale des terrltoires et de la mer 
Service economie a~ricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle;lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisaUon d'explolter 
N" dossier: 5021274 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

NICOLAS LENAIN 
2, Hameau Fournel 
FOUCARVILLE · 
50480 SAINTE MERE EGLISE 

Saint-LO, le 07/06/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autortsanon d'exploiter portant sur 73,33 ha 
situes a Sainte Mere Eglise (ZN-210, ZR-3-5-30-33-35-36-28-53, ZS-23-24-6-7, ZT-9-10, ZM-3), 
Foucarville (OA-4-374-375-86, 108 ill 110, 112-113-326), Audouville _la Hubert (OB-94-90). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionn, complet le: 18 mal 20_21 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de nception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
benfflcierez d'une·AUTORISATfON TACITE d'explolter (applicatlon de l'article R 331 - 8 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). · 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prtwue par l'artlcle R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations dfstinguees. 
. - 

P/ La cheffe du service econornie agricole et tenitoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice $CELLE 

Direction departemensale des territoires etde la mer de la Manche 
4 77, Boulevard de la Dollee - BP 60355:... 500 I 5 Saint-LO Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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PRt'F.ET DE LA MANCHE 

Dlr~ion departementale des territolres et de la mer 
Service iconomie aincole et des territolres 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'expfolter 
N° dossier : 5()21276 

La directrice d~partementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC HOTEL TIREL 
SYLVAIN ET AGATHE YON 
8, rue du Moulin 
50190 MILLIERES 

Saint-LO, le 07/06/2021 

Madame, Monsieur, 

· J'accuse ~ception . de votre · dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant · sur 21,86 ha 
situes a Mlllieres (Zl-141-170, ZK-40-41, ZH-01). · 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 18 mat 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision r~ue dans un delaf de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception· mentionnee dans le present accuse de. reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de rarticfe R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime)~ · · 

Je vous informe que Je fais procedsr a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expresslon de mes salutations distinguees. 

· Pl La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 
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PR£FET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service koiiomie aa;ritole et des terrltoires 
Unite projers et vie des exploitations agricoles La directrice departenienta/e des territofres et de la mer 

a 
Dossier sufvi par : Isabelle L.ESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 - 
Fax direct: 02 33 06 39 09. 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.tr· 

Objet : Demande d'autorisation d'explolter 
N" dossier: 5021277 

STEPHEN COLLINSON 
12, Les Hauts Vents 
50800 LA TRfNITE 

Saint.Lo; le 07/06/2021 

Monsieur, 

. J'accuse reception_ de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,05 ha situes 
a La Trinite (ZK-44, ZA-40-38). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier niceptionne compfet le : 18 mal 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notfficatlon de decision re~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUJVANT la date de ~ception mentlonnee dans le .present a~cuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explo!ter (appllcation de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la P6che Maritlm,). _ 

Je vous informe que je fais proeeder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsfeur, l'expression de mes safutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agrfcole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

~ 
Fabrice SCELLE 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche . 
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PREFET DE J,A MANCHE . 

. Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie airicQle et des territoires 
Unite projets et vie des exploitatiollB agrlcoles 

Dossier suivi par : lsat,elle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isc1belle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorlsatlon d'explolter 
N° dossier: 5021278 

La dlrectrice departementale des territoires et de la mer 

a 

EARL DU ZERCIS 
OLIVIER PEPJN 
LeZercls 
50210 MONTPINCHON 

Saint-L(>, le 11/06/2021 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre· dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 19,92 ha 
situes a Montchaton (AD-83-86-91-105-109, AC-9-33, Al-38-39-40). · · 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le: 18 mai 2021 

Je vous precise qu'en l'absence d• notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le prjsent accus6 de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (applicaUon de l'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la P6che Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prsvue par J'artlcle R 331-:4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distiriguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territclres, 
L'adjoint du chef d.'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 

Direction departementaje des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollte-BP 60355-50015 Saint-Lb Cedex -Tel: 02 33 06 39 00- Fax: 02 33 06 39 09 
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PREl"ET DE LA MANCHE 

Dirt;?Ction departemeotale des territoires et de la mer 
Service economie aJ.?ricoJe et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agriccles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
M~I: · isabeUe.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'explolter 
N° dossier ; 5021279 

La directrice departementale des territoires et de ra mer 

a 

GAEC ou ZERCIS. 
OLIVIER P~PfN ET PAUL PIRON 
L.eZercls 
50210 MONTPINCHON 

Saint-LO, le 11/06/2021 

Messieurs, · 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 98,47 ha 
situes a Montplnchon, Roncey, Orval sur Slenne, Sainl Martin de Bonfosse. 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier receptlonn6 complet le: 19 mai 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re9ue dan.s un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception . mentfonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneflcferez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que je tais proceder a la publicite .prevue par l'~rticle R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, l'expresslon demes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et terrjtoires, 
L'adjolnt du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

~----- 
Fabrice. SCELLE 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-~ Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFE'J'[)E LA MANCHE 

Direction departementale des territolres et de la mer 
Service economie agricole et des terrltoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles La directrice departementale des territoires et de la mer 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 
N° dossier: 5021281 

Messieurs, 

GAEC DE DURAUVILLE 
PHILIPPE ET FRANCOIS DUJARDIN 
Durauvllle. · 
~0190 GONFREVILLE 

Saint-l6, le 11/06/2021 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorlsation d'exploiter por.tant sur 3,13 ha situes· a Gonfreville (ZA·7). 

ACCUSE OE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 20 tnai 2021 

Je vous precise qu'en f'absence de· notification de decision ~ue dans un delal de-QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de re.ception mentJonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficlerez d'ur1e AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais procedsr a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agrl!er, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
.l'adJoinl du chef d"unlte proJe~ploit8tions agr1ootes 

Fabrice SCELLE 

Direction deparrernemate des territoires el de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Do116c - BP 603SS - SOOI S Saint-IA Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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l'UFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie a,cricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOVEF 
Appel direct: 02 33 7752 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelre.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet ·: Dernande d'autorlsation d'exploiter 
N° dossier : 5021282 

Messieurs, 

la directrice d~partementale des tenitoires et de la mer 

a 

GAEC D'ECOUT PO 
GREGOIRE ET ANTOINE PARIS 
655 Avenue Emfle Dorree 
URVILLE-NACQUEVILLE 
504'0 LA HAGUE 

Sc;1int-Lo, re 11/06/2021 

J'accuse reception de votre dossier de deman·de d'autorisation d'exploiter, correspon~ant a 
/'installation de. M. Antoine PARIS au sein du GAEC d'Ecout Po. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionn4i complet le : 20 mal 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re,ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneflcierez d'une AUTORISAtlON TACIT~ d'exploiter. (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime), avec la nouvelle configuration demandee au seln du GAEC d'Ecout Po. 

Je vous prie d'agr~er, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ la directrice departementale des territoires et de la mer, 
la cheffe du service econi::,mie agricole et territoires, · 

Cath:aO~ 

Direction departcmentate des tcrritoires et de la mer de la Manche 
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PREFETOE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie a2rlcole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabeHe.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorlsation d'explolter 
N° dossier: 5021283 

La dlrectrice departementale des territoires et de la mer 

a 

FREDERIC MARTIN 
47bJ& Ja rue 
VAUVILLE 
50440 LA HAGUE 

Saint-LO. le 11/06/2021 

Monsieur. 

J'aecuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,16 ha situes a Bivlfle (A-138), VauvUle (D-234). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier recepUonnj complet le : 21 mal 2021 

Je vous precise qu'en rabsence de notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE 
MOJS SUIVANT ra date de reception ·mentlonnee dans le prisent accuse de r,ceptfon, vous 
beneficierez d;une AUTORISATION TACITE d'exploiter (appllcation de !'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais pro~der a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'ag~er, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees, 

Pl La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint duchef d'unite projets et vie des e~ploitations agricoles 

~,£ 
Fabrice SCELLE 

Direction departementale des· territolres et de la mer de la Manche 
477. Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-LO Cedex • HI : 02 33 06 39 00 - Fax: 02 33 06 39 09 
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PREFBT DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie aaricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 n 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorlsatlon d'exploiter 
N° dossier : 5021284 

La directrice departenientale des terrttoires et de la mer 

a 

GAEC DES 3 SITES 
JULIEN ET FLORENT BEAUSIRE 
39 bis rue det. Communes 
SAINT-ROMPHAIRE 
50750 BOURGVALLEES 

Saint-LO, le 11/06/2021 

Messieurs, 

.J'accuse reception de votre dossier de dernande d'autorisation d'exploiter portant sur 11,65 ha situes a Le Mesnll Raoult (A-1140-1150-1177-1179), Sainte Suzanne sur Vire (ZB-44-43-:45}. · 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptfonne complet le : 25 mai 2021 

Je vous pficise qu'en rabsence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception· mentlonnee dans le present accuse de r~ceptlon, vous 
bem~ficierez d'une AUTORISATION TACITE d'expJoiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime), 

Je vous informe que je fais proceder ;ii la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

··- 
Fabrice SCELLE . 

Direction departementale des territoires ct de la mer de la Manche 
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PIIBFET DE LA.MANCHE 

Direction dlpartementale des territoires et de la mer 
Service fconomie aarfcole et des territoires · 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par ; Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorlsation d'explolter 
N° dossier : 5021285 

La directrice departementale des terntelres et de la mer 

a 

GAEC DES 3 SITES 
JULIEN ET FLORENT BEAUSIRE 
39 bis rue des Communes 
SAINT-ROMP HAIRE 
50760 BOURGVALLEES 

Saint-LO, le 11/06/2021 

Messieurs, : 

J'accuse reception de votre dossier de .demande d'autorisatlon d'exploiter portant sur 3,42 ha situes a La Mancelliere sur Vire (C-512-513). . . 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier re¢eptionne complet re: 25 rnal 2021 

Je vous precise qu'en rabsence de notification de decision recue dans un delal de QUATRE 
MOIS SU,VANT la date de reception mentionnee . dan$ le pn\sent accuse de receptton; vous 
~neflcierez d'une AUTQRISATION TACITE d'exploiter (appllcatlor'I ·de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritlmej. · · · 

Je vous informe que je fais proceder ~ la pub/icite prevue par l'article .R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et tenitoires, 
L'adjoint du chef d'unit& projats et vie des exploitations agricoles 

Direction departementale des territoires et de la mer de Iii .Manch~ 
4 77, Boulevard de la Dollee - BP 603!5S - SOOT !5 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00- Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des terrltoires et de la mer 
Service economie airicole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agncoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct ; 02 33 77 52 3.7 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon dfexploiter 
N° dossier : 5021287. 

la directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

EARL DE VAINS 
BRUNO MARTIN ET MARLENE MARION 
10, Vaine · 
50360 PICAUVILLE 

Saint-LO, le 11/06/2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 13,38 ha situes a Picauville (ZD-8). · 

ACCUSE DE RECEPTION 

D~ssler receptionne complet le : 25 mal 20;21 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re;ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de rjceptton mentionnee dans le prhent accus6 de reception, v011s 
benMicierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). · 

Je vous intorme que je fais proceder a la pubiicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricore et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel: 02 33 06 39 00- Fax; 02 33 06 39 09 
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PREFE'f DE LA MANCHE 

Direction departem~ntate des territoires et de la mer 
Service economie aaricole el des territoires 
Unite projets et vie des_ exploitations agncojes 

.Dossler suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 · 
Mel : . isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorisatlon d'expfolter 
N° dossier: 5021288 

La directrice departementa/e des territoires et de la mer 

a 

EARL DE VAINS 
8RUNO MARTIN ET MARLENE MARION 
10, Valns 
50360 P.ICAUVILLE 

Saint-LO, le 11/06/2021 

Madame. Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'aut6risation d'exploiter portant sur 4,38 ha situes a Plcauville (B-299). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier recepUonne complet le : 25 mai 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delaf de QUATRE 
MOIS SUIVANT ia date ·de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (applfcation de l'artlcle R 331., 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). · · 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'artlcle R 331-4. 

Je vous prfe d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distlnguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole efterritoires, 
L'adjoint du chef d'un:p:c[xploitations agrlcoles 

Fabrice SCELLE 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
4 77, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 500 IS ~aint-LG Cedex ~ Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementafe des territoires et de fa mer 
Service economie airicole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39" 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet: Damande d'autorlsation d'exploiter 
N" dossier: 5021289 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC LEROY DU .TAILLIS 
JEAN-PIERRE, JEROME, ARNAUD LEROY 
Le Talllls · 
MONTANEL 
50240 SAINT JAMES 

Saint-LO, le 11/06/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 43,88 ha 
situes a Sacey (ZM~2-6), Montanel (ZT-111, Zi>-119. ZC-30, ZE-18 a 21, ZH""33-34-35-69-70, Zl-57~23-48). 

ACCUSE DE RECePTION 

Dossier receptionne complet le : 25 mai 2021 

Je YOUS precise qu'en !'absence de notification de decision ~ue dans 'un delal de QUATRE 
· MOIS SUIVANT la date de· reception mention nee · dans le pre.sent accuse. de reception, vous 
beneficierez d'une AiJTORISATION TACITE d'explolter (application de l'arttcle R 331 • 6 du Code Ruraf 
et de la Peche MarHlme). · · · · 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite· preitue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vje des exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 
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4 77, Boulevard .de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint·L6 Cedex - HI : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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PREFET OE LA MANCHE 

Direction d6partementale_des territoires et de la mer 
Service 6conomie a2ricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77 52 37 · 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet: Demande d'autorlsatlon d'exploiter 
N° dossier; 5021291 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC OE LA GAUTERIE 
ERIC, SOPHIE, ARNAUD LEMENAGER 
2, route de la Gauterle 
50800 BOURGUENOLL'ES 

Saint-L¢, le 21/06/2021 

Madame, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de deniande d'autorisatlon d'exploiter portant sur 3,38 ha situ~s a Bourguenolles (B-416-436-695). · 

ACCUSE DE RECEPTION . 

Dossier receptionne complet i. : 26 mai 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notrfication de d~islon r~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT lai date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneflcierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'ar1icle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime).· 

Je vous informe que je fais prQced.er a la publicite pr~vue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer," Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du seivice economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles 

Direction departemenrale des territoires el de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 500 I 5 Saint-Lo Cedex • Tel: 02 33 06 39 00 • Fax : 02 33 06 39 09 

. Site internet : www,manche.gouv,(i: · Horaires d' ouverture au public : 9hOO-l 2hOO / 13h30- l 6h30 
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PRE~ DE LA MANCHE 

Direction departementale des terrftoires et de la mer 
Service economie a2ricole et des territoires 
Uniie projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: lsabeJle.lesouef@manch~.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 
N° dossier : 5021293 

La directrice departementale des territoires et de fa mer 

a 

GAEC MESNILAIT 
NICOLAS ET SANDRA FOUGERE$ 
La Pommeraie 
SAINT-MARTIN-DE-LANDEi.LES 
5()730 SAINT. HILAIRE Dll HARCOUET 

~aint-LO, le 21/06/2021 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 29,32 ha 
situes a Saint HIiaire du Harcouet (ZW-81 a 83, 19-71; ZK-570 a 572, 66-67-5:41.s42) . 

. ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionnj complet le : 26 ma; 2021 

Je vous · precise qu'en l'absence cie notification .de decision re~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUJVANT. la date de receptjon mentionnee dans le· present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de t'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de lai Piche Maritime). · 

Je vous informe que je faf.s proceder a la publicite prevue par !'article R 331:-4 .. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'exp.resslon de mes salutations distiriguees. 

P/ La cheffe du. service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles . -cts 

Fabrice SCELLE 

Direction d~partementale des.rerdtoires el de. la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saine-LO Cedex - Tel : 02 33 06 39 00. Fax: 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manche.gouv.fr- Horaires d'ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30~16h30 
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PREPl::T DE LA MANCHE 

Direction dtpartementale des terrltoires et de la mer 
Service economfe airicole et des terrltoires 
Unit6 projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct ; 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Ml!I: isabelle.lesouef@manche.gow.fr 

Objet : Oemande d 'autorisatlon d'exploiter 
N° dossler : 5021296 

la directrlce departementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC VALPIERRE 
MIKA~L POULlAJN ET GERMAIN LECOURTILLER 
Les Mortes Fontaines 
ROMAGNY 
50.140 R~AGNY FONTENAY 

Saint-LO, le 21/06/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,31 ha 
situes a Romagny Fontenay (ZL-199-200-29-72). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 26 mai 2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision ~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentfonnee dans . le· present accuse de reception, vous 

. beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous lnrorrne que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression c/e mes salutations distlnguees. 

P/ La Cheffe du service economie agricole et territolres, 
L'adjoint du chef d'unit6 pro~$ explottations ogricoles 

Fabrics SCELLE 

Direction departementale des territoires et de la mer (le la Manche 
4·11, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 500 IS Saint-LO Cedex - Tel : 02 33 06 39 00. Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manch.e.gouy.fr - Horaires d'ouverture au public: 9h00-12h00 / I3h30-J6h30 
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PRE.FET 0£ LA MANCHE 

Direction departementale des territoires "et de la mer 
Service economie aaricole et des territoires 
Unit6 projets et vie des exploitations agricoles 

Dossiet suivi p.tr : Isabelle LESOUEF 
Appel direct; 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mer: · isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autoriaatlon d'exploiter 
N° dossier: 5021297 

La dlrectrice departementate 'ces territoires et de la mer 

a 

GAEC DE LA OENOLAIS 
LANDRY ET LAURENT RIVIERE La Oenolals . 
CARNET 
50240 SAINT JAMES 

S~int-LO, le 21/06/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande o'autonsanon d'exploiter portant sur 1,09 ha si_tul!s a Argouges (ZR-20). · 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 27 mai 2021 

J• vous precise qu'en rabsence de notifica~lon de decision regue dan5 un defal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le .present accuse de reception, vous 
bentSflcierez d·une AUTORISATION TA CITE d'expfoiter (application de !'article R_ 331 -. 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vcus informe que Je fais proceder a ia ·publlcftl! prevue par J'articie R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, I'expression de mes salutatio,:is distinguees. 

P/ La ·eheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets e .vi des exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 

. Direction departementale ·des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 603S5 - SOOl 5 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00. Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manche.gouv.fr- Horaires d'ouverture au public: 9h00-J2h00 /JJh30-16h30 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-09-29-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de la Manche - septembre 2021 282



I! .II 
"""" • l,cllfl • F,ot,,nb# 
iUPUIL!QlJE l'IA~E 

PREF£T OE LA MANCHE 

Direction dtparteinentale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier sui\li par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : oa 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 . 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Oemande d'autorisatJon d'explolter 
N° dossier: 6021299 

La directrice departementale des territoires et de la mer 

a 

EARL LA CORBONNIERE 
JULIEN LEMENAGER, GUSTAVE ET JULES ALLAIN 
24, Route natlonale 
PLOMB. 
50870 LE PARC 

Saint-to. le 21/06/2021 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 18,26 ha 
situes a Le Luot (8-82-104, 101 t 109, 113·120-122-124-125-130-143-159-177-179-180-181-183-251-252- 
253-286-300-339-44), . 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlon~e complet le: 27 mai 2021 

Je vous precise qu'en J'absence de notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous · 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'expJoiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). . · · 

Je vous informe que Je fais proceder a la publicite prevue par l'articte R 3314: . 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, l'expression de mes salutations disting~es. 

Pl La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjolnt du chef d=o~xploitations:riooles 

Fabrice SCELLE 

Direction departementale des terr.itoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-U Cedex -Tel : 02 33 06 39 00. Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manchc.gouv.fr • Horaires d'ouverture au public: 9h00-121iOO / 13h30-l 6h30 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie a2ricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier sulvi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 5~ 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche,gouv.fr 

Objet : Demande d'autorlsatlon d'exploiter 
N° dossier: 5021300 

- La dfrectrice departementale des territoires et de la mer 

a 

GAEC CHAPPEY 
PHILIPPE CHAPPEY er JEAN-MICHEL ROLLAND . 
Les Coutures 
50480 SAINTE.MARIE-DU-MONT 

Saint-L6; le 21/06/2oi1 

/ 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,49 ha situes a Sainte Marie du Mont (Z0-45). . 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 28 mai 2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision ~ue dans un d,tai de-QUATRE 
MOIS SUIVANT fa date de ,,ception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneftcierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder ~ la publicita prevue par !'article R 331-4: 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes.salutations distinguees. . ' . . 

Pl. La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'lmite projets et vie des exploitations agricoles 

~ F:ceSLLE 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 ·· 

. Site internet : www.nianche.gouv.fr - Horaires d' ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30 
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PRtFET Dl: LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie aaricole et des territolres 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77.52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabef/e.lesouef@inanche.gouv.fr. 

Objet; Demande d'autorisatJon d'exploiter 
N° dossier : 5021301 

La directrice departemental~ des territoires et de la mer 

a 

EARL DUMONT 
DAVID ET MELANIE MAUVIEL 
Les Monts SarceHes 
50800 SAINTE-CECILE 

Saint-LO, le 21/06/2021 

· Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de. demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1 ha situes a· 
Sainte Cecile (D-93); 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne cotnplet le: 28 mal 2021 

Je vous pr6cise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delal de· QU-'TRE 
MOIS SUIVANT la. date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Ptche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service .economie agricole et territolres, 
l'adjoint du chef d'unite projets et vie des exploitations agricoles ,Sfhs 

Fabrice SCELLE 

Direction departernentale des territ.oires et de la mer de la Manche 
477; Boulevard de la Dollee - BP 6035S - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel: 02 33 06 39 00 - Fax: 02 33 06 39 09 

Site internet: ID!'W.manche.,:ouy.fr - Horaires d'ouverture au public: 9h00-J2b00 / Uh30-16h30 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie
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Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

Seine-Maritime - nov 2021
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Direction departeme~tale 
des territoires et de la mer 

Service Economle Agrfcole - 
Bureau Agro-environnement et Str~ctures 

Affaire sulvle par: Christel BONCORS 
Tt!I : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 

Mt!I : ddtm-structuresoseioe-marjtime,&QUV,fr 
chrlstel.boncorsOseine-marltlme.gouv.fr 

Rouen, le 2 juillet 2021 

Le directeur d~partementaJ 
des territoires et de la mer 

~ 

Monsieur Helder FERREIRA 

430 route du Bourg Sud 

76570 MESNIL PANNEYILLE 

Objet : Contr61• dN etructul'N agrlcol• 
ACCUSE .-cEPTION DE COMPL!TUDE 

Monsieur, 

Dans le cadre de votre lnatallatlon ii titre lndlvlduel, vous avez d6pos6 auprts de mes services, une 
demande d'autorisatlon d'explolter des terres d'.une contenance de 5 ha 89 a, situ6es sur : 

COMMUNE(S) 
ETAIMPUIS 

Rl:Fl:RENCES CADASTRALES 
ZT70 

Votre dossier est ~pute complet a la date du 2 juillat 2021 sous le numero 7621147. 

Je voua prtclee qu'en l'abeence de notification 'de d•cialon re;ua dana un delal de QUATRE MOIS 
aulvant la date. de r6ceptlon mentionn6e dane le prtHnt accu•6 de r6ceptlon, voua b6n6flclerez d'un, 
AUTORISATIO~ TACITE d'explo~er (application de l'artlcle . R 331 - 8 du :Code Rural et de 11 
Piche Maritime). Cette autorlsatlon na fera pae l'objet d'un courrler eptclflqua. 

Cite administrative; 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tt!I : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.selne-maritirrie.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: Bh30-12h00 / 13h30:- 
16h30 

(du lundl aujeudt) 
Bh30~2h00/13h30..16h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recuell · des Actes Admlnlstratifs r6gional, la publication de cet 
Accus6 Rbptlon qui fera fol de cette autorlsatlon tacite : 

http:/lwww.pr:,factuf'81:reglona,gouv.fr/normandja,ltagaMew/Normandle/Documents+et+pyb11cations/ 
Recuell+dea+actea+admjnjstratffs 

Je YOUS informe que je faiS proc6der A la publicite p,eyue par rarticle R 331-4. 

Je vous pr1ciae 6galement qu'en cas de · ooncurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le dtlal d'lnstruction serait alors port6 r6glementalrement A tlx mole. 

Je yous prie d'agr6er, Monsieur, l'expresslon de ma consideration dlstlngu6e. 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROU EN Cedex 
T61 : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.seine-marltlme.gouv.fr 2/2 

Horalres d'ouverture: 8h30-12h00 /13h30- 
16h30 

(du lundi au Jeudi) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 5 juillet 2021 

Affaire suivie par: Christel BONCORS 
TIii : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 

M•I : ddtrn:1t;ructureseselne:maritime,gouv.fr 
ch ristel.boncorsoselne-marltlme.gouv.fr 

Le directeur departemental 
des territolres et de la mer 

ll 

SCEA du COMTE 
Messieurs Laurent et F~dflric OUVRY 
16 route de Luneray 

76740 St PIERRE le VIEUX 

Objet : Contr61e daa atructurea agrlcolaa 
ACCUSE id.C!PTION DE COMPLl!TUDE 

Messieurs, 

Dans le cadre de l'agrandluament de votre exploitation, la SCEA du COMTE vous avez dtlpose auprss de 
mes services, une dernande d'autorisation d'expfoiter des terres d'une contenance de 4 ha 70 a, situties sur : 

COMMUNE($} Rl:Fl:RENCES CADASTRALES 

LUNERAY AD13 

Votre dossier est repute complet a la date du 2 juillet 2021 sous le numitro 7621153. 

Je vous pr6clse qu'en !'absence de notification de d6clslon ~ue dans un d61al de QUATRE MOIS 
sulvant la date de liceptlon mentlonn6e dana le pruent accua6 de r6ceptlon, vous b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE- d'explolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural et de la 
P6cha Maritime), Cetta autoriaatlon ne fera paa l'obJat d'un courrier ap6cifique. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
Accuse R6ception qui fera foi de cette autorisation taclte : 

Cit.§ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001,76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http://www.selne-maritime.gouv.fr 1/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl aujeudl) 
8h30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Je vous lnft?rme que je fats proc6der A la publicit6 prtvue par !'article R 331-4. 

Je vous pr6cise 6galernent qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre d6partement, 
le delai d'lnstruction serait alors po~ r6glemen1airement A •Ix mola. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de ma .considtration distinguee. 

PAe directeur cMpsrte 
PAechefdus 

le responsable du buf98u · 

Ci~ administrative,· 
2 rue Saint-Sever; .. 
BP 76001, 76032 ROUEN Ceclex 
T61 : 02 35 58 53 27 . 
http://www.selne-maritlme.gouv.fr 2/2 

Honirres d'ouverture: 8hS0-12h00 / 13h30- 
16hS0 

(du lundr au Jeudl) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredl) 
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DE LA SEINE· 
MARITIME· 
Li#1'tl 
:A,RII 
IWtlndti 

Direction d,partementale 
des territoires et de. la mer 

Service Economie Agricole • 
Bureau Agro-environnement e~ S_tructures 

Rouen, le 5 juillet 2021 

Affaire sulvle par: Christel BONCORS 
T.I: 02 3218 94 41et023218 94 42 · 

Mtil : ddtm-struc;tucesoseJne-marjtjme,aouv,fi: 
chrlstel.boncorsoselne-mariti~e.gouv.fr 

Le dlrecteur dt§partemental 
. des territoires et de la mer 

~ 

Madame Sarah MARZOUK 

319 rue Guillaume le Conqu6rant 

76480 JUMIEGES 

Objet : Contr61e dee atructures agrtcol• 
ACCUSE fmCEPTION DE COMPLaTUDE 

Madame, 

Dans le cadre de votre Installation l titre lndividuel, vous avez d6~os6 auprts de mes services, une 
demande d'autorisation d'expioiter des terres d'une contenance de 1 ha 18 a, situ6es sur: 

COMMUNE(S) 
JUMIEGES 

REFERENCES CADASTRALES 
AM0264 

Votra dossier est repu~ complet a la date du 2 julllet 2021 .sous le numsro 7621154. 

Je voua pr6clee qu'en l'abeence de notification de d6clalon revue dan• un cMlal de QUATRE MOIS 
sulvant la date de r6ceptlon mentionn6e dans le pr6Hnt .accua6 de r6ceptlon, voue b6n6flclarez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 8 du Coda Rural et de la 
Picha Maritime). Catte autorlaatlon ne fera pa• l'objet d'14n courrler sp6clfiqua, 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cede>e 
T~I : 02 35 58 53 27 
http://www.selne-maritirne.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi aujeudl) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredl) 
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Vous pourrez consulter . sur le sile du Recueil des ActeJ Administratifs · r6gional, la publication de cet 
Accus6 R6ception qui fei'a fol de cette autorisation tacite : 

IJtm:llwww,prafactyres-regjons goyy,fr/normandla/taqa/vlew/Normandie/Documenta+et+publicatione/ 
RecueR+de,+actes+admlnlatratifs 

Je Yous informs que je fais pro*er a la public~ prevue par rarticle R 331-4. 
Je vous ,pr6clse tgalement qu'en cas de concurrence ou de· consultation d"un autre dl!partement, 
le d61ai d'instructlon seralt alors port6 ~lamentairement i •Ix mola. · 

Je Yous prie d'agrer, Madame, !'expression de ma consid6ration distlnguu. 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tl§I : 02 35 58 53 27 
http://www~ine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture: Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudl) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredi} 
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.. 
PRfFET 
DE LA SEINE• 
MARITIME 
Ulirrd ...,. 
Pranlill 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economle Agricole - 
Bureau Aif'o-environnement ·et Structures 

Affalre suJvle par: Christel BONCORS 
T~I: 023218 94 41et023218 9442 

M~I : ddtm-structuresese1ne-ro1dtlme,muy.f[ 
chrlstel.boncorsoseine-maritime.gouv.fr 

Rouen, le 5 juillet 2021 

Le dlrecteur d~partemental 
des territoires'et de la mer 

~ 

GAEC du CHATEAU 
Madame, Messieurs HIS 
1 o rue du Chlteau 
Z6170 St-JEAN-de-F<)LLEVILLE 

Objet : Contr61e dN etructurae agrlcol• 
ACCUSE leCEPTION DE COMPLatJDE 

Madame, Messieurs, 

Dans le cadre de l'agrand .... ment.de votre exploltatlon, le GAEC du CHATEAU vous avez d6pos6 aupra 
de mes services, une demande d'autorisation d'exploiter des terres d'une contenance de 19 ha 24 a, sltuHS 
sur: 

COMMUNE{S) 
St NICOLAS de la TAILLE 

. . 

·PARC d'ANXTOT 
BEUZEVILLE-la-GRENIER 

.R~Fl:RENCES CADASTRALES 
8450 - B448 - 8324p. 
Z025 
ZD173-ZH01 

Votre dossier est r6pute oomplet a la date du 2 julllet 2021 sous le numero 7621155. 

Je vous pricJaa qu'en l'abaence de notification de d6clllon raeua dane un ckll1I de QUATRE MOIS 
eulvant la date de r6ceptlon mentlonn6e dan• le prwent accuu de r6ceptlon, voua b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artfcle R 331 - 8 du Code Rural et d• 11 

Clt:t§ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 'D 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au JeudJ) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredl) 
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Nche Maritime)~ Cettl autorlaatlon ne fera paa l'objet d'un counter •p6clflque. 

Voua pourrez consulter sur le site du Recuei l des Act88 Admlnlstratl fs rtglonal, la publication de cet 
Accuu Rbptlon qui fera fol de cette autorisatlon taclte : 

http;/lwww,prefacturaa-raq1pns,goyy.fr/normandjal1aqalvJawJNormandieJDocumenta+e1+pubtjcatlona/ 
Recuell+de$+eGlfte+adroloiltratlfl · 

Je voua informe'que Je fais proc6der t la publiclt6 pr{lvu- par rarticle R 331-4. 

Je vous precise 6galement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre d6partement, 
le d61al d'lnstructlon seralt atora porUt rtglementalrement • elx mole. 

Je voua prle d'agr6er, Madame, MeHleura, rexpresalon de ma conaid6ration dlstlngu6e. 

PAe dlmcteur cMparta 
PA& chef du 

le f8B(JOIISll ble du butH 

CIUI administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN C,edex 
T61 : 02 35 SB 53 27 
http://www.selne-marltime.gouv.fr 2/2 

Horalres d'ouverture: Sh30.12h00 / 13hS0- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h3o-12h00/13h30-16h00 

(le vendredl) 
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PR~FET 
DE LASEINE 
MARITIME· 
Ulnd 
~ 
.Pttttnud 

Direction d,p_artementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole • 
Bureau Agro-environnement et St~uctures 

Rouen, le 5 juillet 2021 

Affain, sulvle par: Christel BONCORS 
Tdl : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 

M~I : ddtm-structuresoseioe-marjtjme,gouv,fr 
chrlstel.boncors(lse!ne-marltlme.gouv.fr 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

~ 

GAEC des DEUX AILES 
Mesdames et Monsieur Slbastien LAMME 
1918 rue de Coquerea.umont 

76160 BOIS d'ENNEBOURG 

Objet : Contr61e ·d• etructurea agrlcole1 
ACCUSE RiCEPTION DE COMPLaUDE 

Mesdames, Monsieur, 

Dans le cadre de l'agrandle1ement de votre exploitation, le GAEC dN [)EUX AILES vous avez depose 
auprts de mes services, une demande d'autor1satlon d'explolter des terres d'une contenance de 6 ha 49 a,. 
sltuMS sur : 

COMMUNE($) 

BOIS d'ENNEBOURG 

ijl:FERENCES CADASTRALES 
ZE15 

Votre dossier est repute complet A la date du 2 juillet 2021 sous le numero 7621152. 

Je voua prfclae qu•an !'absence de notification de d6clalon ~ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
aulvant la date de rtceptlon mentlonn6e dana la prtHnt accuat de rtceptlon, voua b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorlaatlon ne fera pu l'objet d'un courrler ap6clflque. 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.selne-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudl) 
Bh30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recuell des Actes Admlnistratif& r6glonal, la publication de cet 
Accus6 Rllceptlon qui fera fol de cette autorisatlon taclte : · 

I 

http:/lwww,prafectyr:u:regk>D1,QQUV,fr/nonnandle/tag1/yjew/Nonnandje/Documenli+et+pyb!icationa/ 
Recuell+des+actes+adDJioi&tratifJ! 

Je vous informe queje fais proc6der t la publicit6 prevue par !'article R. 3~1-4. 

Je vous pr6clse egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre d6partement, 
le delai d'instructlOn seralt alors pqrtt riglementairement 6 alx mo ... 
Je vous prie d'agr6er, Mesdames, Monsieur. !'expression de ma consid6ration distlngutte. 

PAe dil8cteur t:Mpartemental des terrltolres et de la mer, 
PAe chef du s ~ ~ , le agrlcole, 

le 18Bponsable du burea -enWrort; ent et structum, 
Fi 
fJ 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 

, T61 : 02 3S 58 53 27 
· http://www.seine-marltlme.gouv.fr 2/2 

Hora Ires d'ouverture : 8h3().12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au Jeudl) 
Bh30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredl) 
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JI 
PRiFET 
DE LA SEINE· 
MARITIME 
LiJntl 
~· 
Ptwtmd/1 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economle Agricole - 
Bureau Agro-envlronnement et Structures 

Aft,iire sulvle par:. Christel BONCORS 
T41 : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 

Rouen, le 6 juillet 2021 

M61 : ddtm-structucesoseioe-rnacitiroe gouv,fi 
chrlstel.boncorsoselne-marltlme.gouv.fr 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

ii 

Monsieur Fabian BURON 

274 route des Troia Communes 

76890 YARNEVILLE-BRETTEVILLE 

Objet : ContrOle dN atructurH agrlcolN 
ACCUSE R~CEPTION DE COMPLErUDE 

Monsieur, 

Dans· le cadre de .votre lnatallatlon l titre lndlvlduel, vous avez d6pos6 aupres de mes services, une 
demande d'autorisatlon d'exploiter des terres d'une contanance de 115 ha 15 a, situ6es sur: 

COMMUNE(S) 

VARNEVILLE-BRETTEVILLE 

REFERENCES CAOASTRALES 
---------- 

Z D 05 - ZD06 - ZD70 - ZD04 - ZD34 - ZD72 - ZDBO - ZD13 - 2076 - 
ZD79 - ZD77 - ZD78 

St-MACLOU-de-FOLLEVILLE AP37 -AP40 -AP83 - ZL 13 
VAL-de-SCIE zA22 

I 

j BIVILLE-la-BAIGNARDE 
ANCRETIEVILLE-St-VICTOR ZD19 

ZA2.2 
---< 

Votre dossier est r6put6 complet t la date du 5 juillet 2021 sous le numero 7621156. 

Cite administrative, 
2 rue Si!int-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T61 : 02 35 58 53 27 
http:f/www.selne-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30- 
, . 16h30 

(du lundl aujeudi) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Je vow pr6clH qu'en l'••nce de notification de d6clelon 1"8GUI dana un cNlal de QUATRE MOIS 
aulvant la date de r6ceptlon mentlonn6e dana la p,Nent accuu de rtceptlon, voua b6nMlclerez d'une 
AUTORISATION· TACITE d'axplolter (1ppllcatlon de l'artlcle R 331 - I du Code . Rural et de 11 
Piche Maritime). Cetta autorlaatlon ne fera pa l'objet d'un counter aptclftque. 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Adminlstratifs r6gional, la publication de cet 
Accus6 Raption qui fera foi de cette autorisation tacite : 

htlp·//yNffl pa,factyraa-regfons.gouv.fr/nonnandjettag&1yfew/Normandit/Documenta+et+t,ublfcat10na1 
Racuell+des+actea+admfnlstratifs 

Je vous informe que Je fals proc6der·i la publicttc!l pr6vue par !'article R 331-4. 

Je YOUS pr6cise tgalement qu'en cas de concurrence ou . de consultation d'un autre dtpartemant, 
le d61ai d'instructlon serait alora portt reglementairement A •Ix mola. 

Je Yous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de ma considc!lration distlnguee. 

Cibl administrative, 
2 rue Saint.:sever, 
BP 76001, 76()32 ROUEN Cedex 
T61 : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritlme.gouv.fr 2/2 

Horairea d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudO 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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PRiFET 
DE LASEINE 
MARITIME 
LiNrli 
Eplld 
PMtmdd 

Direction departementaile 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole • 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 9 juillet 2021 

Affaire survre par: Christel BONCORS 
T~I : 02 32 18 94 41 et 02 32 1B 94 42 

M~I : ddtm-structucesatseioe-maritime,aouv,fr 
chrlstel.boncors@sein&-marltlme.gouv.fr 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

l 

SCEAGROULT · 
Msdame Lydie BOQUIER 
Monsieur GROULT Herv~ 
27 rue de la Lande 

76520 LA NEUV!LLE CHANT d'OISEL 

Objet : Contr61e dN etNcturu agrtcolaa 
ACCUSE R~CEPTION D! COMPLtTUDE 

Madame, Monsieur. 

Dans le cadre de l'agrandluemant de votre exploitatlon, la SCEA GROULT, vous avez depose auprts de 
mes service.&, une demande d'autorisation d'exploiter des terres d'une contenance de 16 ha 04 a, situees sur · 

COMMUNE(S) 
BOOS 
LA NEUVILLE CHANT d'OISEL 
MONTMAIN 

Rl:Fl:RENCES CADASTRALES 
E218- E220 - E221 
AC31 
A430-A535 

Votre. dossier est repute complet Ill la date du 6 julllet 2021 sous le nurn6ro 7621157. 

Je voua prtclaa qu'en l'abHnce de notlflcatlon de d•clalon re;ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
aurvant la date de r6ceptlon mentlonn6e dall8 la prnent 1ccuH de r6ceptlon, voua. b6ntflclerez d'una 
AUTORISATION TACITE d'exploltar (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorlaatlon ne fera pu l'objat d'un courrter ap6clflqua. 

Cl~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tt!I : 02 35 5B 53 27 
http:/fwww.selne-maritime.gouv.fr 1/2 

Horalres d'ouverture: Bh30-12h00 / 13h30· 
16h30 

(du lundi au jeudl) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

(levend~i) 
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Vous pourrez consulter sur · le site du Racuell des Actes Admlnlstratlfs r6glonal, la · publlcatlon de cet 
Accu8' R6ception qui fera foi de cette autorisation facile : · 

httg;JJwww.prefectureH1QiAD1,Aouv.fr/normandlettag1Mew/Normandie1Pocumenta+et+publlcation,t 
Bocuoiltdo1+acto1+1<1rn!ollkltifl 

Je vous informe que je fais prootder A la publiclt6 prtvue par l'artfcle R 331-4. 

Je vous pricise 6galement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le d61af d'instruction seralt alors portt r6glementalrement i 1lx moll. 

· Je vous prle d'agr6er. Madame, Monsieur. l'exprasslon de ma consld6ratlon dlstlngutkt. 

PAe directeur dlpartemental des I rritoll&S et d6 fa mer, 
PAe chef du service ~f"onomJe egrico/e, 

le responsable du bure,u agro-en~ mnne enLel stnlctu1es, 

Citll administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tl61 : 02 35 58 53 27 
http://www.sein•maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
. . 16h30 

(du lundl au jeudl) 
Bh30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredl) 
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• 
PRtFET 
DE LA SEINE .. 
MARITIME 
Li/Jml 
Ap/ill 
//Ntmnd 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole • 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 9 juillet 2021 

Affaire suivie par: Christel BONCORS 
Tl§I : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 

Mdl : ddtm-structures@seloe-mar[tjme,gpuy,ft: 
christel.boncors@seine-maritime.gouv.fr 

Objet : Contr61e dee structure• agrlcolN 
ACCUSE RtCEP'nON DE COMPLiaTUDE . 

Madame, Monsieur, 

Le directeur d~partemental 
des terrltolres et de la mer 

ti 

GAEC PAUMELLE 
Madame et Monsieur Guillaume PAUMELLE 
270 impasse des Moissons 

76110 ECRAINVILLE 

pans le cadre de l'agrandluament de votre axploltatlon,·le GAEC PAUMELLE, vous avez depoe aupres 
de mes·services, une demande d'autorisation d'e~ploiter des terres d'une contenance de 4 ha 87 a, situees 
sur: 

COMMUNE(S) 
ECRAINVILLE 
BORDEAUX St-CLAIR 

REFERENCES CADASTRALES 
D0262-00045-D0048-D0047 
ZC0050 

Votre dossier est r6putt complet i la date du 7 Julllet 2021 sous le numero 7621158. 

Je voua prtclu qu•en l'abaence de notification de d6clal~n re;ue dana un d61al de QUATRE MOIi 
eulvant la date de nceptfon mentlonn6e dan• le pnunt accu16 de nceptlon, voua b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorlaatlon ne fera pu l'objet d'un courrter ap6cfflque. 

Cit~ administrative, 
2 rue saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tdl : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13ti30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h30-12h00 / 13h30-16h00· 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le · site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publtcation · de cet 
Accuse Reception qui fera fol de cette autor1sation taclte : 

bttQ :/lwww. prafect urn-o,g jons ,goyy, frmorman dialtag l{yj ewJNormandif/Doa,menta+et+pubNcati ona/ 
Recuoll+dea± actea +admlnlllratif& 

Je vous infonne que je fais procede r t la publlcite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous pr6cJse egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre dtpartement, 
le delai d'instructlon saralt alors port6 raglementalrement a •Ix mola. 

PAe directeur c/6psrte 
PAe chef du Bi 

le responsab/e du bureau 89 

Clt.S administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I: 02 35 58 53 27 
http://www.selne-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudl) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredl) 
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PRfFET 
DE LASEINE 
MARITIME 
Li«rtl 
ApJitl 
Frttlmlid 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole· 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rauen, le 9 julllet 2021 

Affaire suivie par: Christel BONCORS 
. Tt!il : 02 32 18 94 41 et 02 32 1~ 94 42 

Mt!il : ddtm-structyr:es@SOlne-marJtJmeazuy.fr 
christel.boncors@seine-maritime.gouv.fr 

Le directeur dt!partemental 
des territoires et de la mer 

a 
EARL VICTOR SOUDEY. 
Monsieur Victor SOUDEY 
20 route de Cleres 

76570 GOUPILLERES 

Objet : Contr61e dN atructurea agrlcolH 
ACCUSE Ri!CEPTION DE COMPLETUDE 

Monsieur, 

Dans le cad.re de l'agrandlaaement de votre exploitation, PEARL VICTOR SOUDEY, vous avez c:K,po8't 
auprts de mes services, une demande d'autorlsatlon d'explolter des te~s d'une contenance de 13 ha 20 a, 
situ6es sur : · 

COMMUNE(S) 
SIERVILLE 

Rl=Fl:RENCES CADASTRALES 
ZB12 - ZB14 - ZE34 - ZE30 - ZH03 

Votre dossier est reput6 complet a la date du 7 juillet 2021 sous le numero 7621159. 

J• voua pr6clae qu•en l'abunce de notification de d6clalon ~ue dan• un d61al de QUATRE MOIS 
suivant la data de r6ceptlon mentlonn6e dana le pl'H8nt accuaci de r6ceptlon, voua b6nMlclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural ·et de la 
Piche Maritime). Cette autorlaatlon ne fera paa l'obJet d'un courtier spcicfflque. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Admlnistratif& regional, la publication de cat 
Accust R6ception qui fera foi de cette autorlsation tacite : 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tdl : 02 35 SB 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr ,,2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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http:/Jwww.p['flfectur8s-reglon1.gouv.fr/normandleJtagtfYlew/Norm1ndieJDocumenta+et+publ!caUon11 
Recuoil+das+actas+adminjatratifl · 

Je vous informe que je fats procc!Jder A la pubtlcitll prevue par rarticle R 331-4. 
Je vous pr6clse ilgalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre d6partement, 
le d61ai d'instruction serait alors port6 raglementairement A alx mole. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'exprnslon de ma consld6ration dlstingu6e. 

Clb§ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T" : 02 35 58 53 27 
http:f/www.selne-maritime.gouv.fr 2/2 

Horalres d'ouverture : Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudi) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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.. 
PR~FET . 
DE LA SEINE .. 
MARITIME 
]./Ind 
~ 
Plrdmdtl 

Dir~ction departementale 
des territoires et de la.mer 

Service Economle Agricole .. 
Bureau Agro-envlronnement et Structures 

Rouen, le 9 jui!let 2021 

Affalre sulvle par: Christel BONCORS 
T,U : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 

~I : ddtm-structur:eHHeloe-rn•cJtlrne,&PYY.fi: 
chrlstel.boncorl@selne-marltlme.gouv.fr 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

II . 

EARL de BRUNVILLE 
Madame GBll/e LEGRAND 

1240 route de la Maison du Garde 

76280 YI LLANVILLE 

Objet: Contr61• dH atructurn agrlcolN 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPL£TUDE 

Madame, 

Vous avez dttpose auprts de n,es services une demande, vlaant 111 obtenir la tranaformatlon de votre 
exploltatiori indlvlduelle en EARL de BRUNVILLE, . avec l'adrnlNlori d'un nouvel asaoclt non-expl9itant, 
Monsieur Arnaud IZABELLE et ·l'apport de surface de ce dernler, solt un agrandlaaement de 
4 ha 10 a situ$& sur : 

COMMUNE($) 
---- 

VILLAINVILLE 
REFERENCES CAOASTRALES 

---------- 
A209 -A295 -A204 -A205 -A206 -A285 

Votre d(?ssier est repute complet tt la date du 9 juillet 2021 sous le num6ro 7~21161. 

J• voua P*I•• qu'an l'abHnca de notification de dtclalon raoue dana un cNlal de QUATRE MOIi 
aulvant la data de r6ceptlon mentlonnH dana la pr6Hnt accua6 de r6captlon, vou• btn6tlcleru d'una 
AUTORISATION TACITE d'uplolter (appllcatlon · de l'artlcle R 331 - 8 du· Coda Rural et de la 
Picha Maritime), Cette autorlaatlon ne r.ra paa l'obJet d'un counter •PRlflque. 

CiM administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 7600,, 76032 ROUEN Cedex 
Til : 02 35 58 53 27 
http:lfwww.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeucli) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendrecll) 
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Vous . pourrez cansulter sur le site du Recueil des Actes Admlnlstratlfa n!Jglonal, la. publication de cet 
Accus6 RAceptlon, qui fer& fol de cette autorlsatlon taclte : 

·trttp;11www,pr:9M•l'.ll::[8giOD1,goyyJr1nonnandia/taga/YlewfN0rmandil/PQCumanta+,t+pybl1caHQOt1 
RacueU+dea+actaa+adroioiltratlf'a 

Je vous informe que Je fais proc6der A la publicit6 pnwue par rartlcle R 331-4. 
Je vous precise 6galement qu'en caa de concurrence ou d.e consultation d'un autre d•partement, 
le d61ai d'lnstructlon serait alors portt rtglementalrement l alx mol,. 

Je voua prle d'agr6er, Madame, !'expression cte·ma cansld6ratlon dJltlngu6e. 

,.,, 

PAe directeur dlpa,:tf#lental des ternfoires et de la mer, 
PAe chef du 'Service lconomie agrioole, 

le responnble du buref;lu agro-environnerne .. et str.uctures, 

Cl~ admlnlatratlve, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T61: 02 35 5853 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 2/2 . 

Horalres d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
Bh30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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PRfFET 
DE·LA SEINE~ 
MARITIME 
.£l#rfl ..,,.. 
Plrltmdll 

Directlqn d,partementale 
des territoires et de. la mer 

Service Econornle Agricole - 
Bureau Agro-envlronne~ent et Structures 

Rouen, le 19 juillet 2021 

Affalre suivie par: Christel BONCORS 
T61 : 02 32 ,e 94 4i et 02 3218 94 42 
M61 : ddtm-structu,:esoseloe-ro1dt1me,10uv,fr 

christel.boncorsoselne-maritlme.gouv.fr 

Le directeur d,partemental 
des territoires et de la mer • 

SCEA.FERME du BOIS HEBERT 
Messieurs Benoit et Raynald FREGER 
Monsieur Yves EDOUARD 
Route du Bois .H6bert 

76840 E.NVBONYlbLE 

Objtit : Contr61e dN atructun111 agrlcol• 
ACCUSE M.CEPTION DE COMPLl!TUDE . 

Messieu~. 

Vous avez dej)ON auprti de mes services une demande, visant A obtenir. dans le cadre de 
l'ligrancllnamant de votra exploltatlon aulta 1 · l'admlaalon d'un aaocl6, avac apport de foncler, 
l'autorisation pl'Hlable d'exploiter une superfitje de 32 ha 78 a, situ6e sur : 

COMMUNE.($) REFl:RENCES CADASTRALES =3 
_VP:._JT_· ·E_T_OT-sur-MER' _ ----I--ZD_04_-_Z_C_18_-_B_30_1 _-_zoo_e_:._Z_00_9 _ 
LES LOGES . ZC23 

Votre dossier est reput6 complet A la date du 15.juillet 2021 sous le num6ro 7621163. 

Je voua pNCIH qu'an l'abHnce de notification de d6clalon i'e;ue dan• un d61al de QUATRE MOIS 
aulvant la data de rtceptlon rnenUonnie dans le prNent accua6 de ~eptlon, voua btn6flcleraz d'une 
AUTORISATION TACITE d'axploltar (appHcatlon de l'artlcle R 331 ·· - 8 du Code Rural at de la 
Piche Maritime). Cetta autoitaatlon ne fttra pu l'obJat d'un cqurrler aptcltlque. 

Cit6 administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 7600,, 76032 ROUEN Cedex 
T61 : 02 35 58 53 27 
http://www.selne-marltlme.gouv.fr 1/2 

Hora Ires d'ouverture : 8h30-i2h00 / 13h30- 
16h30 

· (du lundl aujeudi) 
8h30-12hOO/i3~30~6hOO 

(le vendredl) 
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PRiFET 
DE LA SEINE· 
MARITIME 
Liilrll 
8plitl 
Plwl,mitl 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et· Structures 

Affaire sulvie par: Christel BONCORS 
Tdl : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 EM 42 

Ml!I : ddtm-structvi:esmelae-rn1citiroe,10uv,fr 
chrlstel.boncors@seine-mari~lme.gouv.fr 

. Rouen, le 19 juillet 2021 

Le directeur dt§partemental 
des territoires et de la mer 

~ 

SCEA des SORENGS 
Madame, Messieurs Thierry TROUSSE 

329 rue des Sorengs 

76270 BULLY 

Objet : Conuer, dn structurea agrlcolu 
ACCUSE R~CEPTION DE CC>MPLl!TUDE 

Madame, Messieurs, 

Vous avez d6poe auprts de mes services une demande, visant A obtenir, dana le cadre de 
l'agrandlaemant de votre axploltatlon eulte l l'admlaelon d'un aeaocl6,. avac apport de fonclar, 
l'autorisation pr6alable d'exploiter une superficie de 121 ha 48 a, sltu6e aur: 

I COMMUNE(S) 

IFRESLES 

POMMEREVAL 

BULLY 

I_____ REFl::RENCES· CADASTRALES . 
IAC33-AC01-AC03-AC31 -AB37-AB32 -AE43-AE44-AE50.-AE51 -AE100 
-AC22 -AC23 -AB41 -AB39 -_AC40 -AB35 -AB36 -AB38 -AH28 -AH29 -AH30 
-AIOS -A157 -AK22 -AK24 -AK25 -AK37 -AK38 -AK39 -AK40 -AK46 
AE41 -AE29 -AE30 ... AE36 -AE37 ·- AE38 -AE39 -AE40 -AE.47 -AE48 -AE49 - 
AE66 -AE68 -AE64 -AE65 . 

JAK08-AK09-AK10-AK12-AK13-AK14 -AL26 -------- 
Votre dosaier est reput6 complet A la date du 16 Julllet 2021 sous le numttro 7621162. 

Cl~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T4SI·: 02 35 58 53 27 
http:/Jwww.serne-marltlme.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouvertu.re: 8h30-12h00 / 131i30- 
. 16h30 

(du lundl au jeudi) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Je vou, prtclN qu'en l'abnnce de notification- de d6clalon ~u• clan, un d61al de QUATRE MOIi 
aulvant la date de r6cepllon rnentlonn6• dana le pnlllent accua6 de r6ceptfon, voua bllnMlclern d1un1 
AUTORISATION TACITE d'uplolter (1ppllc1Uon de l'artlcle , R 331 - 8 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Catt. autorlaatlon ne flra pas l'obJet d'un courrlerap6clftque. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Adminiatratlfs rtglonal, la publication de cet 
Accud R6ception qui fara fol de cette autorllatlon tacite : 

bttP:/lwww,prafacturai-f:,g!ona.gouv.fr/normandjeltaga/vJew/Normandle/Documaa11+et+pybllcatlooa/ 
Recuoll+d11+actea+ac:1mioistratifJ 

Je vous lnforme que je faia proa!tder A_ la publlclt6 pr6vue par !'article R 331-4. 

Je vous pr6clse 6galement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre ~partement. 
le d61al d'instructlon seralt alors port6 r6glementairament a alx mola. 

Je vous prie d'egr6er, Madame, Messteura, l'expresalon de ma consid6ration diatingute. 

PAe directeur cM 
PIie che 

le responsable du bu 

,,.,.,......,~,.,Ires et de la mer, 
agrlco/e, 
t et structures, 

Cite§ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Til.: 02 35 58 53 27 
http:/fwww.seine-maritlme.gouv.fr 2/2 

Horal res d'ouverture: 8hS0-12hOO / 13h30- 
16h30 

(du lundl au Jeudl) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredl) 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-11-02-00002

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

Seine-Maritime - octobre 2021
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PRl!FET 
DE LA"SEINE• 
MARITIME 
I&rtl 

~ 

Direction departementale 
des territoires et de la .mer 

Service Economie Agrlcole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 2juillet 2021 

Affalre suivie par: Christel BONCORS 
T~I: 02 3218 94 41et023218 94 4 _: .. ...... 

• " ?'i1o 
M61 : ddt[]'Htructui::eso,selostroodtimeeouv.tr 

christel.boncorsoselne-m1ritlme.go1:1v.fr 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

11, . 

EARL JHT DEVE 
Messieurs Jacky, HervfJ 
& Thierry DEVE 
Monsieur Luc BOUCLEY 

.267 rue des Mares 

76760 LfNDEBEUF 

Objet : Contr61e dN •tructurH agrlcolN 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPL!TUDE 
annule et remplace courrier du 30 juin 2021 

Messieurs, 

Vous avez d6pos6 aupres de mes services une demande, visant a obtenir, dan• le cadre de 
l'agrandl•••ment de votre exploitation ._ulte l l'admlNlon d'un aHocl6, avec apport de fancier, 
l'autorlsatlon pr6alable d'explolter une superficie de 78 ha 33 a, situl!le sur: 

L _EOMMUNE(S) 

~UEL 
I AMFREVILLE 
SERVILLE 
CRIQUETOT sur OUVILLE 
IMBLEVILLE 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tt!JI : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr· 

Rl:Fl:RENCES CADASTRALES 
8324 - B325 - B612 - B615 
ZD16 
ZH14 

ZA19-ZA22-B13- B197- 809- B206-ZC16- ZC30 
AB255 

1/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du Jundt au jeudi) 
Bh30-12h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Votre dossier est repute complet.a la date du 28 juin 2021 sous le num6ro 7621143. 

Je voua priciae qu'en l'abaence de notification de dtclalon re;ue dan• un d61al de QUATRE MOIS 
auivant la date de liceptlon meritlonn6a dana le prHent accu•6 de riceptlon, vou• b6nMlclarez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 8 du Coda Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorl•atlon ne fera paa l'obJet d'un courrler •p6clflque. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil ~ Actes Admtnistratifs ragional, la publication de cet 
Accuse Reception qui fera foi de cette autorisatlon tacite : · 

bUP;flwww,pr,ractuCDl:[Ogfona,gouy,fr/normandle/taga/vlewlNormandleJPocumenta+et+pybncaHon1t 
Recuell+cln+1cte1+admlnl1tratlfl 

Je vous informe que je fais prqcedar a la publlcite pre:vue par !'article R 331-4. 

Je vous precise tgatement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre dt!tpartement, 
le ~lai d'instruction serait alors porte raglementairement A alx mole. 

Je vous prle d'agr6er, Messieurs, !'expression de ma consid6ration distingute.' 

Clt:6 administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I: 02 3S 58 53 27 
http://wwwaine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 1Sh30- 
16h30 

(du lundl au jeuc:11) 
8h30-12h00/13h30-16h00 

· (le vendredi) 
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Ap/111 
Ptdm, ill 

Direction d,partementale 
des territoires et de la mer 

Service Economle Agricole - 
Bureau Agro-envlronnement et Structures 

Rouen, le 2 juillet 2021 

Affairasulvie par: Chrlstel;BONCORS 
'T61 : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 

M61 : ddtm-st;ructucesC1Ueio•marltime,gouy,fr 
· chrfstel.boncors@seine-maritime.gouv.fr 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

la 

Monsieur F"'d6rlc CONSTANTIN 

167 rue de la Prairie 

76970 MoUEVILLE 

Objet: Contr61e de• atructurea agrlcol• 
ACCUSE R~CEPTION DE COMPL~UDE 

Monsieur, 

Dans le cadre de l'agrandlaaement de votre exploftatlon, vous avez depose aupr6s de mes services, une 
demande d'autortsation d'e~ploiter des terres d'une contenance de 3 ha 83 1, situees sur : 

COMMUNE(S) REFERENCES CADASTRALES 
jVIBEUF zc 12 

Votre dossier est ~pute complet A la date du 29 juin 2021 sous le numero 7621146. 

Je vou1 pr6clu qu'en l'abaence de notification de d6ctalon ""'ue dan, un d61al de QUATRE MOIS 
aulvant la date de r6ceptlon mentlonn6e dana le pr6sent accu16 de r6captlon, voua b6nMlclerez d'une 
AUTORJSATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Picha Maritime). Cette autorlaatlon ne fera pa1 l'obJet d'un ~urrler 1p6clflqua. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Admlnlstratifs regional, la publication de cet 
Accuse Reception qui fera fol de cette autorisation tacite : 

Cit6 administrative, 
2 rue Sai!lt·Sever, 
BP.76001, 76032 ROUEN Cedex 
T61 : 02 ,35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au Jeudl) 
Bh30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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bUp;flwww. preftct utD::: r:egjons.gouv. tr/norm andi.,tiga/v 1ew1ND1TD1 adle/Oo cumenta+et+publ1cat rona/ 
Recuel!+dea+actea +adminl!rtC1tHit 

Je YOUS informe queje fals pro<*ier A la ~bllcl~ p~vue par l'artlcle R 331-4. 

Je Yous precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departernent, 
le dttlal d'instruction serait alors port6 reglementairement A alx mola. 

· Je Yous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de ma consldl!lration dlstingu6e. 

ESCHi 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I: 02 35 58 53 27 
http://www.selne-marltlme.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture ; 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudi) 
8h30-12h00/13h3046h00 

(le vendredl) 
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t=i# 

Direction departementale 
des terrltoires et de la mer 

Service Economie Agricole • 
Bureau Agro-environnem·ent et Stru·ctures 

Rouen, le 5 juillet 2021 

Affalre suivie par: Christel BONCORS 
T61 : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 

Mil : ddtm-struct;ur:eMbeioe-marfthne,gpuv,fr 
christel.boncorso,eine-marltlme.gouv.fr 

Le directeur d&§partemental 
des territoires et de la mer 

I.I 

SCEA d'IMBLEVAL 
Madame, Monsieur Franpols BELLET 

268 chemin du Simplon 

76740 LACHAPELLE sur DUN 

ObJet : Contr61e d• structure• agrtcolN 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPL~UDE 

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de la conatltutJon de votre aocl6t61 la SCEA d'IMBLEVAL, vous avez depost!J aupr6s de mes 
services, une demands d'autoriaation d'explolter des terres d"une contenanoe de 112 ha 86 a. situttes sur: 

COMMUNE($) 
BLOSVILLE 

BOURG DUN 

LA CHAPELLE sur OUN 

1st PIERRE le VIEUX 
SOTTEVILLE sur MER 
LES HAUTS de CAUX 

--- 
R~FERENCESCADASTRALES 

iK01 

AE143 - ZK23 - ZK24 • AH94 -AH95 -AH153 - ZK01 - ZK03 -·ZK27 -1 
ZL04 - ZM01 - AE142 - AE144 - AE145 - AE146 - AE147 - AE148 - 
AH202-ZL01 

A50 - ZD04 - 2005 - ZE04 - ZE10 - ZH05 - zooe - ZD07 -A 101 - ZH04 
C76-C47Q 

lzE01-Z~36 
ZH26-Al160-Al181 -Al162-Al163-A1211p-ZH31 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T.l : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-marltime.gouv.fr 1/2 

Hora Ires d'ouverture: Bh30-12hOO / 1Sh30- 
16h30 

(du lundl au Jeudl) 
Bh30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Votre dossier est riput6 complet A la date du ~9 juln 2021 10us le num6ro 7621148. 

Je voua pr6clae qu'en 1'1bunce de notification de d6clalon re;ue dana un d61111 de QUATRE MOIS 
sulvant · la date de reception mentlonnH dana le pr6aent 1ccUH de rtcaptlon, voua b6n6flcleru d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorlaatlon ne ferll pu l'obJet d'un counter 1p6cfflque. · 

Vous pourrez consulter sur le site du Recuell des Actes Attmlnlatratlfs regional, la publicatlon de cat 
Accus6 R6ception qui fara fol de cette autorlsatjon .tacite : 

http;llwww.prefecture1::raglons,g0uv,fr/normandjellagsMewtN0m,andiefOocurnenta+et+publjcations/ 
Bocuolf+dea+actn+admlnlatratlft 

Je YOUS lnforme que Je fals proceder i la publlclu!l·prtlvue par rarticle R 331-4. 

Je vous pr6clse tgalement qLten cas de concurrence ou de consultation d'un autre <Ktpartement, 
le dtlai d'inatruction serait alors port6 reglernentairement A alx mole. 

' ' 
Je vous prle d'agreer, Madame, Monsieur, rexpresslon de ma conaicklratlon dlstingue. 

PAe dir&cteur cMpartem 
PAe chef du J,.i,,Jra~~~..,. 

le responsab/e du burea11h11.~~n 
~ 

Citi administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http://www.selne-mar.ltlme.gouv.fr 2/2 

Horair'811 d'ouverture : 8h30·12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi aujeudi) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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PR~FET 
DE LASEINE 
MARITIME 
Lilml 

~ill 

Direction d4partementale 
des territoires et de la mer. 

Service Economie Agricole· 
Jlureau Agi'o-environnement et Structures 

Rouen, le 2 juillet 2021 

Affalre sulvie par : Christel BONCORS 
Tdl: 02 3218 94 41 et 02 3218 9442 
M~I: ddt[J'Htructuresoselne-marltlme,gouy.fr. 

christel.boncorsOseine-m1rltlme.gouv.fr · 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

lli 

Madame Marie-Christine SOENEN 

1 o rue de Blevre 

76340 RIEUX 

Objet : Contr61e dN structurn agr.tcolN 
ACCUSE·~CEPTION DE COMPl.trUDE . 

Madame, 

Dans le cadre de votre lnatallatlon i titre lndlvlduel, vous avez depos6 aupres de mes services, une 
demande d'autorisatlon d'explolter des terres d'une contena~ce de 70 ha 95 a, sltu6es ~ur · 

COMMUNE(S) 
FRESNOY ANDAINVILLE 
GAMACHES 
RIEUX 
BEAUBEC la ROSIERE 

I 

FRETTECUISSE 

Rl:Fl:RENCES CADASTRALES 
ZA48 - ZB03 - 2804 
ZH53- ZH29 - ZH30 - ZH31 ""'. ZH60 
A159-AE04 -AE34-AE36 -AE37 -AE47 -AD88 -AD180 -AE05 -AH02 
A83 -A88 -A278 
201 -202 

- - ----- 

Votre dossier est raput6 complet a la date du 30 Juln 2021 sous le numl!ro 7621144. 

Cit!§ administrative,. 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Ttil : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horalres d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
. 16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h30-12h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Je voua pr6c:IH qu'en l'abaence de notification de d6cfalon ra,ua dana un d61al de QUATRE MOIS 
aulvarit la date de niceptlon · mentlolin6e dana le prNent 1ccua6 de nk:eptlon, voua b6Mflclarez d'una 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorlaatlon ne fera pa l'obJet d'un courrler ap6clflque. · · · 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Admlnistratifs 1'6gional, la publics~ de cet 
Accuse Rbptlon qui fera foi de cette autorisatlon tacite : 

http;l/www,pcofactyrat;raqjons ggwfr/normandloftaga/vlew/Normandle/Documents+et+pybllcations/ 
Recuell+dea+actea+admjnlatratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite prevue par !'article R 331-4. . . 
Je vous pr6cise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre d6partement, 
le delal d'lnstruction s~rait alors pcrta reglementairement a alx mole. 

Je vous prie d'agreer, Madame, !'expression de ma consk:16ration dlstlnguee. 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 

·T61:02355853 27 · :. 
http://~ww.selne-marftlme.gouv.fr 2/2 

Horalres d'ouverture : Bh30·12h00 / 13h30· 
16h30 

(du lundl au Jeudi) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredl) 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-08-27-00007

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département du

Calvados - aout 2021
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
.Eg11/itl 
Fr11temitl 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
P6le connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 12/05/2021 

Monsieur LEMARINIER Alexandre 
1 rue coursanne 

14100 COLOMBY ANGUERNY 
OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021183 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 20,01 ha situets) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Communes Parcelles Superficies (ha) Proprietaires 

COLOMBY ANGUERNY 
COLOMBY ANGUERNY 
DOUVRES DELIVRANDE 

ZA742 
ZB 141618 

ZR37 

5,97 
11,58 
2,46 

LEMARINIER Alexandre . 
LEMARINIER Herve et Karine 
LEMARINIER Herve et Karine 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier rece tlonne com let le : 21/04/2021 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re;ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

b\o du Po\e Connaissance 
Respo:~aSu\vi de L'Exploitant 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel: 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h - 11 h45 / 13h30 -16h30 

sauf16h00 le vendredi et veille dejours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http:/{www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Eg11/it1 
Fr4ttrnitl 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel: ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 04/05/2021 

Monsieur COLLET Benoit 
14 rue du marais 
14 730 GIBERVILLE 

.OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021 205 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 40,63 ha situets) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelles Superficies 
(ha) 

Proprietaires 

GIBERVILLE 
GIBERVILLE 
GIBERVILLE 
GIBERVILLE 

AN 27 29 
AS130 

AS 84122 
AO 4 5 -AS 20131 -AV 122 

4,76 
3,63 
14.07 
17,52 

EDIFIDES 
lndivision TROPRES 
Cabinet D'HONDT ANDRES (lndivision DU PLESSIS) 
LEBOUCHER Thierry 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 26/04/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

eTRIBOLET 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@ca!vados,gouv.fr 
internet: http:{Jwww.calvados.gouv.fr/ 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-09-22-00006

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département du

Calvados - septembre 2021
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.... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Egalitl 
Fratemitf 

DI RE CTI ON DEPARTEM EN TALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
POie connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone ; 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 10/05/2021 

Madame BEUDIN Isabelle 
1040 Rue des Monts 

HIEVILLE 
14170 SAINT PIERRE EN AUGE 

OBJET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_210 

Madame, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'expfoiter portant sur 70,53 ha situe(s) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Pareelles Superficies (ha) Proprietaires 

BRETEVILLE SUR DIVES B 139 12,5 BEUDIN Gilles 
HIEVILLE A 75 76 80 81 82 83 195 17,67 BEUDIN Gilles 
LIEURY ZH 91 -ZH 89 12,88 BEUDIN Gilles 
MONTPINCON B 162163 8,51 REAUBOURG Bernadette 
SAINT MARTIN DE FRESNAY C 61 73171172 12,23 LEMAIRE Chantal 
TOTES B 1516 20 2122 23 256 12,08 FUMICHON Jacques 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le: 07/05/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
SUivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, YOUS beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publiclte prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, !'expression de mes salutations dlstinguees. 

Responsable du Pole Co~naissance 
et Suivi de L'Explo1tant 

10, boulevard general Vanier- CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel ; 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture; 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf16h00 le vendredi et veille dejours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Ega/itt 
Fratemilf 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 12/05/2021 

Monsieur ENGUEHARD Franck 
2 chemin des Yallees route d'Aunay 

14410 BURCY 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_21S 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de dernande d'autorisation d'exploiter portant sur 11,25 ha situets) 
sur les communes referencees ci-dessous: 

Communes Parcelles Superficies (ha) Proprietaire 

BURCY 
LE DESERT 

ZA 114 70 
ZD 26 27 3052 

5,58 
5,66 

MAUPAS Gilbert 
MAUPAS Gilbert 

ACCUSE DE R~CEPTION 

Dossier receptionne complet le : 10/05/2021 

Je Yous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
sulvant la date de reception mentlonnee dans le present accuse .de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00-fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11h45 / 13h30 ~ 16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtrn@calvados.gouv.fr 
internet : htt : www.c lvados. uv.fr 
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... 
PRtFET 
DUCALVADOS 
Likrd 
Ep/ill 
Fruemitl 

DIRECTION DEPAR,TEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER. DU CALVADOS 

Isabelle VALITTE 
Service Agricole 
POie connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm~foncier®calvados.gouv,fr 

Caen, le 12/05/2021 

EARL DE LA CARRELETTE 
6 rue Sainte Marie 

14100 BENY SUR MER 

OBJ ET: Contr61e des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier ; 014_2021_ 133 

Mesdames, Messieurs, 

· I'accuse reception de votre dossier de deniande d'autorisation d'exploiter portant sur 12,19 ha situe(s) 
sur les communes referencees ci-dessous : · · 

Communes Parcelles Superflcies (ha) Propri4taires 

ANISY 
SAINTE CROIX SUR MER 
VER SUR MER 

ZI 616. 
ZC37 38-ZE 66 

ZD625-Zl 26-AM62 

5,21 
2,81 
4,17 

DEBAR Vincent 
COSTY Dominique 
COSTY Dominique 

ACCUSE DE RtCEPTION 

Dossier rece tionne complet le : 11/05/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de· notification de decision. re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACIT£ d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code.Rural et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331°4. 
Je vous prie d'agreer, Mesdames, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees; 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 ~ 14052 CAEN Cedex 4 
tel :,02.31.43.15.00 -fax: 02.31.44.59.87. 
horaires d'ouverture : 9h ~ 11h~S / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredl et veilie de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http://www:cajvados.gouy.fr.l 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Eg11li1e 
Fmternite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
POie connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 20/05/2021 

Monsieur MEZERETTE David 
CHEMIN DE DE l'ETRE 

14170 RUBERCY 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2021_219 

Monsieur, 

)'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 36,45 ha situe(s) 
sur les communes referencess ci-dessous : 
Communes Parcelles 

RUBERCY 
RUBERCY 
RUBERCY 
SAONNET 

A 139 227 229 
B 107 381 

A 22 54 55 100 - B 93 103 106 108116110 127 130 142 144 195 233 
C21 

Superfi 
cies 
(ha) 

S,13 
1,41 
27,01 
2,90 

Proprietaires 

LEGASTELOIS Martine 
BERTAUX Alain 
LEPELLETIER Marguerite 
FUSE Laurence 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier recepttonne complet le : 12/05/2021 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publlclte prevus par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distingvees. 

Responsable du Pole Co~naissance 
et Suivi de L'Explo1tant 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Lib1:rtf 
Egafit! 
Fraumitf 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
P61e connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 20/05/2021 

EARL GOURNAY 
2 chemin de gournay 
14 100 LE RECULEY 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021 218 

Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,54 ha situe(s) 
sur la commune referencee ci-dessous : · 

Commune Parcelles Superficies (ha) Proprietaire 

LE BENY BOCAGE ZN 30 38 69 1,54 BUREL Jean Pierrre 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le: 12/05/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees, 

Responsable du POie Co~naissance 
et Suivi de L'Explo1t3nt 

.. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http:ljwww.cafvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
OUCALVAOOS 
Li6ertl 
Egalitl 
Fraternite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 4316 78 
Courriel: ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 21/05/2021 

Madame OUTREQUIN Nathalie 
Lieu dit La rnariniere 

14310 CAMPEAUX 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'expfoiter - N° dossier : 014_2021_226 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,15 ha situets) 
sur ta commune referencee ci-dessous: 

Commune Parcelles Superficie (ha) Proprietaire 

CAMPEAUX ZA 17 29 71 10,15 OUTREQUIN Yves 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne com pf et le : 17/05/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivarit la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, l'expression de mes salutations distinguees, 

Responsable eu Pole Co~naissance 
et Suivl de L'Explo1tant 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: hng:/Jwww.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Libtrti 
Egaliti 
Fratm,itc 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 4316 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 21/05/2021 

Monsieur PLIEPLU Brian 
Lieu dit La marlniere 
14310 AMAYE SUR SEULLES 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exptoiter s- N° dossier: 014_2021_227 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 0,92 ha situets) 
sur la commune referencee ci-dessous: 

Commune Parcelle 

AMAYE SUR SEULLE ZB 01 

Superfi 
cies 
(ha) 

0,92 PIEPLU Brian 

Propri~taires 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 17/05/2021 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publlcite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees, 

ResponsablB du POie Connaissance 
at Suivl de L'Exploitant 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11 h45 / 13h30-16h30 

sauf16h00 le vendredi et veille dejours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http:[lwww.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
LiHt1I 
4,,/itl. 
Fntlmtitl 

DIRECTION DtPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALET'TE 
Service Agricole · 
P61e connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 15 78 . 
Courriel : ddtm-foncier:@calvados.gouv.fr 

Caen, le 17/05/2021 

GAEC BREARD 
·Le rnottals 

1.4 220 ACQUEVILLE 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_216 

Madame, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 16,90 ha situe(s) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelles 

LEBO 
LEBd 

B 306 319 320 
B 125 165 178 394 405 406 409 474 476 625 627 642 653 
727 729 813 815 817 475 404117 638 643 473 

Superfici 
e 

(ha) 
. 3,50 
13,39 

Proprietaires 

LEVRARD Patrick 
DELALANDE Jacky 

· ACCUSE DE R~CEPTION 

Dossier receptlonna complet le : 17/05/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans vn delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de .l'article R 331 - 6 du Code Rural et de I~ Peche 
Maritime) •. · 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4 .. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations dlstinguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel: 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11h45 / 13h30 -16h30 
sauf16hOO le vendredi et veille dejours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http:l/www.calvados.gouv.fr/ 
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• PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Egaliti 
Praternite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
POie connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 4316 78 
Courriel: ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 21/05/2021 

SCEA CHEMIN DUMESNIL 
15 chemin du mesnil 

14920 MATHIEU 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_229 

Madame, Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,30 ha situefs) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelles Superficie (ha) Proprietaires 

MATHIEU W 49 so 52 53 54 6,3 VAN DOORNE Jeremie et Emilie 

ACCUSE DE RtCEPTION 

Dossier receptlonne complet le: 17/05/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

Responsable du Pole Co~naissanca 
et Suivi de L' · ~ 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http://wwwcalvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Li61rtl 
Egalite 
Fratemit/ 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 21/05/2021 

EARL DE LA HERONNIERE 
la heronnlere 
14260 JURQUES 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_230 

Mesdames, Monsieur, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 35,49 ha situe(s) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles Superficies (ha) Proprietaire 

ONDE FONTAINE 
LA SIGNE 

A38 

A 274 551 - B 34 36 39 155 156 173 235 85 
86 252 - C 26 25 28 29 34 88 93 94 97 98 
102112120121131 

0,27 LOUIS Francois 
35,27 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 19/05/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de Particle R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'artide R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Mesdames, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

Responsable du Pole Co~naissance 
et Suivi de L'Explo1tant - 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
.tel : 02.31.43:15.00 -fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : dgtm@calvados.gouv.fr 
internet : htto:llwww.calvados,gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Li/Jertt 
Egalitt 
Fl'lllimiti 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALEITE 
Service Agricole 
Pdle connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 16 78 
Courriel : ddtm-foncier(<ilcalvados.gouv.fr 

Caen, le 27/05/2021 

Madame PAYNEL Nelly 
Le marescot 

14170 MONT PINCON 

OBJET : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2021_234 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,06 ha situefs) 
sur la commune references ci-dessous : 

Commune Parcelles Superficie (ha) Proprietaire 

MONTPINCON C 155156157 2,06 PELVEY Patrick 

ACCUSE DE R~CEPTION 

Dossier receptionne complet le : 21/05/2021 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficf erez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais precede» a la publicite prevue par !'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, !'expression de mes salutations distinguees. 

tte TR.\60LET Barne e 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 

sauf 16h00 le vendredi et veille de jours ferie_s 
courriel: ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : http:/Jwww.calvados.gouv.fr/ 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-11-10-00013

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/21-0147
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fratemite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0147 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu l'arrete prefectoral en date du 19 mars 2021 etablissant le schema directeur regional des exploitations 
agricoles de la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de l'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et econornie des 
exploitations» de la commission departernentale d'orientation de l'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1"' septembre 2021 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 12 mai 2021 deposee par le GAEC de la Cave Normande, 
represents par Stephane et Sebastien GUESDON, Nadege GASTEBOIS, dent le siege est situe a « La 
Guerreliere » 50720 Saint Cyr du Bailleu!, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 4 ha 20 situes a 
Saint Cyr du Bailleu! 

Vu la decision en date du 15 juin 2021 de prolongation du delai d'examen porte au 12 novembre 2021 

Vu la demande concurrente, deposee le 25 mai 2021 par le GAEC des Tesnieres, represents par Jean-Luc et 
Emmanuel MONTECOT, dont le siege est situe au lieu-dit « Les Tesnieres » 50720 Saint Georges de 
Rouelley, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 56 ha 75 situes a Saint Cyr du Bailleu!, dent les 4 ha 
20 objet de la demande du GAEC de la Cave Normande, dans le cadre de l'installation de Monsieur 
Jeremy SENECHAL au sein du GAEC 

Vu l'avis ernis par la section specialisee de la C.D.O.A. lors de sa seance du 7 septembre 2021 en ce qui 
concerne la demande d'autorisation du GAEC de la Cave Normande 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritim_e 

- les priorites definies par le SDREA de la region Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le SD REA de la region Normandie dans son article 5 

- que les demandes respectives du GAEC de la Cave Normande et du GAEC des Tesnieres sent en 
situation de concurrence sur une surface de 4 ha 20, situes a Saint Cyr du Bailleu! (A-730-280-279-708) 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature du GAEC de la Cave 
Normande releve de la priorite 5 du SDREA a savoir les « autres installations, agrandissements ou 
reunions d'exploitations, a titre individuel ou d'une societe composes d'au moins un associe 
exploitant, dans la Ii mite du seuil d'agrandissement excessif defini a l'article 5 » 
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- que la demande du GAEC des Tesnieres repose sur !'installation au sein du GAEC de M. Jeremy 
SENECHAL, engage concreternent dans le parcours a !'installation aidee 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature du GAEC des Tesnieres 
releve de la priorite 2 du SDREA a savoir les « installations aidees telles que definies a l'article 1 du 
present arrete, y compris progressives, individuellement ou en societe avec mise a disposition ou non 
de terres supplementaires, dans la limite d'une surface total de !'exploitation apres reprise fixee a 140 
hectares, rnajoree de 70 hectares par associe exploitant a temps plein au-dela du T" et plafonnee a 
350ha » e M. Jeremy SENECHAL 

- que par consequent la demande du GAEC de la Cave Normande releve d'un rang de priorite inferieur a 
celle du GAEC des Tesnieres 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article 1•• 

Article 2 

Article 3 

Le GAEC de la Cave Normande n'est pas autorise a exploiter 4 ha 20 situes a Saint Cyr du 
Bailleu! (A-730-280-279-708) 
Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de la commune de Saint Cyr du Bailleu! sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des 
actes administratifs de la prefecture de region et affiche a la mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le I (I NOV. 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2021-11-10-00016

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/21-0152
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberte 
Egalite 
Fraternite 

Direction. regionale 
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0152 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu l'arrete prefectoral en date du 19 mars 2021 etablissant le schema directeur regional des exploitations 
agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et econornie des 
exploitations» de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-An Gire, DUR)\ND, prefet de la region 
Normandie · · · • · 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice · regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1e, septembre 2021 portant subdelegation de signature 

Vu . :,l~· d~:/nande.d'autor,isati~n. 
0

d,iexploite'r 
1

du 12 juillet 2021 deposee par M. Sebastien GERVAISE, dont le 
sieg~· est s1tuf au ;)ieu~dit « Le Hamel Bossard» 50410 Montabot, visant a obtenir l'autorisation 
d'~xpl~it_er 3.ha 0~ s_ities a Mqntabot (ZM-76) 

Vu la demande concurrente du 25 mai 2021 deposee par M. Alexandre OZENNE, dornicilie « Chemin de 
Mo?t.cp9 » 143_50_LE; Re~uley, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 22 ha 41 situes a Margueray (ZD- 
42), Montabot (ZM-75-76-80) et Le Chefresne (ZE-42-46-72-75, Zl-32), dans le cadre de son installation 
progressive 

Vu l'avis ernis par la section specialisee de la C.D.0.A. lors de sa seance du 4 octobre 2021 en ce qui 
concerne la demande d'autorisation de M. Sebastien GERVAISE 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le SDREA de la region Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le SDREA de la region Normandie dans son article 5 

- que les dernandesrespectives de M. Sebastien GERVAISE et de M. Alexandre OZENNE sont en situation 
de concurrence sur une surface de 3 ha 02, situes a Montabot (ZM-76) · 

- que la demande de M. Sebastien GERVAISE repose sur un agrandissement apres reprise inferieur a 210 
hectares pour un associe exploitant 

- que l'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la demande de M. Sebastien 
GERVAISE releve de la priorite 5 du SDREA, a savoir les « autres installations, agrandissements ou 
reunions d' exploitations a titre individuel ou d'une societe composes d'au moins un associe 
exploitant, dans la limite du seuil d'agrandissement excessif defini a l'article 5 » 
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- que M. Alexandre OZENNE est engage dans une installation aidee progressive, et dont les surfaces 
objet de la demande sont integrees dans son plan d'entreprise 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la demande de M. Alexandre 
OZENNE releve de la priorite 2 du SDREA, a savoir les « installations aidees telles que definies a l'article 
1 du present arrete, y compris progressives, individuellement ou en societe avec mise a disposition ou 
non de terres supplernentaires, dans la Ii mite d'une surface totale de !'exploitation a pres reprise fixee a 
140 hectares, rnajoree de 70 hectares par associe exploitant a temps plein au-dela du 1er et plafonnee a 
350 ha» 

- que par consequent la demande de M. Sebastien GERVAISE releve d'un rang de priorite inferieur a 
celle de M. Alexandre OZENNE 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article 1•• M. Sebastien GERVAISE n'est pas autorise a exploiter la surface de 3 ha 02 situes a Montabot 
(ZM-76) 

Article 2 Cette 'decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefer de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de la commune de Montabot sont charges, chacun en ce 
qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes 
administratifs de la prefecture de region et affiche a la mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 1 Q IOV. 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Pour la Directrice Regionale de l'Allmentatlon, 
de !'Agriculture et de la For~t 

de Normandie, 
Le Directeur R gional Adjoint 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egaliti 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT/21-0148 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu l'arrete prefectoral en date du 19 mars 2021 etablissant le schema directeur regional des exploitations 
agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et econornie des 
exploitations » de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

' Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1er septembre 2021 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 25 mai 2021 deposee par le GAEC des Tesnieres represents 
par Jean-Luc et Emmanuel MONTECOT, dont le siege est situe au lieu-dit «Les Tesnieres» 50720 Saint 
Georges de Rouelley, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 56 ha 75 situes a Saint Cyr du Bailleu!, 
dont les 4 ha 20 objet de la demande du GAEC de la Cave Normande, dans le cadre de !'installation de 
Monsieur Jeremy SENECHAL au sein du GAEC 

Vu la demande partiellement concurrente du 12 mai 2021 deposee par le GAEC de la Cave Normande, 
represente par Stephane, Sebastien GUESDON, Nadege GASTEBOIS, dont le siege est situe a « La 
Guerreliere » 50720 Saint Cyr du Bailleu!, visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 4 ha 20 situes a Saint 
Cyr du Bailleu! 

Vu l'avis ernis par la section specialisee de la C.D.O.A. lors de sa seance du 7 septembre 2021 en ce qui 
concerne la demande d'autorisation du GAEC des Tesnieres 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le SDREA de la region Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le SDREA de la region Normandie dans son article 5 

- que les demandes respectives du GAEC des Tesnieres et du GAEC de la Cave Normande sont en 
situation de concurrence sur une surface de 4 ha 20, situes a Saint Cyr du Bailleu! (A-730-280-279-708) 

- que la demande du GAEC des Tesnieres repose sur !'installation au sein du GAEC de M. Jeremy 
SENECHAL, engage concreternent dans le parcours a !'installation aidee 
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- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature du GAEC des Tesnieres 
releve de la priorite 2 du SDREA a savoir les « installations aidees telles que definies a l'article 1 du 
present arrete, y compris progressives, individuellement ou en societe avec mise a disposition ou non 
de terres supplementaires, dans la limite d'une surface total de !'exploitation a pres reprise fixee a 140 - 
hectares, rnajoree de 70 hectares par associe exploitant a temps plein au-dela du ,., et plafonnee a 
350ha » e M. Jeremy SENECHAL 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la candidature du GAEC de la Cave 
Normande releve de la priorite 5 du SDREA a savoir les « autres installations, agrandissements ou 
reunions d'exploitations, a titre individuel ou d'une societe cornposee d'au mains un associe 
exploitant, dans la limite du seuil d'agrandissement excessif defini a l'article 5 » 

- que par consequent la demande du GAEC des Tesnieres releve d'un rang de priorite superieur a celle 
du GAEC de la Cave Normande 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

Artlcle t" 

Article 2 

Article 3 

DECIDE 
Le GAEC des Tesnieres est autorise a exploiter la surface de 56 ha 75 situee a Saint Cyr du 
Bailleu!, dont les parcelles A-730-280-279-708 d'une surface totale de 4 ha 20 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de la commune de Saint Cyr du Bailleu! sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des 
actes administratifs de la prefecture de region et affiche a la mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le • 11 0 MOY. 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraterniti 

Direction regionale 
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTMSO/SEAT /21-0151 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu l'arrete prefectoral en date du 19 mars 2021 etablissant le schema directeur regional des exploitations 
agricoles de la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 12 mars 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 20 mars 2019 fixant la composition de la section « structures et economic des 
exploitations» de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture (CDOA) de la Manche 

Vu le decret du 1er avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1"' septembre 2021 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter du 25 mai 2021 deposes par M. Alexandre OZENNE, dornicilie 
«Chemin de Montcoq» 14350 Le Reculey, visant a obtenir l'autorisa.t~ort~ d'exflfuiter'22 ha 41 situes a 
Margueray (ZD-42), Montabot (ZM-75-76-80) et Le Chefresne (ZE-42-46-72-75, Zl-32), dans le cadre de 
son installation progressive 

Vu le courrier de prolongation, en date du 10 aoOt 2021, portant le delai d'examen au 25 novembre 2021 

Vu la demande partiellement concurrente du 12 juillet 2021 deposee par M. Sebastien GERVAISE, dont le 
siege est situe au lieu-dit « Le Hamel Bossard» 50410 Montabot, visant a obtenir l'autorisation 
d'explolterS ha 02,situes a MoAtabot (ZM-76) 

Vu l'avis ~mis par la. ;~2i:io'n speclatlsee de la C.D.O.A. lors de sa seance du 4 octobre 2021 en ce qui 
concerne la dernande d'autorisation de M. Alexandre OZENNE · 

Con side rant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le SDREA de la region Normandie dans son article 3 

- les criteres definis par le SDREA de la region Normandie dans son article 5 

- que les demandes respectives de M. Alexandre OZENNE et de M. Sebastien GERVAISE sont en situation 
de concurrence sur une surface de 3 ha 02, situes a Montabot (ZM-76) 
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- que M. Alexandre OZENNE est engage dans une installation aidee progressive, et dont les surfaces 
objet de la demande sont integrees dans son plan d'entreprise 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la demande de M. Alexandre 
OZENNE releve de la priorite 2 du SDREA, a savoir les « installations aidees telles que definies a !'article 
1 du present arrete, y compris progressives, individuellement OU en societe avec mise a disposition OU 

non de terres supplementaires, dans la limite d'une surface totale de l'exploitation apres reprise fixee a 
140 hectares, majoree de 70 hectares par associe exploitant a temps plein au-dela du 1er et plafonnee a 
350 ha» 

- que la demande de M. Sebastien GERVAISE repose sur un agrandissement apres reprise inferieur a 210 
hectares pour un associe exploitant 

- que !'application de l'article 3 du SDREA conduit a constater que la demande de M. Sebastien 
GERVAISE releve de la priorite 5 du SDREA, a savoir les « autres installations, agrandissements ou 
reunions d' exploitations a titre individuel ou d'une societe cornposee d'au mains un associe 
exploitant, dans la limite du seuil d'agrandissement excessif defini a l'article 5 » 

- que par consequent la demande de M. Alexandre OZENNE releve d'un rang de priorite superieur a 
celle de M. Sebastien GERVAISE 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 

Article '!" 

Article 2 

Article 3 

M. Alexandre OZENNE est autorise a exploiter la surface de 22 ha 41 situes a Margueray (ZD- 
42), Montabot (ZM-75-76-80) et Le Chefresne (ZE-42-46-72-75, Zl-32) 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de Margueray, Montabot et Le Chefresne 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au 
recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche aux mairies des 
communes interessees 

Fait a Caen, le 1 Q IOV, 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Pour la Direr.trice Regionale de l'Alimentatlon, 
de !'Agriculture et de la Foret 

de Normandie, 
Le Directeur egional Adjoint 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction reglonale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTM76/SEA/21-0154 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) 
et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 19 mars 2021 portant sur le schema directeur regional des exploitations 
agricoles de Normandie, publie au RAA N°28-2021-03-19-000004 et entre en vigueur le 27 mars 2021 

Vu i'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modifie (30/06/2020) fixant la composition de la section « structures et 
economie des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture de la Seine 
Maritime 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modifie (15/09/2020) fixant la composition de la section « structures et 
economie des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture de la Seine 
Maritime 

Vu le decret du 1e, avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectorat en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline GUILLAUME, 
directrice regionale de. I'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1e, septembre 2021 portant subdelegation de signature 

Vu la demande presentee par la SCEA DU PAVE, (constituee de Monsieur Pascal et Madame Valerie HELUIN) dont 
le siege d'exploitation est situe a BACQUEVILLE-en-CAUX (76730), visant a maintenir sa surface d'exploitation 
en tant que preneur en place, portant sur une surface de 17 ha 03, situee sur la commune de BACQUEVILLE 
en-CAUX, en Seine-Maritime, enregistree le 22 septembre 2021 

Vu la demande concurrente presentee par !'EARL GUESDON, (constituee de Monsieur Pascal GUESDON) dont le 
siege d'exploitation est situe a BELMESNIL (76590), visant a obtenir en agrandissement de son exploitation, et 
dans le cadre de !'installation de Monsieur Edouard GUESDON au sein de l'EARL, une surface de 38 ha 37, 
situee sur les communes de BACQUEVILLE-en-CAUX et St-MARDS, en Seine-Maritime, enregistree le 20 juillet 
2021 

Vu l'avis ernis par la section « structures et econornie des exploitations» de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture du depar ternent de la Seine-Maritime, qui s'est tenue le 2 novembre 2021, en ce 
qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter presentee par la SCEA du PAVE 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Normandie dans son article 3 

les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Normandie dans son article 5 

- que les demandes respectives de la SCEA DU PAVE et de !'EARL GUESDON sont en situation de concurrence 
sur une surface de 17 ha 03, situee sur la commune de BACQUEVILLE-en-CAUX, en Seine-Maritime 
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- que la SCEA DU PAVE est preneur en place des 17 ha 03 objet de la concurrence 

- que la demande de la SCEA DU PAVE, releve du rang 2 de priorite du SDREA a savoir le « maintien de la 
surface d'exploitation du preneur en place ou du proprietaire exploitant en faire-valoir direct, en regle avec le 
regime du contr61e des structures, dans la limite d'une surface totale de l'exploitation apres reprise fixee a 140 
hectares, majoree de 70 hectares par associe exploitant a temps plein au-dela du 1•' et plafonnee a 350 ha» 

- que la demande de !'EARL GUESDON, repose sur !'installation au sein de l'EARL de Monsieur Edouard 
GUESDON , et sur un agrandissernent de son exploitation portant la surface totale exploitee de 185 ha 97 a 
224 ha 34 pour deux associes exploitants a temps plein 

- que la demande de l'EARL GUESDON releve du rang 5 de priorite du SDREA a savoir les « autres installations, 
agrandissements ou reunions d'exploitations a titre individuel ou d'une societe cornposee d'au moins un 
associe exploitant, dans la Ii mite du seuil d'agrandissement excessif defini a !'article 5 » 

- qu'en consequence, la demande de la SCEA DU PAVE, d'un rang de priorite superieur, est prioritaire sur la 
demande de l'EARL GUESDON 

Sur proposition de la directrice regionals de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

Article,., 

Article 2 

Article 3 

La SCEA DU PAVE, (constituee de Monsieur Pascal et Madame Valerie HELUIN) dent le siege 
d'exploitation est situe a BACQUEVILLE-en-CAUX (76730), est autorisee a exploiter une superficie de 
17 ha 03 cadastres : 
ZA13 - ZA14 -AE342p situees a BACQUEVILLE-en-CAUX 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification par : 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie · 
- un recours hierarchique devant le Ministre de l'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de BACQUEVILLE-en-CAUX sent charges, chacun en ce qui le 
concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la 
prefecture de region et affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le 1 6 NOV. 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Pour la Dlrectrice Regier.ale de l'Alimentation, 
de 1'1\griculture et de la Foret 

de No andie, 
Le Directeur egional Adjoint 
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II.II 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER 
N° DDTM76/SEA/21-0153 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) 
et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 19 mars 2021 portant sur le schema directeur regional des exploitations 
agricoles de Normandie, publie au RAA N°28-2021-03-19-000004 et entre en vigueur le 27 mars 2021 

Vu l'arrete prefectoral en date du 25 juillet 2019 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 rnodifie (30/06/2020) fixant la composition de la section « structures et 
econornie des exploitations » de la commission departernentale d'orientation de l'agriculture de la Seine 
Maritime 

Vu l'arrete prefectoral du 31 juillet 2019 modifie (15/09/2020) fixant la composition de la section « structures et 
econornie des exploitations» de la commission departernentale d'orientation de !'agriculture de la Seine 
Maritime . ·, 

Vu le decret du 1e, avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline GUILLAUME, 
directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forth de la region Normandie 

Vu l'arrete prefect~ral en date du 1er septembre 2021 portant subdelegation de signature 

Vu la demande presentee par l'EARL GUESDON, (constituee de Monsieur Pascal GUESDON) dont le siege 
d'exploitation est situe a BELMESNIL (76590), visant a obtenir en agrandissement de son exploitation, et dans 
le cadre de l'installatlon de Monsieur Edouard GUESDON au sein de l'EARL, une surface de 38 ha 37, situee sur 
les communes de BACQUEVILLE-en-CAUX et St-MA RDS, en Seine-Maritime, enregistree le 20 juillet 2021 

Vu la demande partiellement concurrente presentee par la SCEA DU PAVE, (constituee de Monsieur Pascal et 
Madame Valerie HELUIN) dont le siege d'exploitation est situe a BACQUEVILLE-en-CAUX (76730), visant a 
maintenir sa surface d'exploitation en tant que preneur en place, portant sur une surface de 17 ha 03, situee 
sur la commune de BACQUEVILLE-en-CAUX, en Seine-Maritime, enregistree le 22 septembre 2021 

Vu l'avis ernis par la section « structures et economic des exploitations» de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture du departernent de la Seine-Maritime, qui s'est tenue le 2 novembre 2021, en ce 
qui concerne la demande d'autorisation d'exploiter presentee par l'EARL GUESDON 

Considerant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Normandie dans son article 3 

les criteres definis par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Normandie dans son article 5 

- que les demandes respectives de l'EARL GUESDON et de la SCEA DU PAVE sont en situation de concurrence 
sur une surface de 17 ha 03, situee sur la commune de BACQUEVILLE-en-CAUX, en Seine-Maritime 
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- que la demande de l'EARL GUESDON, repose sur !'installation au sein de l'EARL de Monsieur Edouard 
GUESDON, et sur un agrandissement de son exploitation portant la surface totale exploitee de 185 ha 97 a 
224 ha 34 pour deux associes exploitants a temps plein 

- que la demande de l'EARL GUESDON releve du rang 5 de priorite du SDREA a savoir les « autres installations, 
agrandissements ou reunions d'exploitations a titre individuel ou d'une societe cornposee d'au mains un 
associe exploitant, dans la Ii mite du seuil d'agrandissement excessif defini a l'article 5 » 

- que la SCEA DU PAVE est preneur en place des 17 ha 03 objet de la concurrence 

- que la demande de la SCEA DU PAVE, releve du rang 2 de priorite du SDREA a savoir le « maintien de la 
surface d'exploitation du preneur en place ou du proprietaire exploitant en faire-valoir direct, en regle avec le 
regime du contr61e des structures, dans la limite d'une surface totale de !'exploitation apres reprise fixee a 140 
hectares, rnajoree de 70 hectares par associe exploitant a temps plein au-dela du 1•' et plafonnee a 350 ha» 

- qu'en consequence, la demande de !'EARL GUESDON, d'un rang de priorite inferieur, n'est pas prioritaire sur la 
demande de la SCEA DU PAVE 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

Artlcle t" 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

L'EARL GUESDON dont le siege d'exploitation est situe a BELMESNIL (76590), est autorisee a exploiter 
une superficie de 21 ha 34 cadastres : 
AE342p situee a BACQUEVILLE-en-CAUX (3 ha 38) 
2102 situee a St-MARDS (17 ha 96) 

L'EARL GUESDON dent le siege d'exploitation est situe a BELMESNIL (76590), n'est pas autorisee a 
exploiter une superficie de 17 ha 03 cadastres : 
ZA13 - ZA14 - AE342p situees a BACQUEVILLE-en-CAUX 

Cette decision peut etre contestee dans un delai de deux mois a compter de sa notification par : 
- un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la foret et les maires de BACQUEVILLE-en-CAUX et St-MARDS sent charges, chacun 
en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes 
administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le 1 6 NOV. 2021 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 

Pour la Dire~trlr,r~ ~6::;'ona!e d~ l'Allmentatlon 
de l /\g:·1cuitue et de la For6t ' 

ue No mandia, 
Le Directt:ur is';gional Adjoint 
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